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RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL SUR LES TRAVAUX
DE L’ORGANISATION POUR L’ANNEE 2002

INTRODUCTION

1. En 2002, l’ Organisation a accordé le statut de membre aux Etats suivants: Mexique,
Irlande, République fédérale du Nigéria, Royaume du Cambodge, République du Zimbabwe,
République du Kazakhstan et République rwandaise.  D’ autres activités et décisions
significatives des organes directeurs de l’ OIM sont résumées dans le présent rapport, comme les
années précédentes, afin de donner un aperçu d’ ensemble complet de la situation.

2. 2002 a encore été une année de croissance.  Les sept nouveaux Etats Membres ont porté
le total des Membres à 98.  Le total des dépenses en 2002 (pour l’ ensemble du programme
administratif et des programmes d’ opérations) a été de 372,6 millions de dollars, contre
273,2 millions de dollars en 2001.  L’ effectif total de l’ Organisation a augmenté de 23,7 %,
portant ainsi le total des membres du personnel à 3.413.

3. Une croissance sensible du nombre de projets dans tous les secteurs de services a été
enregistrée en 2002, notamment dans les domaines de la lutte contre la traite, de la coopération
technique, de la santé dans le contexte migratoire, des retours volontaires assistés et de
l’ information de masse.  Un nouveau service – migration de main-d’ œuvre – est venu s’ ajouter
aux autres.  Les services ont été étendus à de nouvelles zones géographiques, tandis que de
nouveaux bureaux ont été ouverts et que certains bureaux existants ont été renforcés.  De
nouveaux secteurs d’ action prioritaire ont été recensés et les secteurs existants de gestion des
migrations ont été élargis et redynamisés.  Les partenariats existants ont été renforcés et de
nouveaux partenariats ont été formés.  Le rôle de l’ OIM en tant qu’ entité pourvoyeuse de
conseils en matière de politique générale et tribune de débat sur les questions et les politiques
migratoires internationales au niveau mondial et régional a été confirmé et renforcé.

4. La reconnaissance croissante de la migration comme thème revêtant une réelle
importance et, en même temps, de la portée de ses effets sur tout le spectre politique a donné un
nouvel élan aux Etats Membres et a débouché sur une réflexion consacrée à la place que doit
occuper l’ OIM dans l’ architecture institutionnelle internationale.  Cette réflexion se poursuivra
en 2003.  Parallèlement, un processus de renforcement des partenariats – les alliances
stratégiques – a été engagé avec les organisations clefs revêtant un intérêt sur le plan des quatre
thèmes principaux de gestion des migrations, à savoir: la migration pour le développement,
l’ aide à la migration, le contrôle des migrations et les migrations forcées, ainsi que d’ autres
thèmes transversaux comme la santé, les droits de l’ homme, la coopération technique,
l’ information, l’ enseignement et la sensibilisation du grand public.

5. Les questions sécuritaires ont continué de peser sur de nombreux aspects de la gestion
des migrations en 2002.  D’ autres facteurs significatifs de l’ environnement mondial ont
notamment été les travaux en cours en Afghanistan visant à consolider la paix et à permettre aux
populations de rentrer chez elles, de même que la préparation des activités à déployer en Iraq.
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6. Pour résumer brièvement les principales activités et les faits nouveaux importants de
2002, l’ OIM a apporté, sur le plan des mouvements, une aide d’ après-crise à un total de
284.885 déplacés internes (p.d.i.) et de 71.446 réfugiés en vue de leur retour dans les foyers.
Dans bon nombre de cas, cette aide a comporté un volet d’ évaluation et d’ assistance médicales.
La plupart des mouvements ainsi effectués ont concerné des nationaux de l’ Afghanistan, de la
Sierra Leone et du Timor oriental.  En outre, 69.392 réfugiés ont bénéficié d’ une aide à la
réinstallation.  Une autre opération importante sur le plan des mouvements a été le transfert de
plus de 11.500 Bantous somaliens dans une autre région du Kenya, afin de pouvoir procéder aux
opérations de réinstallation dans un environnement plus sûr.

7. Les évaluations effectuées par le service Migration et santé ont augmenté de 6 % en
2002.  Le travail de prévention et de traitement de la tuberculose s’ est poursuivi et le nombre de
projets relatifs au VIH/SIDA et à la mobilité des populations s’ est accru.  D’ importants progrès
ont été faits sur le plan de l’ intégration de la santé dans d’ autres services: tel a été  le cas de
l’ action de prévention, de protection et d’ assistance qui s’ est répercutée sur la lutte contre la
traite, de la migration des professionnels de la santé qui a influé sur la migration de main-
d’ œuvre, des retours volontaires assistés, de la planification précédant la situation de crise en
Iraq, et du travail d’ après-crise notamment sur le plan de la santé mentale et psychosociale.

8. Les dépenses dans le cadre des projets de coopération technique en matière de
migration (CTM) ont doublé par rapport à celles de 2001, avec une augmentation de 50 % du
nombre des projets actifs.  Le lien entre migration et sécurité a conduit à mettre davantage
l’ accent sur les programmes conçus pour remédier à la migration irrégulière, et notamment la
traite et le trafic illicite, mais aussi sur la migration en tant qu’ instrument du développement.
L’ expansion géographique des projets de CTM s’ est poursuivi, mais il reste encore beaucoup à
faire, notamment en Afrique.

9. Même si le nombre des retours volontaires assistés (RVA) dans les situations d’ après-
crise a diminué dans l’ ensemble, le nombre des bénéficiaires de programmes ordinaires de RVA
en provenance d’ Europe a doublé par rapport à 2001 si l’ on compte les nouveaux programmes.
L’ accent a davantage été mis qu’ auparavant sur les initiatives précédant le départ et suivant
l’ arrivée, en vue de renforcer la durabilité des retours, et sur la recherche, afin de proposer des
programmes mieux conçus.  Le programme de retour d’ Afghans qualifiés a permis de rapatrier
391 experts au départ de 22 pays, parmi lesquels un nombre significatif de femmes.

10. Le nombre de projets d’ information de masse a triplé et le budget a été multiplié par
huit par rapport à 2001.  La lutte contre la traite et la migration irrégulière sont restées des
thèmes prédominants, mais on a constaté une demande accrue pour des campagnes de lutte
contre le racisme et la xénophobie axées sur la promotion de l’ image des migrants et de leurs
contributions.  On a pu constater également une prise de conscience croissante de l’ utilité des
campagnes d’ information destinées à informer les populations dans les situations d’ après-crise.

11. Le budget de la lutte contre la traite a augmenté de 50 %.  Cette évolution s’ est reflétée
par une progression comparable quant au fond mais aussi en termes de couverture géographique,
l’ accent étant mis davantage qu’ autrefois sur les très jeunes victimes.  La nature constamment
changeante du trafic illicite et de la traite a conféré de l’ importance et de l’ urgence à l’ effort
d’ accroissement des capacités locales et de formation des partenaires, ces activités ayant
constitué une partie importante des projets de lutte contre la traite.  Le fait de disposer
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d’ informations actualisées joue également un rôle crucial dans la lutte contre la traite. Une base
de données a été mise au point dans les Balkans en 2002 pour faciliter les gestions de
l’ assistance, du retour volontaire et des activités de réintégration.  Elle s’ est également révélée un
atout important pour la compréhension des causes, des processus, des tendances et des
conséquences de la traite.

12. 2002 a marqué le démarrage d’ un nouveau service à part entière consacré à la migration
de main-d’œuvre.  La première année a été employée à établir le rôle du service sur les plans de
la fourniture de conseils et du renforcement de partenariats avec les agences compétentes.  Le
besoin s’ est clairement fait sentir d’ un soutien à la migration ordonnée et de la facilitation de ce
type de migration, notamment sous la forme de services d’ orientation des migrants, et de débats
politiques sur la manière de renforcer la contribution des migrants à l’ atténuation de la pauvreté.

13. De manière générale, on a constaté une augmentation du nombre d’ activités liées à la
migration et au développement, surtout compte tenu de l’ importance de nouer des relations
avec la diaspora et du rôle des rapatriements de fonds.  Le programme de Migrations pour le
développement en Afrique (MIDA) a connu une véritable avancée en 2002.

14. 2002 a été une année importante pour les Programmes de dédommagement, où l’ accent
s’ est déplacé de l’ assistance aux demandeurs et de l’ enregistrement des demandes au traitement
proprement dit des demandes et aux versements des indemnités.  Cela a exigé une augmentation
des effectifs pour faire face à un nombre de demandes d’ une ampleur qui n’ avait pas été prévue
et à des délais assez courts, et pour satisfaire à l’ impératif de verser les indemnités dues aussi
rapidement que possible aux demandeurs âgés.  Par conséquent, 2002 a été l’ année du début des
paiements aux demandeurs remplissant les conditions requises, et de la notification du rejet des
autres demandes, en parallèle avec la mise en place des programmes sociaux à l’ intention de
groupes particuliers relevant à la fois des programmes suisses et allemands.

15. La contribution du Programme sur les politiques et la recherche en matière
migratoire (PPRM) à l’ action de l’ Organisation en 2002 – sa deuxième année d’ existence – a
été importante.  De vrais progrès ont été réalisés  sur le plan de la compréhension des problèmes
migratoires et de la coopération en la matière grâce au dialogue politique organisé par le PPRM à
l’ occasion d’ un atelier en juin et lors de la session du Conseil en décembre.  Une série de
publications ont paru en 2002.  En outre, le PPRM a joué un rôle clé au niveau de la promotion
de la coopération avec d’ autres institutions et avec des organisations non gouvernementales, de
même que dans le cadre des processus et dialogues consultatifs régionaux.

16. D’ importants progrès ont été faits sur le plan de l’ action menée conjointement avec
divers mécanismes consultatifs régionaux et autres formes de partenariats coopératifs.  Les
conférences de Bali (Conférence ministérielle régionale de Bali) au printemps et la Conférence
de Tunis (5+5) à l’ automne ont établi des cadres importants pour la poursuite du travail en Asie
et en Méditerranée occidentale respectivement.  Le processus concernant les petits groupes de
pays, qui a réuni trois pays de la Transcaucasie et quelques pays d’ Europe occidentale, a atteint
sa maturité en 2002, générant un certain nombre de projets importants.
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17. L’appui aux programmes, sous la forme des relations avec les donateurs, de la
coordination interinstitutions et du suivi des projets, s’ est développé en proportion de la portée et
de l’ ampleur croissante des activités de l’ Organisation.  Sur le plan des activités d’urgence et
d’après-conflit, 2002 a été l’ occasion pour l’ Unité de crise et d’ après-conflit d’ apporter son
soutien aux opérations en Afghanistan, au Sri Lanka, à la Colombie et à un certain nombre de
pays d’ Afrique.  La planification interorganisations en vue d’ activités possibles en Iraq a débuté
au printemps et s’ est poursuivie durant tout le reste de l’ année.

18. L’Unité Médias et information a répondu en 2002 à une demande croissante de la
presse et d’ autres interlocuteurs essentiels, pour lesquels elle a déployé un effort d’ explication,
en assurant une couverture régulière et approfondie, en tenant des séances d’ information et des
interviews sur des thèmes clés relatifs aux migrations, et aussi en contribuant à diverses
publications.

19. Les Relations extérieures ont elles aussi répondu à une demande croissante de conseils,
de liaisons, de séances d’ information et d’ exposés sur les activités de l’ OIM dans le cadre de
nombreuses conférences et réunions.  La contribution de la Division de recherche et de
publications, tant quantitative que qualitative, a également reflété la demande croissante de
nouvelles recherches et d’ analyses de données opérationnelles de l’ OIM.

20. 2002 a été la deuxième année de mise en œuvre du Fonds 1035 et celui-ci a continué à
démontrer son utilité dans la promotion de l’ activité d’ élaboration de projets dans les Etats
Membres en développement et en transition.  Suite à une décision du Conseil prise en 2002, ce
Fonds sera l'objet d’ une évaluation en 2003.

21. Le Conseil a également adopté d’ importantes décisions concernant une solution
systématique à l’ utilisation des excédents dégagés par la partie administrative du budget et sur
l’ augmentation à 12 % du taux de la commission sur frais généraux, censée résoudre le problème
du financement des dépenses croissantes liées à la sécurité du personnel par le biais du
mécanisme UNSECOORD.

22. Gérer la croissance à l’ aide de ressources parcimonieusement accordées a continué à
poser un sérieux défi en 2002.  Dans le cadre des mesures visant à faire davantage avec moins de
moyens, l’ Administration a procédé en 2002 au transfert de certaines fonctions à Manille, une
initiative qui s’ est d’ ores et déjà révélée judicieuse.

23. J’ avais prédit dans l’ introduction de mon rapport de 2001 que l’ année 2002 serait une
année très active pour l’ Organisation.  Les faits ne m’ ont pas démenti.  Alors que la croissance se
confirme, il s’ avère de plus en plus nécessaire d’ apporter des ajustements afin de tirer le meilleur
parti des efficiences et des synergies, de maintenir les normes en termes de fourniture de services
et de faire en sorte que l’ Organisation puisse continuer à exercer son leadership en faisant bon
usage de son expérience et des informations en sa possession, mais aussi des qualités uniques qui
sont les siennes en tant que prestataire de lignes directrices et en tant que tribune de dialogue.
Nous continuerons à faire tout ce qui est en notre pouvoir pour répondre aux attentes élevées de
nos partenaires – migrants, gouvernements, institutions et organisations non gouvernementales.

Brunson McKinley
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LE CONSEIL ET SES ORGANES SUBSIDIAIRES

Sous-Comité du Budget et des Finances (7 mai 2002)1

24. Le Sous-Comité du budget et des finances (SCBF), placé sous la présidence de
M. Leggeri, a tenu sa 87ème session le 7 mai 2002.  A l’ ordre du jour figuraient les points
suivants: le Rapport financier de l’ exercice clôturé le 31 décembre 2001; les contributions restant
dues à la partie administrative du budget; la révision du Programme et Budget pour 2003; la
recherche d’ une solution systématique à l’ utilisation des excédents dégagés par la partie
administrative du budget; le soutien aux Etats Membres en développement et en transition –
Fonds 1035; le barème des quotes-parts pour 2003; la sécurité du personnel; et l’ aperçu
préliminaire du programme et budget pour 2003.

25. Le Sous-Comité a examiné le Rapport financier de l’ exercice clôturé le
31 décembre 2001 (MC/2079) et en a recommandé l’ approbation au Comité exécutif.

26. S’ agissant de l’ état des contributions assignées restant dues à la partie administrative du
budget, le Sous-Comité a recommandé que le Comité exécutif prenne note avec préoccupation
de la situation et prie instamment tous les Etats Membres en retard de paiement de tout mettre en
oeuvre pour s’ acquitter dans les meilleurs délais possibles de leurs obligations.  En particulier,
les Etats Membres dont les contributions n’ avaient pas été versées depuis deux années
consécutives ou davantage devraient être instamment priés de s’ en acquitter intégralement ou de
consentir à un plan de remboursement et au paiement d’ un premier versement dès que possible.

27. Le SCBF a examiné la révision du Programme et Budget pour 2002 (MC/EX/638) et en a
recommandé l’ approbation au Comité exécutif.

28. S’ agissant de la recherche d’ une solution systématique à l’ utilisation des excédents
dégagés par la partie administrative du budget, le Sous-Comité a décidé d’ en reporter l’ examen à
une date ultérieure.

29. Le SCBF a ensuite examiné le rapport concernant le soutien aux Etats Membres en
développement et en transition.  Au terme d’ un débat approfondi, il a pris note du rapport sur le
soutien aux Etats Membres en développement et en transition – Fonds 1035.

30. S’ agissant de la proposition d’ ajustement du barème des quotes-parts de l’ OIM pour 2003
(MC/EX/639), le Sous-Comité a pris note du barème des quotes-parts pour la partie
administrative du budget pour 2003, tel qu’ indiqué à la colonne 4 de l’ annexe II du document
MC/EX/639, et a recommandé que l’ approbation de ce barème soit différé jusqu’ à la session du
Comité exécutif, en attendant la soumission par l’ Administration d’ un document explicatif sur le
sujet.

31. Le Sous-Comité a examiné le Rapport sur la sécurité du personnel de l’ OIM, contenu
dans le document MC/EX/641, qui fait le point sur les développements récents en la matière et
plus particulièrement sur les relations entre l’ OIM et le système de sécurité des Nations Unies

                                                
1 Il est rendu compte intégralement des débats de la 87ème Session du SCBF dans le Rapport MC/EX/642.
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(UNSECOORD).  Au terme d’ un débat approfondi et après que l’ Administration eut donné des
éclaircissements détaillés, le Sous-Comité a pris note du rapport sur la sécurité du personnel de
l’ OIM.

32. Le Sous-Comité a ensuite examiné le document SCBF/252, contenant un aperçu
préliminaire du Programme et Budget pour 2003.  Suite à un échange de vues approfondi, le
Sous-Comité a pris note de l’ aperçu préliminaire du Programme et Budget pour 2003.

33. Sous le point « Autres questions », le SCBF a pris note de la quote-part proposée pour le
Mexique, à savoir 1,237 %.

34. Enfin, en réponse à une demande d’ actualisation de l’ information sur la question de
l’ extension des espaces de bureaux et des bâtiments du Siège, le Conseiller juridique à répondu
que, pour le moment, toute décision concernant la location ou la construction de nouveaux
locaux pour le Siège avait été remise à plus tard.

Comité exécutif (4 juin 2002)2

35. La quatre-vingt-dix-neuvième session du Comité exécutif a eu lieu le 4 juin 2002, sous la
présidence de S.E. M. F. Barreiro Perrotta (Paraguay).  Les principaux points inscrits à l’ ordre du
jour étaient le Rapport du Directeur général sur les travaux de l’ Organisation pour l’ année 2001;
le Rapport financier de l’ exercice clôturé le 31 décembre 2001; la déclaration d’ un représentant
de l’ Association du personnel; la Révision du Programme et Budget pour 2002; le barème des
quotes-parts pour 2003; les contributions restant dues à la partie administrative du budget; la
recherche d’ une solution systématique à l’ utilisation des excédents dégagés par la partie
administrative du budget; le soutien aux Etats Membres en développement et en transition; la
sécurité du personnel; et l’ aperçu préliminaire du Programme et Budget pour 2003.

36. Le Comité exécutif a examiné le Rapport du Directeur général sur les travaux de
l’ Organisation pour l’ année 2001 (MC/2080).  Plusieurs délégués ont pris la parole pour faire
part de leurs commentaires à propos de ce rapport, et il est rendu compte de leurs déclarations
dans le procès-verbal MC/EX/SR/436.

37. Le Comité exécutif a examiné le Rapport financier de l’ exercice clôturé le 31 décembre
2001 (MC/2079) et adopté une résolution prenant bonne note de l’ un et l’ autre rapports.

38. La déclaration du représentant de l’ Association du personnel, exprimant différentes
préoccupations sur des points intéressant le personnel, a été suivie d’ interventions d’ un certain
nombre de délégations dont les propos sont résumés dans le procès-verbal MC/EX/SR/436.

39. Le Comité exécutif a ensuite abordé la Révision du Programme et Budget pour 2002
(MC/EX/638).  Il a approuvé la résolution consacrant la révision du Programme et Budget avec
un montant inchangé de 35.763.000 francs suisses pour la partie administrative et un montant de
385,5 millions de dollars pour la partie opérationnelle (soit une augmentation de 47,1 millions de
dollars, essentiellement due aux nouvelles initiatives en matière de coopération technique et de
renforcement de capacités et à l’ élargissement des initiatives existantes en la matière, de même
qu’ aux opérations de transport dans toutes les régions du monde).
                                                
2 Il est rendu compte intégralement des débats du Comité exécutif dans le procès-verbal MC/EX/SR/436 et dans le

Rapport sur quatre-vingt-dix-neuvième session du Comité exécutif (MC/2081).
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40. Le point de l’ ordre du jour consacré à la proposition d’ ajustement du barème des quotes-
parts de l’ OIM pour 2003 a été examiné, et le barème, tel que représenté dans la colonne 4 de
l’ annexe II du document MC/EX/639, a été approuvé par le Comité exécutif.

41. Le Comité exécutif a examiné le point de l’ ordre du jour consacré aux contributions
restant dues à la partie administrative du budget (5,6 millions de francs suisses au 30 avril 2002).
Il a pris note avec préoccupation de la situation actuelle et prié instamment tous les Etats
Membres en retard de paiement de tout mettre en œuvre pour s’ acquitter de leurs contributions
restant dues dans les meilleurs délais possibles, et plus particulièrement ceux d’ entre eux dont les
contributions étaient restées impayées depuis deux années consécutives ou davantage, qui ont été
priés de s’ en acquitter intégralement ou de consentir à un plan de remboursement et d’ effectuer
un premier versement dès que possible.

42. Sur le point relatif à la recherche d’ une solution systématique à l’ utilisation des excédents
dans la partie administrative du budget, le Comité exécutif a approuvé la recommandation du
Sous-Comité du budget et des finances d’ ajourner l’ examen de cette question.

43. S’ agissant de la question du soutien aux Etats Membres en développement et en
transition – Fonds 1035, le Comité exécutif a pris note du document de séance consacré à la
question et du vœu exprimé par les Etats Membres de tenir des consultations régulières sur cette
question.
 
44. Concernant la question de la sécurité du personnel de l’ OIM, le Comité exécutif a pris
note du document MC/EX/641 et approuvé la demande du Sous-Comité du budget et des
finances visant à obtenir de l’ Administration un complément de détails et d’ autres propositions
concrètes sur la question.

45. Finalement, sur le point relatif à l’ aperçu préliminaire du Programme et Budget pour
2003, le Comité exécutif a pris note de cet aperçu préliminaire et invité l’ Administration à tenir
des consultations avec les Etats Membres dans lesquelles elle pourrait apporter un complément
d’ information sur le niveau prévu de la partie administrative du budget pour 2003.  Si nécessaire,
une session additionnelle du Sous-Comité du budget et des finances pourrait avoir lieu à la fin de
l’ été pour examiner cette question et tenter de trouver un consensus sur le niveau de la partie
administrative du budget pour 2003.

46. En clôturant la session, le Directeur général a répondu aux points soulevés par le
représentant du Comité de l’ Association du personnel, en mettant surtout l’ accent sur trois de ces
points: la sécurité du personnel et l’ UNSECOORD, la délocalisation à Manille et le recrutement:

� La sécurité du personnel était une priorité absolue.  Il y avait deux problèmes à résoudre
en ce qui concernait l’ UNSECOORD, à savoir la question de savoir si cette institution
répondait aux besoins de l’ OIM et aussi celle du coût. Il a toutefois réitéré que la sécurité
du personnel passait avant toute autre considération.

� Le but de la délocalisation à Manille était de renforcer le rapport coût – avantage, même
si un certain degré d’ expérimentation était inévitable.  Il a souligné une fois encore
qu’ aucun emploi ne serait sacrifié et que le processus se ferait de manière graduelle.
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� A propos des recrutements, il a donné l’ assurance que l’ Administration se conformerait
aux règles en vigueur chaque fois que possible, encore que lesdites règles puissent,
jusqu’ à un certain point, être laissées à l’ appréciation du Directeur général.
L’ Administration poursuivrait ses efforts dans le cadre de consultations constantes avec
le Comité de l’ Association du personnel.

47. Les dates provisoires de la centième session du Comité exécutif avaient été
provisoirement fixées au 3 et 4 juin 2003.  Elles ont ensuite été différées au 11 et 12 juin 2003.

Session (extraordinaire) du Conseil (5 juin 2002)3

48. La 83ème session (extraordinaire) du Conseil s’ est tenue le 5 juin 2002, sous la présidence
de S.E. M. Kariyawasam (Sri Lanka), et avait pour objet d’ examiner les points inscrits à l’ ordre
du jour concernant les demandes d’ adhésion en qualité de membre et d’ observateur, et aussi le
rôle de l’ OIM dans les situations de crise et d’ après-conflit.

49. Dans ses remarques liminaires au Conseil, le Directeur général a fait référence au bilan
dressé par lui entre novembre 2001 et juin 2002 (MICEM/4/2002).  Il a indiqué qu’ à la suite du
Conseil, une table ronde se tiendrait dans l’ après-midi du 5 juin sur la question de la coopération
entre Etats dans le domaine de la gestion des migrations au niveau régional, ce qui constituerait
une préparation utile aux débats sur la politique migratoire lors du Conseil de décembre 2002.

50. Le Conseil a ensuite approuvé les demandes d’ adhésion du Mexique et de l’ Irlande en
qualité de membres et celles de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste et du Centre
régional pour la lutte contre la criminalité transfrontière de l’ Initiative de coopération pour
l’ Europe du sud-est (SECI), en qualité d’ observateurs, ce qui portait le nombre total d’ Etats
Membres à 93 et celui des Etats observateurs à 36.
 
 51. Le Directeur du Département de l’ Appui aux programmes a fait un exposé au Conseil sur
le rôle de l’ OIM dans les situations de crise et d’ après-conflit, exposé accompagné de deux films
vidéos.  Suite à cet exposé, un débat a eu lieu au cours duquel plusieurs délégués ont fait des
observations, soulignant la nécessité de veiller à la coordination et à la durabilité des projets,
demandant une analyse qualitative et une évaluation interne afin d’ évaluer les avantages
comparatifs, et suggérant pour l’ avenir un document stratégique et prospectif.
 
 52. Le Directeur général, résumant les débats, s’ est félicité de ceux-ci, estimant qu’ ils
pourraient servir de modèle pour des débats futurs au sein du SCBF ou du Conseil concernant le
rôle de l’ Organisation et les méthodes devant permettre de pouvoir s’ assurer des sources de
financement plus fiables.  Il s’ est dit convaincu que l’ OIM avait un rôle important à jouer dans
les situations de crise, compte tenu de son avantage comparatif en termes de flexibilité et de
rapidité d’ action.  L’ exposé sur le rôle de l’ OIM dans les situations de crise et d’ après-conflit et
le débat qui avait suivi feraient l’ objet d’ un compte-rendu complet dans le procès-verbal
MC/C/SR/440.
 

                                                
3 Il est rendu compte intégralement des débats du Conseil dans le procès-verbal MC/C/SR/440 et dans le rapport

sur la 83ème Session (extraordinaire) du Conseil (MC/2067).
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 53. Le Conseil s’ est clôturé sur la demande formulée pour un délégué visant à ce que le
Conseil ne tienne plus qu’ une seule session par an, soit à l’ automne, sauf demande expresse du
Comité exécutif ou situation d’ urgence.
 
Réunion informelle d’information et consultations avec les Etats Membres

54. Dans le cadre du processus continu de consultation avec les Etats Membres et comme
suggéré par les bureaux des organes directeurs, l’ Administration a invité les représentants des
Etats Membres à assister à cinq réunions informelles d’ information sur des questions financières,
administratives, de gestion et de gouvernance, à propos de thèmes inscrits aux ordres du jour des
organes directeurs en 2002.  Parmi ces points figuraient les responsabilités du Conseil sur le plan
du Programme et Budget, la recherche d’ une solution systématique à l’ utilisation des excédents
dans la partie administrative du budget, le soutien aux Etats Membres en développement et en
transition (Résolution du Conseil N° 1035, novembre 2000), le Rapport financier de l’ exercice
clôturé le 31 décembre 2001 (y compris la situation sur le plan des contributions restant dues), la
révision du Programme et Budget pour 2002, la proposition d’ ajustement au barème des quotes-
parts de l’ OIM pour 2003, un aperçu préliminaire du Programme et Budget pour 2003, la
sécurité, la couverture des dépenses de sécurité du personnel/redevance de l’ UNSECOORD, la
délocalisation à Manille, le Programme et Budget pour 2003 et le document Initiatives dans le
domaine de la migration –2003 (26 février, 22 avril, 29 juillet, 23 septembre et 29 octobre
2002).

55. Huit consultations informelles avec les Etats Membres et observateurs ont en outre été
organisées par le Programme sur les politiques et la recherche en matière migratoire (PPRM) le
26 février, le 30 avril, le 5 juin, le 29 juillet, les 7,8 et 9 août et le 24 octobre 2002, concernant le
rôle du Conseil en tant que tribune de dialogue sur la politique migratoire internationale.  Dans
ce contexte, le PPRM a organisé une table ronde sur la gestion des migrations au niveau régional
le 5 juin 2002.

Sous-Comité du Budget et des Finances (5-6 novembre 2002)4

56. Le Sous-Comité du budget et des finances s’ est réuni pour sa 88ème Session les 5 et
6 novembre 2002.  Il a tenu trois séances.  Le Sous-Comité a élu Mme Stoios-Braken (Pays-
Bas) à la présidence, M. Lugris (Uruguay) à la vice-présidence et à réélu M. Selim Labib
(Egypte) à la fonction de rapporteur.

57. Le Sous-Comité a adopté son ordre du jour consacré aux points suivants: le rapport de
situation sur les contributions restant dues à la partie administrative du budget; la réactualisation
succincte du Programme et Budget pour 2002; la recherche d’ une solution systématique à
l’ utilisation des excédents dégagés par la partie administrative du budget; la déclaration d’ un
représentant de l’ Association du personnel; le Programme et Budget pour 2003; et le rapport sur
les ressources humaines.

58. S’ agissant du rapport de situation sur les contributions restant dues à la partie
administrative du budget, le Sous-Comité a pris note avec satisfaction des efforts faits par
certains Etats Membres pour acquitter leurs contributions impayées et a pris note avec vive
préoccupation de la situation actuelle, priant instamment tous les Etats Membres en retard de
                                                
4 Il en est rendu compte intégralement dans le rapport sur la 88ème Session du SCBF (MC/2088).
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paiement de tout mettre en oeuvre pour s’ acquitter de leurs contributions restant dues dans les
meilleurs délais possibles, et en priant plus particulièrement les Etats Membres dont les
contributions étaient restées impayées depuis deux années consécutives ou davantage de s’ en
acquitter intégralement ou de consentir à un plan de remboursement avec l’ Administration et de
procéder à un premier versement dès que possible.

59. Le Sous-Comité a ensuite examiné le document MC/2082, contenant la réactualisation
succincte du Programme et Budget pour 2002 (MC/2049), conjointement à la révision du
Programme et Budget pour 2002 (MC/EX/638), et a recommandé que le Conseil prenne note de
la réactualisation succincte du Programme et Budget pour 2002 (MC/2082).

60. Le Sous-Comité a ensuite pris note du message transmis par le Président en exercice du
SCBF qui faisait part du regret du Comité de l’ Association du personnel (SAC), de ne pas
pouvoir prononcer sa déclaration biannuelle au SCBF, mais a dit espérer pouvoir présenter cette
déclaration au Conseil prochain.

61. Le Sous-Comité a examiné le rapport sur la recherche d’ une solution systématique à
l’ utilisation des excédents dégagés par la partie administrative du budget (MC/2085), lequel
contenait en annexe un projet de résolution à soumettre au Conseil.  Après un débat approfondi,
le Sous-Comité du budget et des finances a recommandé que le Conseil adopte le projet de
résolution révisé concernant la recherche d’ une solution systématique à l’ utilisation des
excédents dégagés par la partie administrative du budget, telle qu’ amendé à la lumière des
débats.

62. Le Sous-Comité a ensuite examiné en détail le Programme et Budget pour 2003
(MC/2083).  Après un débat détaillé, le Sous-Comité a recommandé que le Conseil approuve
une augmentation de 2,54 % dans la partie administrative du budget, qu’ il approuve
l’ augmentation à 12 % (contre 9,5 % jusque là) du taux de la commission sur frais généraux liés
aux projets, sous réserve que les recettes ainsi produites soient utilisées pour couvrir
l’ augmentation de la redevance de l’ UNSECOORD et qu’ il soit rendu compte dans la
transparence de l’ utilisation des fonds à cet effet par l’ Administration, et qu’ il adopte le
Programme et Budget pour 2003, tel que présenté dans le document MC/2083, sous réserve
qu’ un amendement à ce document reflétant les conclusions du Sous-Comité à propos de la partie
administrative du budget soit lui aussi soumis au Conseil.

63. Le Sous-Comité a pris note du document MC/INF/251 – Rapport sur les ressources
humaines.

64. Le Sous-Comité a ensuite examiné le Rapport de situation sur le soutien aux Etats
Membres en développement et en transition, concernant la mise en oeuvre de la résolution
N° 1035 (LXXX) adoptée le 29 novembre 2000, et l’ allocation de fonds à des projets relevant du
Fonds 1035.  Le Sous-Comité a pris note du Rapport de situation sur le soutien aux Etats
Membres en développement et en transition (Document de séance/1).

65. Pour finir, le Sous-Comité a pris note des quotes-parts proposées pour les deux nouveaux
Membres, à savoir: 0,063 % pour la République fédérale du Nigéria et 0,040 % pour le Royaume
du Cambodge.
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Conseil (2- 4 décembre 2002)5

66. La 84ème session du Conseil s’ est tenue du 2 au 4 décembre 2002, sous la présidence de la
Présidente nouvellement élue, S.E. Mme A. Mohamed.  Les autres membres du nouveau bureau
étaient: le premier Vice-Président: S.E. M. J. Karklins (Lettonie); le deuxième Vice-Président;
S.E. M. G. Albin (Mexique); le Rapporteur: M. Y. Tomita (Japon).

67. Le Conseil a approuvé les demandes d’ adhésion en qualité de Membres de la République
fédérale du Nigéria, du Royaume du Cambodge, de la République du Zimbabwe, de la
République du Kazakhstan et de la République rwandaise, en tant que 94ème, 95ème, 96ème,
97ème et 98ème Membres de l’ OIM, et les demandes d’ admission en qualité d’ observateurs de
la République du Burundi, de Human Rights Watch et d’ Amnistie Internationale.  La Présidente
a souhaité la bienvenue aux Membres et observateurs nouvellement admis, auxquels elle a
ensuite cédé la parole.  Ils ont exprimé leur satisfaction d’ avoir été admis en qualité de Membres
et d’ observateurs de l’ Organisation et se sont réjouis de pouvoir participer activement aux
activités et aux programmes de l’ Organisation.

68. Le Directeur général et le Directeur général adjoint ont ensuite prononcé leurs allocations
liminaires (MICEM/7/2002 et MICEM/8/2002 respectivement).

69. Un exposé multimédia a été donné par le Directeur du Programme sur les politiques et la
recherche en matière migratoire (M. Appave) concernant les tendances migratoires et les
tendances en matière de politiques migratoires.  Cet exposé sera imprimé et distribué séparément
par le Programme.  Ce même exposé a été suivi de deux autres consacrés aux éléments d’ un
système migratoire dirigé, présenté par S.E. M.Ghoneim (Egypte) et M. van Wulfften Palthe
(Pays-Bas).  Leurs déclarations et le débat qui a suivi  sont reflétés dans le procès-verbal
MC/C/SR/442.

70. Trois ateliers simultanés ont ensuite eu lieu à l’ intention des décideurs à propos des
éléments spécifiques de la gestion des migrations: i) l’ intégration (modérateur:
M. J. Gaeremynck (France); rapporteur: M. F. Lugris (Uruguay); spécialiste extérieur:
Mme M. Ali, Action Réfugiés Montréal, (Canada); ii) Approches globales et pragmatiques de la
migration irrégulière (modérateur:  M. M. A. Alcaine (El Salvador);  rapporteur:
M. C. Alexandru (Roumanie); spécialiste extérieur: M. J. Niessen, Migration Policy Group
(Belgique); et iii) Contribution des diasporas  à l’ interconnexion migration/développement
(modérateur: M. S. A. Akindes (Bénin);  rapporteur:  M. N. Longo (Italie); spécialiste extérieur:
M. J. B. Meyer, Institut de la Recherche pour le Développement (IRD (France)).

71. Les trois rapporteurs ont présenté leur rapport à l’ assemblée plénière du Conseil sur les
ateliers susmentionnés, dont il est rendu compte dans le procès-verbal MC/C/SR/444.

72. Environ 60 délégués ont pris la parole au cours du débat général, notamment sur le thème
des relations OIM/ONU.  Leurs déclarations sont fidèlement reflétées dans les procès-verbaux
(MC/C/SR/441 à MC/C/SR/446).  Pour clôturer le débat, le Directeur général a prononcé une
déclaration (MICEM/9/2002).  En particulier, le Conseil a décidé de créer un groupe de travail

                                                
5 Il en est rendu compte intégralement dans les procès verbaux de séances (MC/C/SR/441 à 446) et dans le projet

de rapport sur la 84ème session du Conseil (MC/2097).
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sur le cadre institutionnel, présidé par la Présidente du Conseil; ce groupe de travail explorera les
avantages comparatifs des différentes options, avec leurs coûts et leurs avantages, et rendra
compte au Conseil.  L’ Administration a été invitée à préparer à cet effet une étude exhaustive.

73. Le Directeur du Département de l’ appui aux programmes a présenté le point de l’ ordre du
jour relatif au rôle de l’ OIM dans les situations de crise et d’ après-conflit.  Un débat a suivi, au
cours duquel plusieurs demandes ont été formulées pour un complément d’ informations et
auquel le Directeur général a répondu.  Il en est rendu compte dans le procès-verbal
MC/C/SR/446.  Le Conseil a pris note du rapport.

74. Le Conseil a ensuite adopté les résolutions relatives aux rapports sur la quatre-vingt-
deuxième session et la quatre-vingt-troisième session (extraordinaire) du Conseil, ainsi que sur le
rapport sur la quatre-vingt-dix-neuvième session du Comité exécutif.  Il a également examiné la
réactualisation succincte du Programme et Budget pour 2002 et en a pris note.

75. Le Conseil a ensuite examiné le Programme et Budget pour 2003.  Après un débat
approfondi, il a adopté la résolution révisée (telle qu’ amendée) et a pris note du document
Initiatives dans le domaine de la migration – 2003.  La partie administrative du budget pour
2003 s’ élevait ainsi à 36.673.000 francs suisses – soit une augmentation de 2,54 % par rapport à
2002 –, tandis que la partie opérationnelle s’ élevait à 503.193.820 dollars.

76. Le Conseil a examiné d’ autres questions dont le Sous-Comité du budget et des finances
avait déjà débattu en novembre 2002.  Il a d’ abord examiné la question de la solution
systématique à l’ utilisation des excédents dégagés par la partie administrative du budget.  Un
consensus sur cette solution, attendu depuis bien longtemps, a pu être trouvé et la résolution
correspondante a été adoptée par le Conseil.

77. S’ agissant des contributions restant dues à la partie administrative du budget,, le Conseil
a pris note avec satisfaction des efforts faits par certains Etats Membres pour s’ acquitter de leurs
arriérés; il a pris note avec préoccupation du volume important des contributions restant dues et
de  leur incidence sur la capacité de l’ Administration à gérer les programmes dont elle était
responsable; et enfin, il a instamment prié tous les Etats Membres, et plus particulièrement ceux
dont les contributions étaient restées impayées depuis deux années consécutives ou davantage, de
s’ en acquitter intégralement ou de consentir à un plan de remboursement, en procédant à un
premier versement dès que possible.

78. Le Conseil a pris note du rapport sur les ressources humaines.

79. Le représentant du Comité de l’ Association du personnel a ensuite prononcé une
déclaration au Conseil.  Le Conseil a pris note de cette déclaration.

80. Le Conseil a examiné la question du soutien aux Etats Membres en développement et en
transition.  Il a recommandé i) que le Fonds 1035 soit présenté en tant que point distinct de
l’ ordre du jour lors des réunions du SCBF; ii) qu’ il y ait davantage de consultations avec les
gouvernements dans les capitales et par le biais des missions permanentes concernant
l’ élaboration des projets devant être financés par le Fonds 1035; iii) qu’ une évaluation soit faite
du Fonds 1035; et iv) que les critères du Fonds 1035 soient revus et que les projets financés par
ce fonds observent scrupuleusement ces critères.
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81. Pour finir, le Conseil a été informé des dates provisoires fixées pour les sessions des
organes directeurs en 2003, qui ont par la suite été légèrement modifiées comme suit: quatre-
vingt-neuvième session du Sous-Comité du budget et des finances: les 6 et 7 mai 2003; centième
session du Comité exécutif: les 11 et 12 juin 2003; quatre-vingt-cinquième session
(extraordinaire) du Conseil: le 13 juin; quatre-vingt-dixième session du Sous-Comité du budget
et des finances: les 4 et 5 novembre 2003; prochaine session ordinaire du Conseil: du 9 au
12 décembre 2003.
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SERVICES

I. MOUVEMENTS

Aperçu d’ensemble

Nombre de personnes assistées par l’OIM

82. L’ OIM a assuré le transport de quelque 514.000 personnes en 2002.  La majorité des
mouvements ainsi effectués l’ ont été dans le cadre de l’ aide au transport dans les situations
d’ après-crise et des programmes de réinstallation et d’ aide au retour.

Points saillants

Afghanistan

83. L’ OIM, forte d’ une flotte de 100 camions lourds et de 25 véhicules légers à Kaboul,
Hérat, Mazar, Kunduz et Maimana, a établi au début de 2002 son réseau de transport interne
(ITN).  Ce réseau a été constitué avec un objectif double: faciliter le rapatriement des réfugiés
depuis l’ Iran, et faciliter le retour dans leurs foyers des personnes déplacées à l’ intérieur des
frontières (p.d.i.), jusque dans leurs villages d’ origine en Afghanistan.

84. L’ OIM a organisé le transport des réfugiés d’ Iran depuis le poste frontière d’ Islam Qala à
la frontière iranienne jusqu’ à Hérat, où ils ont passé la nuit dans un centre de transit de l’ OIM
avant de poursuivre leur voyage par autobus ou par camion jusque dans les capitales provinciales
où jusque dans les villages d’ origine.  On leur a remis  des articles non alimentaires, ainsi qu’ un
modeste viatique en espèces pour financer leur retour depuis les axes principaux jusque dans les
villages.  En 2002, ce sont 61.000 réfugiés de retour en Afghanistan qui ont bénéficié de cette
assistance.

85. Durant la même période, les déplacés internes dans les camps autour des grandes villes
d’ Hérat, de Mazar-e-Sharif et de Kaboul, ont bénéficié du même type d’ aide au transport grâce
au réseau ITN.  Vers la fin de 2002, l’ OIM avait assuré une aide au transport à quelque
335.000 p.d.i. en Afghanistan au titre des programmes d’ après-conflit ou d’ aide au retour.

86. Au début de 2002, le ministère afghan de l’ aviation civile et du tourisme a approuvé les
vols charters de l’ OIM de Doubaï à Kaboul, en permettant à l’ OIM d’ accélérer le rapatriement
des afghans qualifiés jusque dans leur pays ravagé par la guerre et de faciliter le retour des
Afghans sans ressources et leur réunification avec les membres de leur famille sous la tutelle des
programmes de retour volontaire assisté de l’ OIM.  Un total de 332 Afghans ont ainsi été
transportés de Doubaï à Kaboul sur huit vols spécialement affrétés par l’ OIM.

Sierra Leone

87. Le navire affrété par l’ OIM – MV Overbeck – a continué à transporter des réfugiés sierra-
léoniens de Conakry à Freetown de janvier à mars 2002. Un total de 5.573 réfugiés ont ainsi été
transportés de Guinée en Sierra Leone en 2002.
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88. En collaboration avec le Comité national des réinstallations, les partenaires des Nations
Unies et les ONG, l’ OIM a fourni une assistance aux déplacés internes de la Sierra Leone.  Elle a
aidé les p.d.i. à l’ intérieur et aux alentours des villes de Freetown, Bo et Kenema, et les
bénéficiaires ont ainsi pu regagner trois districts jusque là inaccessible dans les parties Est, centre
et Nord de la Sierra Leone, déclarées sûres par le gouvernement et par la Mission des Nations
Unies en Sierra Leone (UNAMSIL).  Les p.d.i. ont ainsi quitté les camps de l’ ouest de Freetown
pour gagner les districts de Kono, Tonkolili et Bombali à bord de camions de l’ UNAMSIL après
avoir subi une sélection sanitaire préalable au départ.  En 2002, ce sont 31.992 p.d.i. qui ont
bénéficié de l’ aide d’ urgence au transport de l’ OIM en Sierra Leone.

Timor oriental

89. L’ OIM a continué à fournir une aide au transport aux réfugiés du Timor oriental pour leur
permettre de regagner leurs foyers.  Les rapatriés ont été transportés par l’ OIM jusqu’ aux centres
de transit de Dili et de Batugade où ils ont été vus individuellement par le HCR avant leur
transfert au Timor oriental.  Ce sont 31.463 réfugiés qui ont ainsi été aidés en 2002,
essentiellement dans la période d’ avril à juillet.

Kenya

90. En 2002, l’ OIM a réinstallé l’ ensemble de la population de Bantous somaliens du camp
de réfugiés de Dadaab, proche de la frontière somalienne, jusqu’ au camp de réfugiés de Kakuma
au nord-ouest du Kenya.  Sur une période trois mois, l’ OIM a organisé 23 convois routiers pour
faire faire à 11.755 réfugiés ce voyage de 1.500 km à travers le Kenya, d’ une durée de trois jours.

91. Un total de 499 réfugiés particulièrement vulnérables – femmes enceintes, enfants en bas
âge, personnes âgées et personnes trop malades pour voyager par la route – ont fait le voyage
entre Dadaab et Kakuma à bord d’ un avion spécialement affrété par l’ OIM.

Mozambique

92. Le Gouvernement mozambicain, en coordination avec le HCR, a décidé de réinstaller des
réfugiés du camp surpeuplé de Bobole, près de Maputo, dans un nouveau camp, celui de
Marratane, situé à Nampula, dans le nord du Mozambique.  A la suite d’ entretiens avec le HCR
et le Gouvernement mozambicain, l’ OIM a été invitée à fournir une aide à l’ enregistrement et au
transport pour les réfugiés devant effectuer ce transfert.  Il est prévu qu’ environ 2.000 réfugiés
bénéficieront de cette assistance qui se poursuivra en 2003.

Tendances

93. Suite aux attentats du 11 septembre 2001, l’ application de nouvelles procédures et de
nouvelles contraintes a continué à peser sur les programmes de réinstallation aux Etats-Unis
exécutés par l’ OIM et à les ralentir considérablement.
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94. La baisse du nombre effectif de mouvements effectués, par comparaison avec les chiffres
prévus, a également donné lieu à l’ annulation d’ un nombre considérable de réservations faites
par l’ OIM auprès de divers transporteurs aériens, lesquels connaissaient déjà une diminution
sensible de leurs opérations.  Ces annulations ont été suivies d’ une nouvelle série de
négociations de tarifs entre l’ OIM et les compagnies aériennes.  Au terme de longues
négociations, l’ OIM est parvenue à maintenir les tarifs réduits qu’ elle avait obtenus et à obtenir
de nouveaux rabais sur certains itinéraires.

Aide aux déplacements d’après-crise

95. En 2002, l’ aide aux déplacements d’ après-crise pour les personnes déplacées à l’ intérieur
des frontières désireuses de regagner leurs lieux d’ origine a constitué l’ activité principale en
termes de mouvements.  Dans cette catégorie, 284.885 p.d.i. ont été assistées.  Les principaux
pays de destination des bénéficiaires ont été l’ Afghanistan (214.885 mouvements) et la Sierra
Leone (31.992 mouvements).

Aide au rapatriement

96. A l’ appui des activités de rapatriement du HCR, l’ OIM a facilité  les transports de
71.446 réfugiés dans le monde en 2002.  Les principaux bénéficiaires de l’ aide fournie dans cette
catégorie en 2002 ont été les réfugiés afghans rentrant dans leur pays depuis les pays voisins, à
savoir l’ Iran et le Tadjikistan, les réfugiés du Timor oriental rentrant chez eux depuis le Timor
occidental, et les réfugiés sierra-léonais quittant la Guinée.

Aide à la réinstallation

97. L’ aide aux mouvements relevant de cette catégorie a diminué dans une mesure sensible
en 2002 en raison des contraintes supplémentaires liées à la sécurité, qui se sont appliquées  aux
mouvements à destination des Etats-Unis à la suite des événements du 11 septembre 2001.  En
2002, un total de 69.392 personnes ont bénéficié d’ une aide à la réinstallation, contre 91.525 en
2001.  Il est prévu que ces mouvements augmenteront à nouveau en 2003, dans la mesure où les
changements apportés au niveau des mesures de sécurité et des procédures feront partie d’ un
cycle de traitement de routine et seront adoptés par toutes les parties concernées.

98. In 2002, 30.239 personnes ont bénéficié d’ une aide à la réinstallation aux Etats-Unis, soit
48 % de moins qu’ en 2001.

99. Un total de 12.939 personnes ont bénéficié d’ une aide à la réinstallation au Canada, soit
environ 3 % de moins qu’ en 2001, en raison du nombre moins important que prévu de réfugiés
parrainés par des répondants privés.

100. Un total de 5.972 personnes ont bénéficié d’ une aide à la réinstallation en Australie, soit
environ 6 % de plus, essentiellement sous l’ effet de l’ admission d’ un plus grand nombre de
personnes originaires d’ Asie et d’ Océanie.

101. Un total de 11.993 personnes ont bénéficié d’ une aide à la réinstallation dans divers pays
nordiques, soit légèrement plus qu’ en 2001, en raison d’ un plus grand nombre de cas de
réinstallation en provenance d’ Afrique.
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Aide au transport d’experts et de boursiers

102. Les experts et les boursiers ont continué à bénéficié en 2002 des tarifs réduits de l’ OIM
dans le cadre de la catégorie susmentionnée, essentiellement au départ de l’ Amérique latine.  Il
n’ y a eu que peu ou pas du tout de changements en ce qui concerne le nombre de bénéficiaires
par rapport à 2001, si ce n’ est à destination de l’ Argentine, où le nombre de mouvements a
diminué de 52 %, passant de 1.669 en 2001 à 869 en 2002, suite à l’ introduction par le
Gouvernement des mesures d’ austérité et de réduction des dépenses.  En 2002, un total de
4.301 universitaires et experts ont bénéficié d’ une assistance.

Déplacement des membres du personnel

103. L’ Unité des voyages du personnel à Genève a continué d’ organiser les déplacements du
personnel partout dans le monde.  En 2002, 1.512 billets d’ avion ont été achetés et
347 demandes visa ont été traitées (contre 1.414 déplacements et 303 demandes de visa en
2001).  Cette unité donne en outre des conseils et assure la coordination concernant l’ achat des
billets d’ avion dans les bureaux extérieurs en vue des déplacements des membres du personnel.
L’ OIM a poursuivi sa politique de déplacements en classe économique en 2002.
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TABLEAUX STATISTIQUES POUR 2002

� Tableau 1:  Mouvements par région et par secteur de services

Ce tableau résume les activités de l’ OIM en termes de mouvements, réparties par région
(selon le découpage budgétaire) et par secteur régional de service (selon le Programme et
Budget pour 2002, document MC/2049).

� Tableau 2:  Mouvements par région de départ et de destination

Ce tableau résume l’ activité de transport de l’ OIM par région géographique de départ et de
destination.

� Tableau 3:  Mouvements par secteur de services, programme/projet, région de départ
et pays de destination principaux

Ce tableau résume l’ activité de transport de l’ OIM par secteur de services,
programme/projet et région géographique de départ et principaux pays de destination.
Tous les autres pays de destination sont regroupés au sein de leur région géographique
respective.



Région Région - Secteurs de service
Nombre 
total de 

migrants
Afrique / Aide à la réinstallation 15 347
Afrique / Aide au rapatriement 539
Afrique / Aide au transport d'experts et de boursiers 82
Afrique / Aide aux déplacements dans les situations d'après-crise 37 565
Afrique / Aide au retour profitant aux migrants comme aux gouvernements 38
Afrique / Retour et réintégration de nationaux qualifiés 23

53 594
Amériques / Assistance et conseils concernant la santé en contexte migratoire 4
Amériques / Aide à la réinstallation 6 939
Amériques / Aide au rapatriement 126
Amériques / Aide au transport d'experts et de boursiers 4 168
Amériques / Aide au retour profitant aux migrants comme aux gouvernements 36
Amériques / Retour et réintégration de nationaux qualifiés 292
Amériques / Coopération technique en matière de gestion des migrations et
  renforcement des capacités institutionnelles 38
Amériques / Renforcement des capacités institutionnelles par le transfert de
  ressources humaines qualifiées 365

11 968
Asie / Assistance et conseils concernant la santé en contexte migratoire 3
Asie / Aide à la réinstallation 21 745
Asie / Aide au rapatriement 9 727
Asie / Aide aux déplacements dans le situations d'après-crise 32 066
Asie / Aide au retour profitant aux migrants comme aux gouvernements 121 561
Asie / Retour et réintégration de nationaux qualifiés 193
Asie / Coopération technique en matière de gestion des migrations et renforcement
  des capacités institutionnelles 6
Asie / Gestion des migrations dans les situations d'après-crise 214 885
Asie / Campagnes d'information de masse 1
Asie / Renforcement des capacités institutionnelles par le transfert de ressources
  humaines qualifiées 8

400 195
Europe / Aide à la prévention de la traite 18
Europe / Aide aux victimes de la traite 588
Europe / Assistance sanitaire dans le situations migratoires d'après-crise 53
Europe / Aide à la réinstallation 25 445
Europe / Aide au rapatriement 74
Europe / Aide au transport d'experts et de boursiers 51
Europe / Aide aux déplacements dans le situations d'après-crise 5
Europe / Campagnes d'information de masse 1
Europe / Aide au retour profitant aux migrants comme aux gouvernements 22 286

48 521
Activités globales / Aide aux victimes de la traite 66
Activités globales / Aide aux opérations humanitaires d'urgence (HEOA) 42
Activités globales / Aide à la réinstallation 107

215
514 493

Afrique et Moyen-
Orient

Amériques

Activités globales - Total

Tableau 1:  Mouvements par région et par secteur de services

Total général

Activités 
globales

Afrique et Moyen-Orient - Total

Amériques - Total

Asie et Océanie - Total

Europe - Total

Asie et Océanie

Europe
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Afrique centrale 5 4 9 137 137
Afrique de l’Est 103 31 168 23 5 330 1 827 1 827
Corne de l’Afrique 2 38 4 44 706 706
Moyen-Orient 2 9 11 1 265 6 1 271
Afrique du Nord 1 11 12 1 801 1 801
Afrique australe 67 34 13 136 2 252 340 340
Afrique de l’Ouest 4 2 1 37 706 37 713 1 475 1 475

182 107 190 12 163 37 717 38 371 7 551 6 7 557
Pays andins 1 3 1 5 36 36 464 3 190 144 3 870
Caraïbes 11 1 22 1 830 6 1 870
Amérique centrale et Mexique 87 2 19 136 1 60 305
Amérique du Nord 7 2 2 1 12 84 9 30 1 49 173
Cône Sud 4 1 1 6 195 68 167 435 556 1 421

8 2 9 1 1 2 23 413 116 702 5 592 1 815 7 639
Australie et Nouvelle-Zélande 2 1 3 3 3
Asie centrale 1 1 602 602
Extrême-Orient 48 48
Mélanésie
Micronésie 8 8
Asie du Sud 7 7 1 75 13 89
Asie du Sud-Est 3 3 2 7 556 7 558
Asie du Sud-Ouest 5 5 4 516 13 4 529

9 5 3 1 1 19 2 1 12 808 26 12 837
Etats baltes 3 1 4 71 71
Caucase 87 87
Europe centrale 2 25 16 8 40 91 9 3 4 293 1 4 306
Europe orientale 20 2 24 6 28 80 2 11 500 11 502
Pays nordiques 1 7 22 17 1 1 49 3 7 7 8 25
Europe du Sud-Est 1 2 1 1 3 8 4 759 4 759
Europe méridionale 4 1 36 11 56 108 122 2 30 98 1 48 301
Europe occidentale 38 21 118 384 124 82 215 982 282 8 24 630 21 175 1 140

64 25 152 435 194 109 343 1 322 418 13 61 21 445 22 232 22 191
246 149 349 459 195 274 38 063 39 735 833 129 764 47 396 23 1 079 50 224

Amériques 
Total

Europe Total

Amériques

Tableau 2:  Mouvements par région de départ et de destination

Afrique et
Moyen-Orient

Total

Grand Total

Région de destination Afrique et Moyen-Orient

Europe

Afrique et Moyen-Orient - Total

Amériques - Total

Asie et Océanie - Total

Afrique et 
Moyen-Orient

Amériques

Asie
et

Océanie

MC/2114
Page 20



A
us

tra
lie

 e
t 

N
ou

ve
lle

-Z
él

an
de

A
si

e 
ce

nt
ra

le

E
xt

rê
m

e-
O

rie
nt

M
él

an
és

ie

M
ic

ro
né

si
e

A
si

e 
du

 S
ud

A
si

e 
du

 S
ud

-E
st

A
si

e 
du

 S
ud

-O
ue

st

E
ta

ts
 b

al
te

s

C
au

ca
se

E
ur

op
e 

ce
nt

ra
le

E
ur

op
e 

or
ie

nt
al

e

P
ay

s 
no

rd
iq

ue
s

E
ur

op
e 

du
 S

ud
-E

st

E
ur

op
e 

m
ér

id
io

na
le

E
ur

op
e 

oc
ci

de
nt

al
e

2 2 7 83 17 253 360 508
758 12 770 3 1 222 6 59 251 1 541 4 468
361 361 1 3 1 568 87 193 1 852 2 963
254 254 4 058 35 255 4 348 5 884
610 2 612 81 12 26 119 2 544
123 3 126 6 39 4 46 95 813
344 344 179 8 275 462 39 994

2 452 12 3 2 2 469 14 6 7 230 6 222 1 299 8 777 57 174
48 4 52 7 1 30 1 316 276 1 630 5 557
10 10 6 20 29 55 1 935
12 1 13 2 4 11 3 66 11 97 415

126 27 1 22 176 4 2 6 367
60 5 1 2 1 69 1 10 4 2 180 218 2 413 3 909

256 36 2 2 24 320 1 9 5 61 7 3 584 534 4 201 12 183
4 1 1 45 51 2 2 59

5 9 810 9 815 113 69 2 184 10 602
84 84 9 4 13 145

206 1 207 8 2 10 217
246 4 289 539 20 20 567

1 1 52 153 205 302
265 1 144 67 31 439 366 32 282 281 3 52 336 40 179
583 253 335 634 336 470 33 2 624 5 4 495 3 161 344 165

1 385 254 144 4 1 77 31 440 346 144 379 449 113 33 3 055 18 6 706 3 931 396 236
4 5 9 4 22 2 175 2 179 276

25 9 34 121
341 46 66 26 19 80 578 28 180 52 412 12 1 977 14 7 2 682 7 657

7 5 12 211 1 38 250 11 844
87 39 1 4 105 236 50 13 265 378 411 6 1 123 1 433

1 150 12 10 1 172 2 3 955 343 1 431 227 49 149 6 156 12 095
682 6 2 1 4 695 4 3 71 135 10 124 8 355 1 459
339 450 35 23 328 254 1 084 2 513 153 762 1 438 1 286 9 5 006 710 16 9 380 14 015

2 606 545 102 23 377 283 1 292 5 228 237 960 5 781 2 729 1 698 7 745 788 221 20 159 48 900
6 699 799 282 27 1 468 31 728 347 462 387 466 237 1 074 5 837 2 740 12 044 7 776 4 600 2 760 37 068 514 493

Tableau 2:  Mouvements par région de départ et de destination (suite)

Europe Total
Nombre total 
de migrants

Asie et Océanie Europe

Asie et 
Océanie 

Total
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Afrique et Moyen-Orient 37 565
Asie et Océanie 32 066 274 328
Europe 5

69 636 274 328
Afrique et Moyen-Orient 495
Amériques 98 3
Asie et Océanie 9 741 9 727
Europe 132 1 1

10 466 9 727 4 1
Afrique et Moyen-Orient 18 951 2 403 3 881 1 331
Amériques 7 237 233 3 2 079 4
Asie et Océanie 17 834 928 5 5 211 1 005
Europe 25 561 83 2 2 408 2 1 768 356

69 583 83 2 5 972 10 12 939 2 696
Afrique et Moyen-Orient 88 5 3
Amériques 4 085 22 149
Asie et Océanie 11 6
Europe 117

4 301 27 158
153 986 10 084 6 6 328 10 13 097 2 696

Ameriques 351
Asie et Océanie 9
Europe 13

373
Asie et Océanie 214 883 214 883
Europe 2 1

214 885 214 884
  
Amériques
Asie et Océanie

38
6

44
215 302 214 884

Afrique et Moyen Orient 15 2
Amériques 267 9 4
Asie et Océanie 120 118
Europe 106 42

508 171 4
Afrique et Moyen Orient 38
Amériques 36
Asie et Océanie 121 563 121 083
Europe 22 284 199 747 195 647 410 1

143 921 121 282 747 195 647 410 1
144 429 121 453 747 195 647 414 1

Afrique et Moyen Orient 2
Amériques 54
Asie et Océanie 3
Europe 595 14 10

654 14 10
Aide à la prévention de la traite Europe 18

672 14 10
Afrique et Moyen Orient 3
Amériques 4

7
Assistance sanitaire dans les situations 

migratoires d'après-crise
Europe 53

60
Afrique et Moyen Orient 17
Amériques 13
Europe 12

42

Information de 
masse

Campagnes d'information de masse Europe 2

514 493 346 421 767 6 523 667 13 511 2 697

Pays de destination

Région de départ

Aide aux opérations humanitaires 
d'urgence (HEOA)

Tableau 3:  Mouvements par secteur de services et par région de départ / pays de destination

Programmes / ProjetsServices

Aide aux dépacements d'experts
et de boursiers

Mouvements - Total (1)

Total partiel

Coopération technique en matière de 
gestion des migrations et

renforcement des capacités 
institutionnelles 

2)  Les chiffres des retours volontaires assistés englobent certaines opérations de retour en Afghanistan.

1)  Certains mouvements de migrants réinstallés dans un pays tiers apparaissent aussi en regard de la catégorie des retours volontaires
     assistés. De même, certains mouvements effectués dans le cadre des retours volontaires assistés relèvent de projets qui ressortissent
     à la catégorie des mouvements.

Total général

Appui aux programmes de caractère général -Total

Aide au rapatriement

Aide aux déplacements dans les 
situations d'après-crise

Gestion des migrations dans les 
situations d'après-crise

Total partiel

Total partiel

Total partiel

Total partiel

Total partiel

Renforcement des capacités 
institutionnelles par le transfert des 

ressources humaines qualifiées

Total partiel

Total partiel

Total partiel

Retours volontaires assistés - Total (1) (2)

Assistance et conseils concernant
la santé en contexte migratoire

Migration et santé

Aide à la réinstallation

Lutte contre la traite des êtres humains - Total (3)

Lutte contre la 
traite des êtres 

humains

Aide aux victimes de la traite

Coopération technique en matière de migration - Total
Total partiel

3)  Certaines victimes de la traite auxquelles l'OIM est venue en aide ont été transportées au titre de projets relevant du service des retours
     volontaires assistés.

Total

Appui aux 
programmes de 

caractère général

Migration et santé - Total

Mouvements

Coopération
technique 

en matière de 
migration

Retours 
volontaires 

assistés

Total partiel

Retour et réintégration
de qualifiés nationaux

Aide au retour 
des migrants et des gouvernments
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37 565
31 436 9 8 11

5
31 436 9 37 565 8 11 5

2 493
1 9 13 33 4 3 3 28 1

5 9
3 19 58 50

1 9 5 13 33 4 3 19 559 78 10
3 335 339 250 3 010 112 11 2 554 3 640 125 44 913

35 2 1 2 025 2 550 2 280 1 22
330 155 407 829 2 890 7 591 26 273 182
343 26 4 65 509 3 7 454 19 19 115 39 50 65 38 205

3 1 008 555 4 724 4 348 3 113 2 045 3 898 19 32 896 39 177 371 356 1 322
3 1 24 16 12 24

276 16 4 1 152 11 806 9 1 369 11 260
5

34 83
276 16 4 3 1 153 11 830 64 1 452 23 284

31 439 1 008 831 14 740 4 361 6 37 683 3 211 3 942 12 22 33 726 58 800 1 901 400 1 611
1 321 29

3 1 5
13

1 321 3 43 5

1
1

 

1
38

5

1 38 5
1 321 5 81 10

13
4 8 229 13

2
9 54 1

4 32 283 14
38

9 27
13 3 2 3 346 113

3 828 2 1 118 12 4 5 824 684 152 3 696 1 132 479 1 427 9 719
3 841 2 1 118 12 4 5 827 684 152 3 698 1 173 488 1 800 9 832
3 841 2 1 118 12 4 5 827 684 156 3 698 1 205 771 1 814 9 832

2
2 52

2 1
22 2 99 7 441
22 2 2 99 7 2 54 1 441

17 1
22 2 2 99 7 19 54 1 442

3
4

3 4

26 16 11

26 3 16 4 11
3 5 6 3
1 1 9 2

6 2 4
4 1 11 17 2 7

1 1

31 439 1 008 835 855 740 4 363 1 150 37 695 3 538 3 975 839 806 33 885 3 779 2 040 2 828 2 228 11 904

Tableau 3:  Mouvements par secteur de services et par région de départ / pays de destination (suite)

Pays de destination
Autres pays

dans la région de destination
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II. MIGRATION ET SANTE

Aperçu d’ensemble

104. Dans le monde globalisé d’ aujourd’ hui, le lien entre les différentes formes de migration
et leur incidence sur la santé est souvent ignoré.  Les migrations peuvent être à l’ origine de
problèmes de santé, et ceux-ci peuvent eux-mêmes être à l’ origine de migrations.  Le service
Migration et santé (MHS) fait partie intégrante d’ une organisation multidisciplinaire, mettant ses
moyens en œ uvre pour répondre aux problèmes de santé qui se posent aux migrants, aux
gouvernements et aux communautés, que ce soit dans les pays d’ origine, de transit ou de
destination.  MHS base son approche sur le fait que le migrant a le droit de bénéficier de soins de
santé.  L’ accumulation de cinquante années d’ expérience dans la fourniture directe de services de
santé aux migrants, à quoi s’ ajoute la production de données, d’ analyses et de recherches sur la
santé dans le contexte migratoire, a fait de MHS un centre mondial de référence en ce qui
concerne la santé et la migration.

Migrations et évaluation de la santé des voyageurs

105. L’ aide à l’ accomplissement des formalités sanitaires préalables au départ sont restées
l’ activité principale de MHS en 2002.  Le but de ce service est de réduire et de mieux gérer
l’ impact sur la santé publique de la mobilité des populations dans les pays d’ accueil et de
faciliter l’ intégration des migrants, en procédant avant le départ à des évaluations sanitaires et à
des traitements médicaux, et en établissant des documents médicaux pour les migrants.  Les
évaluations sanitaires préalables à une réinstallation ont également offert l’ occasion de rehausser
le niveau de santé des migrants qui ont bénéficié de cette aide.  Les contrôles médicaux avant
embarquement ont permis de vérifier que les migrants étaient aptes à voyager.  Des escortes
médicales ont été organisées en faveur de migrants ayant besoin d’ assistance et de soins durant
leur déplacement jusqu’ au lieu de destination.

106. Présent dans 26 bureaux extérieurs de l’ OIM, MHS a assuré des services d’ évaluation
sanitaire dans plus de cinquante pays et régions grâce à ses unités sanitaires et à son équipe
sanitaire mobile.  Malgré les effets du 11 septembre 2001, le volume des évaluations sanitaires
effectué en 2002 a augmenté de 6 %.  Plus de 77.000 migrants (41 % de réfugiés et
59 d’ immigrants) ont bénéficié d’ une évaluation sanitaire avant leur départ pour l’ Australie, le
Canada, la Nouvelle-Zélande, la Norvège et les Etats-Unis.

107. L’ OIM a poursuivi sa contribution au programme mondial STOP TB de l’ OMS, en
assurant des mesures de contrôle de la qualité dans l’ ensemble de ces centres de dépistage afin
d’ améliorer la détection de la tuberculose et son traitement.  Tous les migrants atteints de
tuberculose ont bénéficié d’ un traitement sous contrôle direct (TCD) et un dossier les concernant
a été établi afin d’ assurer la continuité des soins par les services de soins de santé publique du
pays d’ accueil.

108. Bien que l’ OIM encourage le dépistage volontaire du VIH et les services de conseil en la
matière, elle a rédigé des directives s’ inspirant des meilleures pratiques dans ce domaine à
l’ adresse des services de conseil en matière de VIH/SIDA dans le contexte du dépistage
obligatoire du VIH, tel qu’ exigé par un certain nombre de pays d’ accueil.  L’ OIM tente de
s’ assurer que les services de conseil et de dépistage du VIH répondent à des exigences d’ éthique
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et de professionnalisme.  Lorsqu’ il est ciblé sur un changement de comportement et sur une
attitude positive des porteurs du VIH, l’ aide au dépistage avant et après a également constitué un
moyen de promotion de l’ état de santé des migrants et contribué à la lutte mondiale contre
l’ épidémie.  En 2002, les normes d’ un dispositif de conseils, préalable et postérieure au
dépistage du VIH et adapté au contexte culturel, ont été mises en chantier à l’ intention de
l’ ensemble des unités d’ évaluation sanitaire de l’ OIM et devraient être achevées dans le courant
de 2003.

Aide et conseils en matière de santé dans le contexte migratoire

VIH/SIDA et mobilité des populations

109. Le lien entre la mobilité et le VIH/SIDA a trait aux conditions et à la structuration du
processus migratoire.  L’ OIM est attachée à éviter la stigmatisation des migrants, mais elle se
soucie également de la vulnérabilité réelle et disproportionnée de ces derniers face au
VIH/SIDA.

110. Les activités de l’ OIM en liaison avec le VIH/SIDA en 2002 ont été centrées
essentiellement autour des projets déployés dans ce domaine, des activités de renforcement des
capacités, de l’ interaction avec d’ autres organisations et des publications sur la question.

111. A la fin de décembre 2002, environ 25 à 30 projets sur le VIH/SIDA étaient soit terminés
soit en cours.  Citons à titre d’ exemple: la campagne directe de prévention du SIDA menée à
l’ intention des migrants en Ethiopie, en Afrique du Sud, au Nigeria, en Zambie, au Lesotho, en
Thaïlande, au Bangladesh, en Colombie et dans les Balkans; les évaluations de référence sur la
vulnérabilité des migrants face au VIH/SIDA en Algérie et dans les Caraïbes; et la compilation
d’ une documentation et/ou la mise au point de matériels décrivant les meilleures pratiques en
Afrique australe et dans les Balkans.  Cette nouvelle approche programmatique a souligné
l’ importance fondamentale de disposer d’ experts compétents susceptibles d’ assurer un soutien
technique et un appui au niveau de l’ élaboration des programmes, notamment au niveau régional.
Une “note de synthèse de l’ OIM sur le VIH/SIDA”, mise au point en collaboration active entre le
Siège et les bureaux extérieurs et soumise au Conseil en décembre 2002 a été bien reçue et a
suscité des commentaires positifs sur les activités de l’ OIM en la matière.

112. Des liens étroits ont été maintenus avec l’ ONUSIDA: un examen des activités conjointes
des organisations a été effectué et le Protocole d’ accord a été révisé aux fins de conférer à l’ OIM
un rôle renforcé en tant qu’ Organisation majeure compétente en matière de mobilité des
populations et de lutte contre le VIH/SIDA.  L’ OIM a également collaboré dans ce domaine avec
un certain nombre d’ organisations internationales, dont l’ Organisation mondiale de la santé
(OMS), l’ Organisation internationale du travail (OIT) et le Fonds des Nations Unies pour
l’ enfance (UNICEF), de même qu’ avec un large éventail d’ ONG.  Les membres du personnel de
l’ OIM ont participé à des groupes thématiques au sein des Nations Unies et à des groupes de
travail interorganisations.

113. L’ OIM a participé activement à la conférence internationale sur le SIDA qui s’ est
déroulée à Barcelone en juillet 2002, en prononçant plusieurs exposés, en délivrant des
communications officielles à l’ adresse de la conférence et en organisant une session sur les
questions migratoires et en s’ exprimant à l’ occasion d’ une conférence de presse.
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Lutte contre la traite des êtres humains et santé

114. MHS a intégré la santé dans sa stratégie plurifrontale définie par le service de lutte contre
la traite de l’ OIM, à savoir prévention, assistance et protection, au moyen de partenariats
coopératifs entre les pays d’ origine, de transit et de destination.  Sur le plan de la prévention,
MHS a renforcé les aspects d’ information et d’ éducation de ses campagnes de lutte contre la
traite dans les pays d’ Europe centrale et orientale ( à savoir la Fédération de Russie, l’ Ukraine, la
République de Moldova, la Bulgarie et la Hongrie) de même qu’ en Asie du Sud-Est (notamment
au Viet Nam et en Thaïlande) en incorporant des messages sur la santé dans lesdites campagnes.
Sur les plans de la protection et de l’assistance aux victimes de la traite, l’ appui de MHS a
consisté a faire procéder à des examens sanitaires et à donner son aide pour l’ établissement de
diagnostics, le traitement de maladies telles que la tuberculose ou les infections sexuellement
transmissibles (telles que la syphilis et la gonorrhée), ou encore à donner des conseils (par
exemple des conseils et traitements psychologiques et psychiatriques, et des conseils préalables
ou postérieurs au dépistage du VIH/SIDA).  Chaque fois que nécessaire, des escortes médicales
ont été assurées afin de faciliter les retours volontaires et l’ aide à la réintégration.

115. A titre d’ exemple d’ activités de protection et d’ assistance de MHS en faveur des victimes
de la traite en 2002, on peut citer: l’ assistance médicale apportée à 187 victimes de la traite à
Skopje, et un projet mis sur pied au Cambodge pour fournir des services de santé et des services
sociaux en faveur des enfants victimes de la traite qui ont été accueillis au Centre pour l’ enfance
de Battambang.

Assistance sanitaire aux migrants en situation irrégulière dans le Pacifique Sud

116. L’ OIM a continué d’ assurer des services de soins de santé en faveur des migrants se
trouvant toujours dans les centres de transit de Manus et de Nauru, placé sous le patronage de
l’ Australie.  Il s’ est agi en particulier de gérer l’ impact que peuvent avoir un séjour prolongé et la
perspective d’ un futur incertain sur le bien-être mental et physique.  Un certain nombre de leçons
importantes ont été tirées de cette expérience.

Migration de main-d’oeuvre et santé

117. Au début de 2002, l’ OIM a lancé une initiative intitulée « Migrations pour le
développement en Afrique » (MIDA).  L’ apport de MHS à cette initiative s’ est principalement
situé au niveau de la formulation d’ observations concernant la conception technique, le partage
d’ initiatives en matière de recherche ou de sensibilisation susceptibles de mieux éclairer la
question de la migration des travailleurs de la santé, ainsi que d’ autres apports au niveau du
matériel promotionnel du MIDA et des brochures de base.

118. En juin 2002, lorsque le service de migration de main-d’ œ uvre de l’ OIM est devenu
opérationnel, MHS a commencé à travailler à l’ identification des domaines présentant des
opportunités et des besoins communs, tant au niveau opérationnel qu’ au niveau politique dans ce
domaine.
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Retours volontaires assistés et santé

119. Une aide aux déplacements – destinée à vérifier l’ aptitude des personnes à voyager –, des
escortes médicales et un accès facilité aux soins de santé dès le retour au pays des personnes
concernées ont été assurés en faveur des nationaux afghans rentrant d’ Indonésie et du Pacifique
Sud, de même qu’ aux Kosovars regagnant leur province depuis différentes régions en Europe.

Etat de préparation/Interventions dans les situation de crise/Interventions d’après-crise

Etat de préparation: Plan d’urgence au Moyen-Orient

120. Vers la fin de 2002, l’ OIM a commencé à établir un plan d’ urgence en cas de guerre en
Irak.  Les différents scénarios complexes liés à la santé comprenaient l’ utilisation possible
d’ armes nucléaires, biologiques et chimiques.

Interventions dans les situations d’urgence:

121. MHS a donné des conseils techniques à l’ appui des activités d’ intervention d’ urgence de
l’ OIM en Afghanistan.

Interventions d’après-crise:

Afghanistan

122. MHS a fourni un soutien sanitaire aux activités de transport de l’ OIM, en ce compris une
assistance aux personnes déplacées à l’ intérieur des frontières (p.d.i.) pour leur permettre de
regagner leurs foyers, et aux réfugiés afghans en Iran pour leur permettre de regagner leur pays.
Ce soutien sanitaire a exigé le recrutement de médecins afghans expérimentés, d’ infirmières et
d’ autres professionnels de la santé afin de mener des opérations d’ évaluation sanitaire destinées à
vérifier l’ aptitude des personnes à voyager, la fourniture d’ escortes médicales et la gestion des
cas complexes en transit ainsi que l’ orientation de certains patients vers le personnel de santé
compétent dès leur arrivée au lieu de destination.

123. MHS a fourni une assistance technique en vue du retour des Afghans qualifiés (RQA) en
assurant la liaison avec les agences sanitaires venues épauler le Ministère de la Santé de
l’ Administration intérimaire de l’ Afghanistan.

124. En juin 2002, la présence et l’ engagement de MHS en Afghanistan a été graduellement
réduite, moyennant la passation ordonnée – qui s’ est achevée en août –de toutes les
responsabilités, des possessions et des ressources du programme aux partenaires des
organisations compétentes dans le domaine sanitaire, telles que l’ OMS, Médecins sans frontière
(MSF) et Médecins du monde (MDM), Portugal.

Programme d’assistance d’après-crise en faveur des p.d.i et des communautés d’accueil en
Colombie

125. La stratégie sanitaire se compose d’ éléments de promotion, de prévention et d’ attention et
est surtout centrée sur la santé maternelle et infantile, en ce compris les programmes de



 MC/2114
 Page 28

vaccination, l’ assistance psychosociale, l’ hygiène de base et le renforcement institutionnel des
entités offrant des services de santé aux PDI et aux résidants.

Programme de soutien aux enfants ex-combattants en Colombie

126. Ce programme visait à faire baisser le nombre d’ enfants incorporés dans les groupes
armés illégaux de Colombie et à promouvoir leur réinsertion dans la société colombienne.  Il
comprenait une évaluation physique et psychologique et des mesures de réadaptation.

Santé mentale et aspects psychosociaux de la santé dans le programme de réadaptation
d’après-crise

127. MHS est quotidiennement confronté au problème du bien-être mental des migrants.  Il
reconnaît l’ importance de la santé mentale dans le contexte d’ un cadre migratoire fructueux,
qu’ il s’ agisse d’ une intégration réussie ou d’ un effort de réadaptation dans le cadre d’ une
stratégie de pacification.

128. Le programme relatif à la mise en place de structures sanitaires dans le domaine de la
santé mentale au Cambodge (CMHDP) est une activité de longue haleine axée sur le
renforcement des capacités qui vise à la remise en état des services psychiatriques de base et des
structures de santé mentale qui ont été détruits sous le régime des Khmers rouges.

129. L’ appui aux familles et aux enfants au lendemain du conflit au Cambodge, et en
particulier aux enseignants, a contribué à la réadaptation psychosociale des enfants et de leur
famille originaires des communautés rurales parmi lesquelles se trouvent de nombreuses
personnes déplacées à l’ intérieur des frontières et autres personnes mobiles.

130. Le projet de renforcement des capacités Evaluation sanitaire générale des soldats
démobilisés au Cambodge a permis de former des équipes médicales locales composées de
médecins, d’ infirmières, de techniciens de laboratoires et d’ éducateurs de la santé, et a bénéficié
de l’ apport général que constitue le Programme d’ aide aux vétérans cambodgiens (CVAP) lequel
s’ adresse à plus de 30.000 soldats démobilisés.

131. Les équipes psychosociales mobiles (PMT) au Kosovo ont aidé les conseillers du
Programme de mesures psychosociales et de traitement des traumatismes (PTR) dans leur travail
de sensibilisation, d’ aide aux communautés et de conseil aux familles dans le cadre des
structures gouvernementales.

132. L’ appui psychosocial aux minorités du Kosovo a pour but de satisfaire les besoins
psychosociaux des populations dont les droits humains fondamentaux – tels que la liberté de
mouvement et la possibilité de vivre dans un environnement sûr ou encore l’ accès aux soins de
santé primaire et secondaire – n’ ont pas été reconnus.

133. Mesures psychosociales et traitement des traumatismes (PTR) au Kosovo – Mis en
oeuvre par les bureaux de Rome et de Pristina depuis 1999, ce programme multidisciplinaire qui
s’ adresse aux communautés poursuit un objectif de renforcement des capacités sur le long terme
et a permis de réagir rapidement et en temps voulu aux besoins psychologiques de la population
du Kosovo suite aux conflits récents.  En 2002, les activités ont été centrées sur la formation à
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l’ intérieur du service, la fourniture directe de services psychosociaux et la satisfaction des
besoins psychosociaux des communautés kosovares dans sept centres communautaires de santé
mentale, de même que sur des activités spécifiques ciblées sur les minorités.

Recherche, travail de sensibilisation sur la base de faits concrets et politique

134. En 2002, MHS a continué à travailler très étroitement avec ses partenaires des Nations
Unies sur la base des cadres de collaboration existants et du travail conjoint accompli au sein de
groupes de travail interorganisations sur différents thèmes.

135. En vertu de ses responsabilités au niveau du travail de sensibilisation au plan interne, de
la prise de conscience et du renforcement des capacités, MHS a également fourni des apports
essentiels aux programmes ou au contenu, ainsi qu’ aux communications faites à l’ occasion de
plusieurs manifestations internes de formation organisées par l’ OIM.  Il a contribué aux
instruments de sensibilisation de l’ OIM destinés à l’ extérieur, dont le recueil « Initiatives dans le
domaine de la migration», le rapport « Etat de la migration dans le monde », les manuels
d’ élaboration de projets et autres instruments, de même qu’ à divers matériels d’ orientation
destinés au personnel de l’ Organisation et aux visiteurs.

136. Le bulletin « Migration et santé » est paru à trois reprises; les éditoriaux ont porté sur les
thèmes « Migration et santé mentale », « Migration, santé et droits de l’ homme », et « Note de
synthèse de l’ OIM sur le VIH/SIDA et les migrations ».  MHS a également apporté sa
contribution à la note de synthèse de l’ OIM sur les droits des migrants, et sur les thèmes de
réflexion de l’ OMS consacrés à la santé et aux droits de l’ homme, à la santé dans le contexte
migratoire et aux droits de l’ homme.

137. En 2002, MHS a publié entre autres des directives concernant les conseils en matière de
VIH dans le contexte des évaluations sanitaires au sein des populations migrantes et une enquête
sur les programmes liés au VIH/SIDA auprès des populations mobiles d’ Afrique.

138. Le cadre de coopération entre le Programme conjoint des Nations Unies sur le VIH/SIDA
et l’ Organisation internationale pour les migrations a été révisé.  Le cadre de coopération actuel
fixe le nouveau champ d’ action de la coopération entre l’ ONUSIDA et l’ OIM et l’ orientation que
doit prendre cette coopération, dans le contexte du plan stratégique plus large du système des
Nations Unies concernant le VIH/SIDA sur la période 2001-2005 et sur la toile de fond de la
déclaration d’ engagement à propos du VIH/SIDA (Assemblée générale des Nations Unies) de
juin 2001, et des objectifs de développement du millénaire à réaliser d’ ici à 2015.

139. En 2002, MHS a contribué dans une mesure substantielle par ses recherches à la
constitution d’ une base de données probante en vue d’ un travail de sensibilisation politique aux
différents défis que pose la mobilité des populations.  C’ est ce que reflète en partie la
participation active de MHS à plusieurs équipes spéciales et conférences d’ envergure mondiale,
régionale ou nationale, de même que ses publications et ses communications, ses efforts dans le
domaine de la recherche, et ses projets comportant un volet de recherche.  A titre d’ exemple de
projets de recherche, on peut citer l’ évaluation de l’ efficacité du dépistage de la tuberculose au
Vietnam ou encore le projet de renforcement de la base de données probante devant permettre
d’ améliorer l’ accès au territoire français et la facilitation des perspectives d’ intégration dans ce
pays.
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L’informatique appliquée à la santé dans le contexte migratoire

140. MHS a défini MHI (Services informatiques appliqués à la santé dans le contexte
migratoire) comme une entité structurée en 2002.  A partir de sa forme initiale, qui lui permettait
uniquement de soutenir le Programme d’ évaluation sanitaire, le système de TI dans le domaine
médical (MedIOMis) est devenu en 2002 un module intégral et essentiel du système MiMOSA.

141. En accord avec le processus de décentralisation de l’ Organisation, visant à la mise en
place d’ un cadre rentable de gestion, MHS/Genève a transféré un fonctionnaire des services de
TI à Moscou pour y occuper un poste correspondant au bureau de l’ OIM dans cette ville.  Des
points focaux régionaux pour la TI au sein des services informatiques MHI ont été créés dans les
bureaux de Kiev, d’ Accra et de Nairobi.

Unité de médecine du travail (OHU)

142. OHU est chargée de veiller à l’ état de santé des membres du personnel de l’ OIM.
L’ expansion de l’ Organisation, qui se traduit par une augmentation de ses effectifs et par une
participation croissante à des crises humanitaires et dans des situations d’ après-conflit, a fait
surgir de nouveau défis, exposant les membres du personnel à des risques sanitaires
supplémentaires et à un niveau de stress accru.

143. Les activités de OHU ont continué à progresser en 2002.  L’ augmentation générale des
effectifs de l’ OIM a conduit à une hausse constante du nombre d’ examens médicaux effectués
sous sa supervision.  En outre, pratiquement toutes les autres activités d’ OHU ont augmenté,
qu’ il s’ agisse de séances d’ informations médicales, de consultations, de vaccinations (dont
75 vaccinations contre la grippe en 2002), d’ évaluation d’ incapacités ou de l’ organisation
d’ évacuations médicales.

144. Les activités de OHU ont augmenté au gré de l’ engagement accru de l’ OIM dans des
situations de crise et d’ après-conflit.  C’ est ainsi que la gestion du stress et de ses conséquences
est devenue une priorité, de même que les procédures destinées à faciliter le déploiement rapide
du personnel et la contribution de OHU au fichier des interventions d’ urgence (ERR).

145. OHU est activement engagée dans les politiques de ressources humaines de l’ OIM.  Elle
a contribué à la mise en œ uvre de politiques dans ce domaine, telles que celles traitant de la
dignité sur le lieu de travail, des désordres liés à l’ alcool et de la prévention du tabagisme.

146. OHU a œ uvré à faire davantage prendre conscience au personnel des questions de
maladie du travail: des informations ont été disséminées sur les questions sanitaires qui
préoccupent le personnel, à quoi se sont ajoutés des conseils individuels donnés à l’ occasion de
consultations, de séances d’ information, et lors de l’ évaluation des examens médicaux
périodiques.

147. Une étude comparative des ressources en matière de médecine du travail dans les
organisations internationales de Genève a été effectuée en 2002 et a montré que le niveau
d’ effectif s’ occupant de la médecine du travail à l’ OIM était de 0,4 pour 1.000.  Dans cinq autres
organisations, le taux varie entre 1,8 et 2,8 pour 1.000.  Un plan a donc été établi visant à mettre
l’ OIM en mesure de maintenir des normes de base en matière de soins, ce qui suppose une
modeste augmentation des effectifs (tout en restant d’ un niveau notablement inférieur à celui
d’ autres organisations intergouvernementales).
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III. COOPERATION TECHNIQUE EN MATIERE DE MIGRATION

Aperçu d’ensemble

148. L’ action du service de coopération technique en matière de migration (CTM) est ciblée
sur le renforcement des capacités des gouvernements et autres acteurs pertinents à relever les
défis de la migration au moyen d’ initiatives nationales spécifiques et par un partenariat accru et
des actions conjointes avec les Etats concernés et les partenaires compétents.

149. Les activités du service vont du renforcement des capacités centrales au niveau des
systèmes politique, juridique, et opérationnel à l’ encouragement, au dialogue et à la planification
sur les plans régional et transrégional.  En 2002, ces activités ont été élargies à de nouveaux
domaines sur laquelle il s’ agit de mettre l’ action en ce qui concerne la gestion des migrations,
telles que le renforcement des capacités des gouvernements à faire le lien entre les migrations et
le développement des pays d’ origine et le renforcement du développement local et des
opportunités économiques dans les régions connaissant une importante émigration d’ origine
économique.

150. Les activités de CTM ont connu une croissance considérable en 2002, et une
augmentation correspondante des dépenses d’ opérations par rapport à 2001. Ces dépenses ont
doublé et le nombre de projets actifs s’ est accru d’ environ 50 % par rapport à l’ année précédente.

151. Les activités de gestion des migrations dans les situations d’ après-crise constitue un volet
secondaire spécial de la coopération technique et il en est rendu compte dans une section
distincte du présent rapport.

Thèmes émergeants et domaine d’intérêt particulier

152. Plusieurs domaines d’ intérêt clef en matière de gestion des migrations sont apparus ou
ont davantage pris corps dans la communauté internationale en 2002, et il en est rendu compte
dans les stratégies et activités de CTM.  Le thème émergeant qui domine est celui du
partenariat renforcé entre pays d’ origine, de transit et de destination en matière de gestion des
migrations.  Cette approche reflète la constatation selon laquelle, dans de nombreux contextes, la
meilleure formule de coopération est celle qui combine une action conjointe de contrôle avec
l’ ouverture d’ opportunités de migration régulière et un renforcement du développement
économique et social au niveau local.  La nouvelle initiative importante associant le
Gouvernement sri lankais et la Commission européenne, mise en exergue ci-après, est une bonne
illustration de cette approche.

153. Un autre domaine clé de la gestion des migrations apparu en 2002 est celui du lien entre
migration et sécurité.  Les mesures prises pour renforcer le dispositif de contrôle des
migrations, tout en assurant le respect des droits des migrants et en facilitant les mouvements
ordinaires, ont été poursuivies et élargies.  Les initiatives sur le plan des opérations ont
notamment porté sur l’ amélioration de la gestion des frontières et sur des mesures de dialogue et
de formation destinées à clarifier les relations entre migration et sécurité.  La CTM a produit son
rapport initial « terrorisme international et migration », et une mise à jour est attendue à la mi-
2003.
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154. La diminution de la migration irrégulière, en ce compris le trafic illicite et la traite
des personnes, a continué d’ occuper une place prédominante à l’ ordre du jour de la CTM et des
Etats Membres de l’ OIM.  Les activités de CTM déployées dans ce but par l’ OIM ont notamment
porté sur l’ amélioration des systèmes opérationnels dans le cadre de programmes existants et de
nouveaux programmes de renforcement de capacités, tels que les programmes mis en place au
Caucase et portant sur des services de conseil aux gouvernements en matières politique et
législative, et des séminaires de formation dans des contextes à caractère davantage régional et
multilatéral.

155. Le lien migration/développement dans les pays connaissant un taux important
d’ émigration a également constitué un thème dominant et une source de débats politiques
intenses et de mesures pratiques à caractère pilote.  Les activités de CTM en Azerbaïdjan, en
Colombie, en Equateur, en Italie, au Maroc et au Sénégal ont toutes contribué, sur les plans
pratiques et théoriques, au renforcement du lien entre migration et développement et à la
compréhension de l’ instrument que la migration peut représenter pour le développement.

156. En 2002, l’action de renforcement des capacités au niveau politique dans le contexte
de l’Union européenne a également été intensifiée.  Les pays candidats à l’ adhésion ont été
aidés à accéder pleinement au domaine pertinent relevant de la justice et des affaires intérieures
sur le plan de l’ acquis; des services de consultations et des services directs ont été offerts aux
pays de l’ UE sur les plans de la politique migratoire et un partenariat renforcé a été mis en place
avec la Commission européenne en vue d’ élaborer et d’ appliquer des projets de gestion des
migrations à l’ étranger.  Les mesures dont il est rendu compte ci-après, associant le
Gouvernement irlandais et dix pays candidats par l’ intermédiaire du programme PHARE6 de
l’ UE et avec le Sri Lanka en sont une bonne illustration.

157. Tandis que les actions de CTM ont eu lieu dans toutes les grandes régions géographiques
(Afrique et Moyen-Orient, Amériques, Asie et Océanie, Europe), environ 60 % des activités
déployées en 2002 ont concerné les Amériques et l’ Europe.  La croissance en Asie et en Afrique
est visible, mais il reste encore beaucoup à faire, notamment sur le plan des activités essentielles
de CTM.  C’ est particulièrement le cas en ce qui concerne l’ Afrique si l’ on considère
l’ expansion qu’ a prise ce continent dans la composition de l’ OIM.

158. On trouvera ci-après un bref tour d’ horizon des activités de CTM en 2002 dans les trois
domaines principaux que sont la coopération technique en matière de gestion des migrations et
de renforcement des capacités, le renforcement des capacités par le transfert et l’ échange de
ressources humaines qualifiées et d’ experts, et enfin, le rapport migration/développement.

La coopération technique dans le domaine de la gestion des migrations et le renforcement
des capacités

159. En Afrique, l’ atelier consacré à la planification programmatique de l’ OIM avec les pays
de La Corne de l’ Afrique dans son acception la plus large a défini les priorités de la coopération
en matière de gestion des migrations en 2002 et 2003, notamment dans le domaine de la CTM.
Cet atelier a réuni les pays et organisations ci-après: Burundi, Communauté de l’ Afrique de l’ est,
République démocratique du Congo, Djibouti, Erythrée, Ethiopie, Kenya, Union africaine,

                                                
6 PHARE: aide de la Pologne et de la Hongrie à la reconstruction de l’ économie, mise sur pied en 1989 et ensuite

élargie à d’ autres pays candidats à l’ adhésion.
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Rwanda, Soudan, Ouganda, République unie de Tanzanie et Yémen.  En outre, le Bureau de
l’ OIM à Nairobi a été invité à participer avec le Marché commun de l’ Afrique orientale et
australe (COMESA) en ce qui concerne les questions de gestion des migrations.

160. En Egypte, l’ OIM a continué à travailler avec le gouvernement au projet IMIMS (système
intégré de gestion de la formation sur les migrations) afin de renforcer les capacités
institutionnelles et techniques du gouvernement en vue d’ établir un régime ordonné de gestion
des flux migratoires.  L’ accent a surtout été mis sur la collecte et la diffusion efficace des
données et sur une intégration plus complète des données et des recherches dans le processus de
décision en matière migratoire.

161. Par l’ intermédiaire d’ un programme de coopération technique en faveur de l’ Uruguay,
l’ OIM a aidé le Gouvernement uruguayen à renforcer le dialogue et la planification dans les
domaines qui l’ intéressent plus particulièrement en matière migratoire.  L’ OIM a également
collaboré avec le gouvernement à une révision de son nouveau projet de loi sur la migration et à
une participation renforcée au sein de la troisième Conférence de l’ Amérique du sud sur la
migration.  D’ autres activités ont été ciblées sur l’ identification de la diaspora uruguayenne et sur
la création de stratégies pratiques destinées à accroître leur impact positif sur le développement
du pays.

162. Au Guatemala, l’ OIM a aidé le gouvernement à mettre au point et à réaliser un système
moderne d’ enregistrements statistiques des entrées et des sorties internationales au principal
aéroport international du pays.  D’ autres actions de CTM au Guatemala ont été consacrées à
l’ achèvement d’ une enquête nationale sur la migration internationale des Guatémaltèques qui
servira de base à l’ élaboration de nouvelles politiques nationales en matière migratoire.

163. Par l’ intermédiaire du Programme de gestion des migrations à Hispaniola, l’ OIM a
collaboré avec les Gouvernements de la République dominicaine et d’ Haïti à définir une
approche binationale de la gestion des migrations.  Ce projet se traduira par la mise au point, par
l’ OIM et les deux gouvernements, de stratégies spécifiques de coopération et de projets
complémentaires destinés à les rendre opérationnels.

164. En Asie, un projet a été mis au point avec l’ aide du Gouvernement sri-lankais en vue de
développer des capacités de gestion des migrations et des mesures préparatoires au retour et à la
réintégration durable.  La mise en œ uvre a commencé en 2002 dans le cadre de mesures de
programmation prises par la Commission européenne.  Sur la base d’ une approche équilibrée de
la gestion des migrations, ce projet s’ efforce de renforcer les capacités des gouvernements dans
trois domaines complémentaires: i) la détection et la diminution de la migration irrégulière en
provenance ou à travers le Sri Lanka; ii) la création ou l’ expansion d’ opportunités offertes aux
Sri-lankais désirant émigrer de façon régulière en quête d’ un travail à l’ étranger;  et iii) le retour
durable des Sri-lankais.

165. L’ OIM a intensifié sa planification de programmes avec le Gouvernement pakistanais
dans le domaine de la coopération technique et mis au point des activités pilotes telles qu’ un
séminaire sur la traite et le trafic illicite de personnes et l’ aide aux gouvernements dans la
préparation d’ une nouvelle loi sur la lutte contre la traite et le trafic illicite.  L’ OIM a également
fourni un soutien initial à l’ autorité nationale d’ enregistrement des étrangers pour lui permettre
de renforcer ses fonctions d’ enregistrement et de gestion des données.
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166. Les programmes de renforcement en matière de gestion des migrations dans les pays
d’ Asie centrale de l’ ex-Union soviétique ont aidé à renforcer la capacité de ces pays à gérer les
migrations d’ une manière de plus en plus efficace et en accord avec les normes internationales.
Des mesures importantes ont été prises au Kazakhstan, au Kirghizistan, au Tadjikistan et au
Turkménistan en vue de renforcer les systèmes de contrôle des frontières, de mettre en place ou
de renforcer des moyens de formation à l’ intention des gardes frontières et d’ autres
fonctionnaires des services de migration, de revoir et de réviser la législation et la politique dans
ce domaine, de créer des bases de données sur les immigrants, de fournir des évaluations
techniques spécialisées concernant différents problèmes, et de participer à un dialogue renforcé
aux niveaux régional et transrégional et à une planification conjointe en matière migratoire.

167. En Europe, grâce au programme horizontal PHARE, le bureau régional de l’ OIM à
Vienne a coopéré avec les services d’ immigration du Danemark en vue de renforcer les capacités
de dix pays candidats à satisfaire aux chapitres spécifiques de l’ Acquis de l’ Union européenne.
Les dix pays concernés étaient la Bulgarie, la République tchèque, l’ Estonie, la Hongrie, la
Lituanie, la Lettonie, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie.  Au milieu de
l’ année, la plupart de ces pays avaient atteint les objectifs définis en vertu de l’ Acquis, en tant
que conditions à remplir dans le cadre de leurs négociations d’ adhésion.

168. Grâce au bureau régional de l’ OIM en Hongrie, un travail administratif et
programmatique a eu lieu avec les pays de la partie occidentale des Balkans et la Commission
européenne en vue d’ ouvrir la voie, dans cette région, à de nouvelles initiatives en matière de
justice et d’ affaires intérieures en 2003.  Opérant depuis un pays candidat avancé, le bureau de
l’ OIM en Hongrie a pu formuler des stratégies d’ assistance technique de l’ OIM en faveur de la
région occidentale des Balkans qui engagent des pays candidats, en même temps que des pays de
l’ Union dans une stratégie d’ assistance coordonnée.

169. En partenariat avec l’ Unité de recherche de l’ OIM, la CTM a mené à bien une étude
comparative internationale de la législation et des pratiques migratoires pour le Gouvernement
irlandais.  Par cette activité, l’ OIM a réuni un groupe d’ experts internationaux dans différents
domaines de la politique et de la législation migratoire et, en consultation directe avec des
fonctionnaires gouvernementaux a passé en revue les positions actuelles de l’ Irlande et les
différentes options dans sept domaines clés de la politique et de la pratique migratoire, à la
lumière des circonstances migratoires changeantes du pays.

170. Le travail de CTM de l’ OIM avec le Gouvernement albanais a suivi une stratégie
complète de renforcement du développement local et d’ atténuation des pressions migratoires, de
réduction de la migration irrégulière de transit et de renforcement de la capacité générale à gérer
les migrations en accord avec les normes internationales en la matière, particulièrement celles
reflétées dans les accords de stabilisation et d’ association de l’ Union.  Les actions déployées
dans ces domaines ont notamment porté sur un projet de soutien aux infrastructures municipales
destinées à mettre sur pied une unité de soutien à la gestion des migrations et un centre
d’ assistance aux migrants.

171. Dans les Etats baltes, le bureau régional de l’ OIM à Helsinki a renforcé sa coopération
avec tous les Etats baltes en vue d’ une amélioration de la gestion des flux migratoires.  L’ un des
résultats de cette action a été l’ accueil d’ un séminaire intitulé « Migration et sécurité à Riga »,
avec une forte participation transatlantique.  Au nombre des Etats participants figuraient le
Canada, le Danemark, l’ Estonie, La Finlande, l’ Allemagne, la Lettonie, la Lituanie, la Fédération
de Russie et les Etats-Unis.
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172. En Italie, le bureau régional de l’ OIM a entrepris un projet de formation à l’ intention du
personnel de l’ ambassade et d’ autres membres clés du personnel chargés de la gestion des
migrations des pays d’ origine de migrants basés dans les consulats et les ambassades de cinq
pays européens de la Méditerranée occidentale: la Grèce, l’ Italie, Malte, le Portugal et l’ Espagne.
Un module de formation/information complet et convivial a été mis au point à l’ intention du
personnel diplomatique et consulaire régulièrement confronté aux besoins de leurs citoyens
expatriés.  Ce projet a permis de rehausser le savoir-faire pratique des participants, accru la
coopération entre les pays concernés et créé de nouveaux partenariats entre les autorités locales,
les centres de recherche, les universités et les ONG.

173. Grâce à ses programmes de renforcement des capacités dans les pays européens de l’ ex-
Union soviétique, l’ OIM a continué d’ aider l’ Arménie, l’ Azerbaïdjan, la Géorgie, la Fédération
de Russie et l’ Ukraine à renforcer leur système de contrôle aux frontières, établir ou renforcer
des institutions de formation à l’ intention des gardes-frontières et autres fonctionnaires des
services de migration, passer en revue et réviser la législation et la politique en matière
migratoire, et accroître le dialogue régional et transrégional et l’ action de planification conjointe
en matière migratoire.

174. Dans l’ ex-République yougoslave de Macédoine, l’ OIM a aidé le Gouvernement en
menant une série d’ évaluations aux postes frontières qui faciliteront la mise en œ uvre de
programmes intégrés de gestion des frontières en 2003 sous le programme communautaire de la
Commission européenne pour l’ assistance, la reconstruction, le développement et la stabilisation
dans l’ Ouest des Balkans (CARDS).

175. Au niveau multirégional, les bureaux de l’ OIM à Rome, Paris et Genève ont organisé à
Tunis une réunion ministérielle sur le dialogue migratoire en Méditerranée occidentale, en
parfaite coopération et partenariat avec l’ Algérie, la France, l’ Italie, la Jamahiriya arabe libyenne,
Malte, la Mauritanie, le Maroc, le Portugal, l’ Espagne et la Tunisie.  La Déclaration de Tunis qui
en a résulté a souligné l’ importance, pour les pays de la région, d’ échanger des informations sur
les migrations, de lutter contre le trafic illicite de migrants et la traite des êtres humains
moyennant des efforts multilatéraux, de développer la migration régulière de programmes de
travail et de travailler avec les communautés de la diaspora dans les pays de destination.

Renforcement des capacités par le transfert et l’échange de ressources humaines qualifiées

176. Avec l’ aide du Gouvernement yéménite, l’ OIM a planifié et mis en oeuvre une visite
d’ étude au Caire (Egypte) et un programme de transfert de compétences à l’ intention des
fonctionnaires du Ministère yéménite de l’ immigration.  Ces projets comportaient une formation
formelle et sur le tas destinée à renforcer les capacités des fonctionnaires yéménites à mettre au
point des stratégies en réponse aux défis migratoires complexes du Yémen.

177. A l’ appui des efforts déployés par le Gouvernement péruvien pour répondre aux besoins
de ressources humaines dans les zones connaissant une pénurie de main-d’ œ uvre qualifiée,
notamment dans le domaine de la migration et de la santé, l’ OIM met à sa disposition son savoir-
faire dans les programmes de transfert de compétences au projet « gestion du transfert d’ experts
dans le cadre hispano-péruvien », une initiative s’ inscrivant dans l’ accord plus large de
coopération au développement entre l’ Espagne et le Pérou.
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178. En réponse aux demandes formulées par les Gouvernements philippin et allemand, l’ OIM
a fait usage de son savoir-faire dans le domaine de l’ aide à la réintégration afin d’ assurer le
maintien de l’ efficacité du programme d’ experts intégrés géré par le Centre pour la migration
internationale (CIM).  Cette assistance a permis de faciliter le traitement des visas après
l’ arrivée, et d’ alléger de ce fait ce qui reste un obstacle significatif à l’ installation de ces experts
se déplaçant pour des missions de courte durée.

Migration et développement

179. En Tunisie, le Programme pilote de promotion du développement des zones d'émigration
(PROCHE) de l’ OIM a appuyé le développement économique local par la création d’ emplois
durables dans une région dont les habitants sont poussés à émigrer par les conditions
économiques.  Ce programme offre un encouragement – et un appui en termes de mécanismes
additionnels – au réinvestissement de capitaux et de ressources humaines en Tunisie par les
nationaux résidant à l’ étranger et par les entrepreneurs italiens désireux d’ investir en Tunisie.

180. Dans la partie septentrionale de l’ Equateur, les initiatives de renforcement
communautaire de l’ OIM ont contribué à améliorer le développement économique et la qualité
de vie dans les communautés frontalières de la Colombie et de l’ Equateur ayant accueilli des
Colombiens déplacés en grand nombre.  Ce projet a atténué quelques-uns des effets négatifs de
ces déplacements à la fois pour les migrants et pour les communautés d’ accueil en engageant les
membres de l’ une et l’ autre communauté dans des initiatives de développement et d’ amélioration
économique et en appuyant ces initiatives.

181. En Azerbaïdjan, l’ OIM a poursuivi son projet de longue haleine consistant à renforcer les
opportunités économiques au Nakichevan au moyen de la mobilisation communautaire et de
formules de micro-crédits.  A ce jour, ce projet a offert plus de 1,5 million de dollars en prêts et
autres services à plus de 2.000 petits agriculteurs dans 55 zones de peuplement rural.  En 2002,
plus de 400 emplois ont été créés et plus de 150 entrepreneurs ont été formés; en outre, 19 zones
de peuplement ont été alimentées en eau potable et en eau d’ irrigation.  Grâce à ses contributions
à la stratégie gouvernementale de développement économique, l’ OIM a contribué à offrir des
alternatives à la migration interne et externe à caractère économique.

182. Dans la région du Maghreb, le projet de l’ OIM de créer au Maroc un observatoire de la
communauté marocaine émigrée est entré dans sa seconde phase, dans laquelle l’ accent est
principalement mis sur l’ analyse des données et d’ élaboration de politiques.  Cette analyse se
traduira par des activités pilotes et de recherche visant à améliorer la situation des émigrés
marocains à l’ étranger, ainsi que leurs relations avec le Maroc.  L’ Observatoire a noué des liens
avec d’ autres institutions travaillant dans ce domaine afin de faciliter des partenariats multiples.

183. En Afrique de l’ Ouest, le Bureau régional de l’ OIM à Dakar a commencé à travailler avec
le Gouvernement sénégalais à un projet similaire destiné à mettre sur pied un observatoire
régional des migrations.  Cet observatoire recueillera et analysera des données et des résultats de
recherche sur la migration dans l’ Afrique de l’ Ouest, ce qui facilitera le débat politique entre les
gouvernements de la région.  A terme, il est prévu que cet observatoire soit élargi à des fonctions
régionales plus larges au sein de la CEDEAO.

184. Au niveau multirégional, et dans l’ intérêt d’ un partenariat accru entre pays d’ origine et de
destination dans la gestion des migrations, le Bureau régional de l’ OIM à Bruxelles a
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continué à réunir les institutions européennes, les Etats africains et autres parties intéressées pour
des consultations sous la forme de tables rondes consacrées au thème migration/développement.
Ces consultations ont joué un rôle particulier dans la promotion du soutien au programme
panafricain MIDA (Migrations pour le développement en Afrique).

185. L’ OIM a renforcé sa coopération avec les associations d’ immigrants en Italie et à
l’ étranger, dans le but d’ accroître le rôle et l’ utilisation des migrants dans l’ intérêt mutuel des
pays d’ accueil et d’ origine.  Grâce au projet « Exploitation maximale des effets positifs, sur le
développement national des pays du Maghreb, des flux migratoires actuels et futurs », tout un
ensemble de mesures ont été entreprises dans cette perspective.

IV. RETOURS VOLONTAIRES ASSISTES

Aperçu d’ensemble

186. Les retours volontaires assistés (AVR) sont un service clef de l’ OIM aux gouvernements
et aux migrants depuis de nombreuses décennies.  Ce service s’ efforce d’ offrir une alternative
humaine et rentable aux retours forcés et de contribuer au maintien de l’ intégrité de la migration
régulière et du processus d’ asile.  Il peut également faire en sorte que les communautés d’ origine
bénéficient des compétences et de l’ expérience nouvellement acquise ou renforcée des migrants
qui rentrent au pays.  L’ éventail complet des services d’ AVR est le suivant: l’ information, le
soutien logistique et financier aux migrants qui rentrent au pays, les services consultatifs aux
gouvernements et à d’ autres entités sur le terrain, et la facilitation de la coopération entre pays
d’ origine, de transit et de destination.

187. L’ aide au retour est offerte aux migrants se trouvant en situation irrégulière, aux
demandeurs d’ asile et aux réfugiés qui souhaitent regagner leur pays, à des groupes particuliers
tels que les migrants âgés, les groupes minoritaires et les migrants qualifiés, et les personnes qui
se trouvent bloquées sans ressources dans un pays de transit, notamment les étudiants et les
victimes de la traite.

188. Les activités d’ AVR, en termes de services, se sont encore étoffées en 2002 par rapport à
2001.  Alors que le nombre des retours massifs dans les Balkans a diminué, au lendemain de la
situation de crise qu’ a connue cette région, et en particulier la province du Kosovo, les projets
ordinaires de retours volontaires, principalement au départ de l’ Europe, ont plus que doublé par
rapport à 2001.  De nouveaux programmes d’ AVR ont démarré en Norvège, au Danemark, en
Irlande, et en Australie/Pacifique.  Des préparatifs ont été faits en vue de l’ aide aux Afghans
rentrant volontairement dans leur pays depuis des pays non limitrophes, avec la mise en place
d’ une cellule de coordination aérienne à l’ aéroport de Kaboul.  Le nouveau projet de retour
d’ Afghans qualifiés a atteint le taux le plus élevé de placement professionnel jamais atteint dans
un projet de retour de l’ OIM.

189. Si les dispositions matérielles relatives au retour, telles que les transports et
l’ établissement de documents de voyage, ont continué à former l’ essentiel de l’ action d’ AVR
durant toute l’ année 2002, les activités de soutien telles que la recherche, la collecte, et la
diffusion d’ informations, les conseils en matière de retours, la formation professionnelle et la
réintégration dès le retour ont continué à gagner du terrain.
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190. L’ OIM a renforcé sa coopération avec d’ autres partenaires, notamment au sein du
système des Nations Unies.  D’ importantes discussions ont eu lieu en 2002 entre le Directeur
général de l’ OIM et le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, notamment à
propos d’ approches conjointes du retour des personnes relevant de la compétence tant du HCR
que de l’ OIM.

Thèmes émergeants et domaines d’intérêt particulier

Assistance générale en vue des retours

191. Les programmes de retour général ont continué à constituer le cadre dans lequel l’ OIM,
en coopération avec un éventail de partenaires, assiste tous les types de migrants désireux de
rentrer chez eux et apporte un soutien technique et des conseils aux gouvernements qui en font la
demande.  Alors que le retour de migrants jouissant d’ un statut de protection temporaire et les
autres retours à grande échelle dans les Balkans et d’ autres régions ont continué à diminuer,
l’ assistance générale d’ AVR s’ est élargie à davantage de migrants d’ autres nationalités, et de
nouveaux programmes ont été entrepris.

192. Le Programme de réintégration et d’ émigration de demandeurs d’ asile au départ de
l’ Allemagne (REAG/GARP), le plus ancien programme d’ AVR en Europe, a continué à venir en
aide au nombre de personnes le plus conséquent (environ 12.000), pour la plupart originaires des
Balkans.  Les retours effectués au titre du Programme spécial de retour volontaire et
d’ émigration de certaines catégories d’ étrangers depuis la Belgique (REAB) se sont maintenus à
un niveau élevé (3.221 migrants); la création en 2001 du Centre de retour volontaire et de
développement s’ est traduit par un renforcement de la coordination en 2002 entre le
Gouvernement belge, les ONG et les partenaires décentralisés, et a donné un nouvel élan aux
retours.  Les activités d’ AVR depuis les Pays-Bas (REAN) ont augmenté (2.057 personnes), en
partie du fait des activités renforcées de sensibilisation et de conseil.  En Norvège, les structures
d’ AVR récemment mises en place ont permis d’ aider près de 1.000 personnes depuis leur
création au printemps 2002.

193. Au Royaume-Uni, le Programme pilote d’ aide aux retours volontaires (VARP) a été mis
en oeuvre en 2002 suite aux recommandations positives de l’ évaluation externe du programme
britannique VARP en 2001 en vue d’ une intensification des activités de sensibilisation et
d’ orientation et de l’ importance accrue accordée à la réintégration.  En Autriche, le nombre de
rapatriés aidés par l’ OIM a doublé, passant à plus de 800 personnes, tandis qu’ en République
tchèque, l’ OIM est venue en aide à quelques 540 migrants.

194. Suite aux événements qui se sont produits en Afghanistan à la fin de 2001, l’ OIM a
rapidement offert une aide au retour à plus de 900 migrants afghans par l’ intermédiaire du
dispositif existant pour le retour général au départ de plusieurs pays d’ accueil.  Les rapatriés ont
été regroupés en un certain nombre de points de transit en vue de leur transport à bord d’ avions
spécialement affrétés et pour faciliter l’ émission de billets d’ avion spéciaux par la compagnie
aérienne nationale Ariana.  L’ OIM a facilité la remise en état de l’ aéroport de Kaboul et a mis sur
pied une cellule de coordination à l’ aéroport en vue d’ accueillir et d’ assister les rapatriés dès leur
débarquement et d’ organiser leur transport à l’ intérieur du pays.
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Services renforcés dans la perspective de retours durables

195. S’ appuyant sur les programmes d’ aide au retour général, un certain nombre de bureaux de
l’ OIM ont mis au point des initiatives ciblées sur les phases de pré-départ et d’ après-arrivée en
vue de rendre les retours plus durables.  Les services ainsi offerts ont notamment porté sur la
détermination du profil socio-économique des candidats au retour en vue d’ évaluer leurs besoins
et leurs motivations; des activités d’ information et de conseils destinés à mieux faire connaître
aux migrants bloqués sans ressources l’ existence des services d’ AVR; l’ information à l’ intérieur
des pays d’ origine, pour permettre aux migrants de prendre leur décision de retour en
connaissance de cause, l’ information sur les retours à l’ intention des prestataires de services et
des répondants, ainsi qu’ une palette de mesures d’ aide à la réintégration et de contrôle pour faire
en sorte que les services offerts soient effectivement assurés et que les retours s’ inscrivent dans
la durée.

Information et sensibilisation

196. En 2002, les activités d’ AVR ont de plus en plus mis l’ accent sur l’ information, la
sensibilisation des partenaires du projet et les services de conseils à l’ adresse des candidats au
retour.

197. En Italie, l’ OIM a poursuivi ses activités de sensibilisation et de conseils à l’ appui du
Programme national d’ asile (PNA), une initiative conjointe du Ministère de l’ Intérieur, de
l’ association nationale des cités italiennes (ANCI), de l’ OIM et du HCR.  Des modules de
formation ont été mis au point à l’ intention des fonctionnaires d’ administration, des travailleurs
sociaux et des médiateurs culturels chargés du PNA; et l’ Unité d’ intégration psychosociale et
culturelle a fourni une formation psychosociale aux travailleurs sociaux, aux municipalités
locales et au personnel des forces de police participant au PNA.

198. En Autriche, des ateliers ont été organisés à l’ intention des fonctionnaires
gouvernementaux, des ONG et des partenaires du projet afin de passer en revue les mesures
humanitaires destinées à aider les migrants à rentrer chez eux.  En Belgique, l’ OIM a entrepris
une formation à grande échelle des partenaires du projet dans le domaine des techniques de
conseil au retour.  En Hongrie et en République tchèque, des séances d’ informations ont été
organisées et les organismes gouvernementaux compétents chargés de s’ occuper des demandeurs
d’ asile et des migrants en situation irrégulière, en même temps que des activités d’ information et
de conseils à l’ intention des migrants bloqués sans ressources concernant les options en matière
de retour volontaire.

Information sur le pays d’ origine

199. Sur la base de son vaste réseau de bureaux extérieurs dans les pays d’ origine, l’ OIM a
continué à fournir des informations concernant les retours dans la perspective de faciliter la
réintégration.  En Suisse, l’ OIM a dirigé avec succès le projet de Fonds d’ information sur le
retour (RIF), qui offre aux contreparties suisses, aux personnes chargées de conseiller les
migrants sur les retours et aux prestataires de formation professionnelle des informations
générales ou spécifiques sur les secteurs prioritaires de retour.  Le projet d’ information
concernant le Kosovo (KIP), mis en oeuvre en partenariat avec le CITPM (Centre international
pour le développement politique migratoire) a offert à de nombreux gouvernements de
parrainage des informations spécifiques aux différentes provinces.  Le KIP est en mesure de
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traiter une moyenne de 20.000 demandes d’ information par année, pour la plupart à propos de
questions individuelles de réintégration (sur l’ existence de services de santé, les procédures
douanières, l’ enseignement, etc.).

Aide sur mesure à la réintégration

200. En 2002, les méthodes de réintégration revêtant une importance critique pour la durabilité
des retours ont encore été renforcées.  L’ OIM a mené une série d’ enquêtes pour évaluer les
expériences de réintégration de groupes déterminés de rapatriés en Albanie, en Arménie, en
Azerbaïdjan, en Bosnie Herzégovine, en Géorgie, en Roumanie et dans la Fédération de Russie,
afin de trouver des mécanismes plus spécifiques d’ aide à la réintégration.

201. Les communautés de migrants et de demandeurs d’ asile ont également fait l’ objet
d’ enquêtes aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Italie, où il s’ agissait d’ évaluer leurs besoins,
leurs attentes et leurs motivations concernant le retour au pays.  Aux Pays-Bas et au Royaume-
Uni, ces évaluations ont été complétées par des enquêtes dans les pays d’ origine à propos des
besoins en matière de compétences et des opportunités s’ offrant aux rapatriés sur le plan des
revenus du travail.  Des évaluations portant sur les opportunités en matière de réintégration ont
été menées au Sri Lanka.

202. Une assistance ciblée à la réintégration, dans le cadre du Programme de retour en Bosnie-
Herzégovine de personnes âgées se trouvant dans les pays nordiques, a notamment porté sur des
prestations médicales, des indemnités mensuelles de logement, de menues réparations aux
habitations, ainsi que diverses indemnités, des services de soins à domicile et une assistance en
vue de la reprise de possession de propriétés.  Un objectif important de ce programme était
également de renforcer les capacités au niveau des communautés locales pour faire en sorte que
les bénéficiaires puissent se réinsérer totalement.

203. Le Kosovo s’ est révélé un terrain d’ essai important pour tout un éventail de programmes
de réintégration devant profiter à la fois aux rapatriés et aux communautés d’ accueil.  Le
Programme berlinois de réintégration professionnelle des Kosovars (BORK) a continué à
stimuler les préparatifs de retour par le biais d’ une réintégration mettant l’ accent sur la
réinsertion professionnelle.  En venant en aide également aux personnes qui étaient restées au
pays, ce projet contribue à réadapter le marché du travail par le biais d’ un soutien institutionnel.
Un soutien similaire à la réintégration des rapatriés et des communautés où ils se réinsèrent a été
rendu possible grâce au programme de services d’aide à l’emploi (EAS) pour les minorités
ethniques regagnant le Kosovo depuis la Suisse, lequel programme a permis d’ assurer des
services de conseil, de contribuer au renforcement de potentiel, de veiller au placement des
intéressés et d’ apporter une aide professionnelle.

204. En 2002, la deuxième phase du Programme d’aide au retour et de services de conseil
(RCAII) comportait un faisceau de projets destiné à faciliter le retour et la réintégration de
demandeurs d’ asile bulgares, tchèques, roumains et slovaques vivant en Belgique, en Irlande et
aux Pays-Bas.  La plupart de ceux qui ont bénéficié de cette aide appartenaient à un groupe
minoritaire auquel il a fallu apporter une aide à la réintégration sur mesure, à savoir entre autres
une orientation concernant les possibilités de logement, d’ enseignement et de soins de santé, une
orientation professionnelle et une formation axée sur la recherche d’ un emploi.  Lié aux plans
locaux de développement et aux efforts de renforcement des capacités des communautés et des
autorités locales, le RCAII constitue également un modèle utile pour d’ autres régions.
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Gestion de la migration de transit

205. En 2002, les retours volontaires assistés sont apparus dans une mesure croissante comme
une stratégie clef dans la gestion de la migration irrégulière dans les pays tiers ou de transit.  Les
migrants en situation irrégulière échouent fréquemment à atteindre leur destination de
prédilection et se voient contraints à renoncer à leurs projets par manque de ressources, sans
avoir non plus les moyens de regagner leur pays d’ origine.  Il n’ est pas rare qu’ ils soient mis en
détention en attendant leur expulsion.  Les retours volontaires assistés constituent une partie
importante de la réponse que peut offrir l’ OIM face à de telles situations, en ce sens qu’ elle offre
une alternative humaine et rentable aux retours forcés.  Si l’ année 2002 a été témoin de quelques
retours volontaires assistés ayant donné de bons résultats dans des situations de ce type, on a pu
constater également qu’ il fallait manifestement appliquer en parallèle des mesures de
renforcement de potentiel en faveur des autorités des pays d’ accueil afin d’ assurer à la fois
l’ efficacité des services d’ AVR et la continuité des dispositions prises dans ce sens.

206. En Asie et dans le Pacifique, les projets d’ AVR ont permis d’ aider des centaines de
migrants bloqués en transit en Indonésie, au Cambodge, à Nauru, en Papouasie-Nouvelle-Guinée
et au Timor oriental, et leur permettre de regagner leur pays d’ origine.  Un grand nombre de
migrants bloqués sans ressources en Europe centrale et orientale, de même qu’ en Amérique
centrale et en Amérique du sud tandis qu’ ils s’ efforçaient de gagner l’ Europe de l’ Ouest où
l’ Amérique du Nord, se sont vu offrir un hébergement et une aide au retour par le biais des
services d’ AVR.

Retour de nationaux qualifiés

207. En 2002, d’ excellents résultats ont été enregistrés sur le plan du retour des nationaux
qualifiés et de leur insertion professionnelle dans la fonction publique et dans d’ autres secteurs
importants en Amérique latine, en République démocratique du Congo, en Ouganda, en Bosnie-
Herzégovine et en Afghanistan.  Des projets relevant de cette catégorie ont été mis en œ uvre
pour contribuer au renforcement des capacités, à leur reconstruction nationale et au
développement, et ont démontré l’ importance et la pertinence du lien entre la migration et le
développement.

208. Le retour et la réintégration professionnelle de plus de 30 juges et procureurs bosniaques
dans l’ appareil judiciaire a constitué un important projet pour la Bosnie-Herzégovine en 2002.
Le Programme de retour d’ Afghans qualifiés (RQA) a été un autre programme phare qui a
permis d’ aider, au cours de la première année, 390 experts afghans ayant émigré dans 22 pays
différents à retrouver un emploi dans 19 ministères de l’ Autorité transitoire afghane, dans six
structures gouvernementales et dans 35 organisations non gouvernementales (ONG).  Ce projet a
mobilisé une importante réserve de travailleurs qualifiés et encouragé les femmes afghanes
spécialisées dans différentes disciplines à retourner dans leur pays pour participer à sa
reconstruction (25 %).  Plusieurs des personnes ayant bénéficié de cette assistance ont ainsi été
promues à des postes de première importance au sein de l’ Autorité transitoire afghane, dont le
Vice-Président, le Ministre de l’ Intérieur et cinq ministres adjoints.

Services consultatifs

209. De tels services sont offerts dans le contexte plus global de la gestion des migrations.
Grâce à la vaste expérience dont elle jouit sur le plan des retours volontaires assistés,
l’ Organisation est en mesure d’ offrir à la demande, par le biais d’ un certain nombre de ses
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bureaux extérieurs, des conseils spécifiques sur la gestion de la migration de retour.  En 2002,
elle a contribué de manière conséquente à l’ élaboration par la Commission européenne de son
livre vert sur la politique communautaire de retour des résidents en situation irrégulière, qui a
constitué la base de la politique commune de retour de l’ UE.

210. En Belgique, l’ OIM a continué à appuyer l’ action du Centre national de retour et de
développement en facilitant les consultations et les échanges d’ informations entre tous les
partenaires gouvernementaux et les ONG.  En Suisse, l’ OIM a apporté aux contreparties un
soutien théorique et pratique, des conseils en vue des retours et un savoir-faire dans le domaine
de la gestion de la migration de retour.  En République tchèque, l’ OIM a fourni des services
consultatifs et un soutien opérationnel en parallèle à son programme d’ AVR, notamment en
déployant des mesures à l’ intérieur des pays d’ origine, telles que la prévention de la migration
irrégulière de la République de Moldova vers la République tchèque, ou le soutien au régime
d’ asile en République du Moldova et en Ukraine, grâce à un financement du Gouvernement
tchèque.

Cogestion de la migration de retour

211. L’ OIM a œ uvré à la promotion d’ une approche de co-gestion de la migration en facilitant
le dialogue et les activités de suivi parmi les pays situés sur un même itinéraire migratoire.  A
titre d’ exemple, l’ on peut citer l’ initiative ayant réuni de petits groupes de pays d’ origine, de
transit et de destination en vue de chercher des solutions pratiques et communes à la migration
irrégulière.

212. Le premier processus associant des petits groupes de pays, mis sur pied en 2001, s’ est
poursuivi en 2002 avec la participation de pays de la Transcaucasie (Arménie, Azerbaïdjan et
Géorgie) et de plusieurs pays européens (Belgique, Danemark, Allemagne, Pays-Bas, Suède et
Suisse).  Des discussions et des actions concrètes de programmes entre ces pays d’ origine et de
destination ont eu lieu en 2002 dans cinq domaines, à savoir le renforcement des échanges
d’ informations entre les autorités d’ immigration des différents pays; des campagnes de
sensibilisation; des mesures de coopération technique; des accords bilatéraux de réadmission; et
une aide à la réintégration en faveur des migrants rentrant dans leur pays.

V. INFORMATION DE MASSE

Aperçu d’ensemble

213. Les activités d’ information de masse (MI) donne aux migrants et aux gouvernements des
informations tantôt précises tantôt ordinaires mais fiables sur les questions migratoires, ce qui les
aide à prendre leurs décisions en connaissance de cause et à façonner des politiques et des
mesures appropriées.  En 2002, le service d’ information de masse a surtout mis l’ accent sur le
renforcement et l’ expansion de ses activités et sur l’ élargissement de son éventail géographique
et thématique dans de nouveaux secteurs d’ intervention.

214. La demande constante de programmes d’ information de la part des Etats Membres et
observateurs de l’ OIM atteste du fait que ces programmes constituent un instrument essentiel
pour une gestion efficace des migrations.  L’ accroissement de la demande dans ce domaine a
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conduit à une augmentation à la fois des projets et des budgets.  Le nombre de projets réalisés en
2002 a triplé, et le budget général des projets de MI a été multiplié par huit par rapport à 2001.

215. Les programmes d’ information ont été déployés à la fois en tant qu’ activité isolée et dans
le cadre du programme plus vaste censé répondre à tout un ensemble de questions migratoires.
Dans l’ un et l’ autre cas, ils ont été mis en œ uvre en coopération avec les autorités
gouvernementales et d’ autres partenaires compétents, à savoir entre autres des organisations non
gouvernementales, des organisations internationales, la société civile, les médias et d’ autres
entités.  En 2002, on a pu observer la progression régionale et sous-régionale des activités de MI
et l’ accent mis sur les nouveaux domaines d’ intérêt politique, tels que l’ intégration des migrants
et la facilitation du traitement de leurs dossiers par les centres d’ information ad hoc.

Thèmes émergeants et domaines d’intérêt

216. La lutte contre la traite des êtres humains reste la toile de fond la plus courante des
activités d’ information.  L’ importance attachée à cette question par les pays d’ origine, de transit
et de destination a été démontrée par la continuation et l’ expansion des campagnes de prévention
et de sensibilisation à l’ adresse des migrants potentiels de toute la région du monde.

217. En Asie, une campagne nationale d’ information destinée à prévenir la traite des femmes
et des enfants au Kazakhstan a permis la diffusion d’ informations parmi les jeunes femmes
victimes potentielles de la traite, avec le concours des médias et autres moyens d’ informations
moins formels.  Il en a résulté la création d’ un réseau d’ ONG partenaires, qui a assuré le
fonctionnement de permanences téléphoniques donnant des conseils anonymes dans l’ ensemble
des régions administratives du pays.  Ce projet a également permis à l’ OIM de faire partie du
groupe de travail interministériel placé sous la tutelle du Ministère de la justice et chargé
d’ améliorer la législation dans le domaine de la lutte contre la traite.

218. En Afrique, le projet « Soyez informés! », censé combattre la traite avec les armes de
l’ information en Ethiopie vise à susciter une prise de conscience accrue, parmi les migrants
potentiels, des problèmes liés à la migration irrégulière, et notamment la traite, et ce à l’ aide de
matériels imprimés et de documents sonores.  Au moyen d’ un atelier consacré au renforcement
des capacités nationales, l’ OIM a collaboré avec le gouvernement en vue de susciter une prise de
conscience accrue parmi les fonctionnaires gouvernementaux, les ONG, les médias et le secteur
privé.  Une nouvelle initiative en matière de conseils viendra compléter cette campagne
moyennant des services de permanence électronique.  Ces initiatives permettront à l’ OIM
d’ étendre sa couverture au niveau régional et d’ engager au niveau ministériel un dialogue avec
les Etats Membres de l’ Union africaine en ce qui concerne la traite.

219. La lutte contre la migration irrégulière a été un autre thème central des campagnes
d’ information.  Reconnaissant l’ importance de la coopération inter-étatiques dans la réduction de
la migration irrégulière, la communauté des donateurs appuie de plus en plus les initiatives qui
transcendent les frontières nationales et adopte des visées régionales et/ou sous-régionales.
L’ Europe et l’ Amérique du Sud sont deux régions dans lesquelles des initiatives ont été
déployées au niveau sous-régional.  Une campagne de lutte contre la migration irrégulière et la
traite dans la communauté andine a été lancée au Pérou et en Equateur.  Des matériels
d’ information ont été produits et diffusés à l’ adresse d’ une population cible de migrants
irréguliers et potentiels via le réseau de médias, de membres de la société civile et de partenaires
gouvernementaux sur lequel s’ appuie l’ OIM.



 MC/2114
 Page 44

220. Des campagnes d’ information ont été effectuées en Arménie, en Azerbaïdjan et en
Géorgie, dans le cadre de mesures de coopération convenues à la suite des discussions entre
« petits groupes de pays » de la Transcaucasie et de l’ Europe de l’ Ouest.  Le but de ces
campagnes est de contribuer aux efforts des gouvernements respectifs et des pays de destination
intéressés à lutter contre la migration irrégulière par une prise de conscience publique.

221. Une campagne sous-régionale a également eu lieu dans les Balkans.  La campagne
d’ information « Dénoncer les mythes et les conceptions erronées concernant la migration
irrégulière et régulière » en Albanie, en ex-République yougoslave de Macédoine et dans la
province du Kosovo a été mise au point pour vérifier que les migrants potentiels sont bien
conscients des conséquences de la migration irrégulière et des conditions régissant l’ entrée, la
résidence et l’ emploi dans les pays de destination.

222. En dépit de leur portée régionale, ces campagnes étaient adaptées à des publics
spécifiques et aux spécificités culturelles et sociales, et utilisaient des instruments et des médias
censés avoir un impact plus marqué dans chaque pays.

223. Des projets ciblés sur la lutte contre la traite et la prévention de la migration irrégulière
ont également été réalisés au Cambodge, dans les Etats baltes, au Bélarus, en Bosnie-
Herzégovine, en Croatie, en République de Moldova, en Serbie-et-Monténégro, en Fédération de
Russie, en Roumanie, dans les pays andins, au Costa Rica et au Honduras.

224. La promotion de la contribution des migrants aux sociétés d’ accueil est celle de leurs
droits, la lutte contre les attitudes discriminatoires et xénophobes dont ils sont victimes, et la
facilitation de leur intégration ont été de plus en plus au centre d’ un certain nombre d’ initiatives
de MI.  Des projets mettant l’ accent sur ces différents thèmes ont été réalisés en Europe
méridionale, et plus précisément en Italie, en Grèce et au Portugal, de même qu’ en République
dominicaine.  Une campagne d’ information à l’ échelle de l’ Europe, intitulée « Stratégie de
sensibilisation et d’ information à l’ adresse des personnes ayant besoin d’une protection
internationale » a été mise en œ uvre par l’ OIM en coopération avec le Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR).

225. Le projet italien intitulé « L’ image des migrants dans les médias, la société civile et le
marché du travail » a contribué à améliorer la perception des migrants dans le pays, en
renforçant leur intégration sociale et leur insertion sur le marché du travail.  Moyennant la
participation directe des acteurs des services sociaux et des médias à la fois dans la société
italienne et dans les communautés immigrées, cette initiative a visé à combattre les stéréotypes et
les attitudes xénophobes.  Ce projet consistait en: i) des stratégies de communication et
d’ information; ii) des mesures de renforcement des capacités d’ auto-représentation des migrants
en tant qu’ individus et en tant que groupes; et iii) des manifestations interculturelles
d’ orientation et de sensibilisation.

226. En République dominicaine, le projet « Promotion des droits des migrants » a permis de
sensibiliser différents niveaux de la société aux droits des migrants grâce à une série d’ activités
liées les unes aux autres.  Une combinaison d’ instruments d’ information formels et informels a
permis de cibler le public et les institutions gouvernementales au niveau central et local, ainsi
que les leaders communautaires et les médias au niveau local.
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227. Dans les situations d’ urgence et d’ après-conflit, les programmes d’ information peuvent
s’ avérer être très efficaces comme outils de prévention et de gestion des crises.  Le projet
d’ information sur la crise en Afghanistan a tenté de mettre à disposition des structures
essentielles en termes de médias et d’ appuyer un travail journalistique neutre en vue d’ aider les
Afghans vulnérables ayant eu à souffrir des événements de la fin 2001.  Compte tenu des
conditions qui règnent dans le pays, le programme a consisté à remédier au manque
d’ installations de radio-diffusion et à l’ incapacité de la population locale à avoir accès aux
canaux d’ information utilisés par les médias.  Son soutien aux ONG locales s’ est révélé essentiel
pour la création d’ un centre des médias à Kaboul qui est aujourd’ hui le pivot de l’ activité des
médias en Afghanistan.

228. Dans ce cadre, l’ OIM s’ est ralliée à une initiative interorganisations en Amérique centrale
en vue de produire une série de matériels éducatifs destinés à renforcer les capacités locales
lorsque les communautés sont confrontées à des catastrophes, mettant en lumière la migration
comme l’ un des conséquences directes des crises.  Au nombre de ces matériels figurait un
divertissement radiophonique destiné à être diffusé dans les pays de la région par les stations
radio nationales, régionales et locales.  Les thèmes traités, mis au point par le Centre de
communication Voces Nuestras, étaient ciblés sur « la gestion du risque et la prévention des
catastrophes ».  Les autres organisations coopérant au projet étaient le programme de crise et de
catastrophe de l’ Organisation panaméricaine de la santé, la stratégie internationale d’ atténuation
des catastrophes, le Centro Coordinador para la Prevención de Desastres Naturales en América
Central, et CEPREDENAC (le Centre de coordination pour la prévention des catastrophes
naturelles en Amérique centrale).

229. En 2002, l’ OIM a renforcé ses activités sur les plans de la facilitation des migrations et de
l’ intégration réussie des migrants.  Le but de cette diversification était aussi d’ aborder la question
de la prévention de la migration irrégulière.  Les centres d’ information et de ressources sur les
migrations sont une nouvelle entité mise à l’ essai dans un certain nombre de pays.  Ces centres,
établis à la fois dans les pays d’ origine et de destination, donnent aux migrants l’ accès à
l’ information, aux services de conseils et d’ orientation et ont pour but de les encourager à
prendre leurs décisions d’ émigrer en connaissance de cause avant le départ et de leur donner de
meilleures chances d’ intégration réussie après l’ arrivée.

230. Au Portugal, le Centre d’ information et de recherche « L’égalité … pour tous » a élargi
ses opérations de façon à faire prendre conscience par la société d’ accueil, les immigrants et les
minorités ethniques de l’ importance de promouvoir l’ intégration des immigrants et des minorités
ethniques en renforçant leurs contributions au bien-être et au développement de la société
d’ accueil.  Des partenariats transnationaux ont été établis avec des institutions travaillant dans ce
domaine dans d’ autres pays afin de renforcer le fonctionnement du centre.

231. En Albanie, le Centre d’aide aux migrants a fourni des informations sur la législation et
les pratiques légales en matière de migration ordonnée dans les pays de destination, ainsi que des
formes d’ assistance prévues à l’ intention des migrants qui font le voyage de retour.  Ce centre a
rempli le double objectif de prévenir la migration irrégulière et de promouvoir la migration
régulière, tout en exploitant le potentiel de développement des migrants qui rentrent au pays et
s’ y réinsèrent.  Le centre a également atteint un important objectif, à savoir celui d’ entendre
individuellement les travailleurs migrants candidats à l’ immigration en Italie et de les y préparer.
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232. L’ OIM a entrepris en Roumanie, sur une base pilote, une initiative d’ évaluation de la
demande du marché pour des services d’ information sur les migrations à l’ intention des migrants
potentiels – service qu’ elle devrait assurer elle-même –et de la création dans ce pays d’ un centre
d’ information sur la migration capable d’ assurer lui-même son propre financement.  Les
préoccupations liées à la sécurité internationale en 2002 ont également fortement motivé les
gouvernements à  réfléchir à la manière de mieux tirer parti de l’ information.

VI. LUTTE CONTRE LA TRAITE DES ETRES HUMAINS

Aperçu d’ensemble

233. Le service de lutte contre la traite des êtres humains (CT) de l’ OIM poursuit une double
stratégie: prévenir d’ une part et protéger directement les victimes et leur venir en aide d’ autre
part, ce qui suppose un certain nombre d’ activités qui vont de l’ hébergement aux soins à apporter
aux victimes, en passant par l’ aide au rapatriement volontaire et par le renforcement des
capacités institutionnelles des autorités concernées sur le plan de la gestion du problème, mais
aussi par la recherche et des campagnes d’ information de masse dans les pays d’ origine, de
transit et de destination.

234. Grâce au ferme soutien dont elle bénéficie de la part de la communauté des donateurs,
l’ OIM a pu accroître considérablement le nombre de ses projets de CT en 2002, son budget dans
ce domaine ayant enregistré une croissance de plus de 50 % par rapport à 2001.  Cette croissance
reflète l’ incidence de la lutte contre la traite sur les ordres du jour politiques de nombreux Etats
Membres.  La disponibilité de ressources financières a donné à l’ OIM la possibilité d’ élargir ses
activités de CT tant sur le plan géographique que sur le fond.

235. De nouvelles régions ont été ciblées et de nouvelles activités mises au point aux fins de
prévenir plus efficacement le phénomène de la traite et de mieux protéger les victimes.  Malgré
l’ augmentation des ressources, cependant, le phénomène continue de prendre de l’ ampleur.  Les
trafiquants modifient leurs méthodes et les itinéraires et les moyens qu’ ils utilisent changent
constamment.  Le réel défi posé aux décideurs politiques est d’ être continuellement informé de
ce qui se passe et de tenter de devancer les trafiquants malgré la difficulté de la tâche.

236. Les activités de prévention vont des campagnes d’ information de masse, des études et
des évaluations sur la situation au plan de la traite dans une région ou un pays donné aux services
consultatifs techniques apportés aux gouvernements sur la manière de résoudre les problèmes
ainsi posés, en passant par une formation ad hoc à l’ intention des forces de l’ ordre, des autres
fonctionnaires gouvernementaux et des ONG, qu’ il s’ agit de sensibiliser aux problèmes de la
traite.  Ces activités de prévention supposent également la tenue de réunion sur des thèmes précis
aux fins de réunir les pays d’ origine, de transit et de destination pour leur permettre de débattre
des problèmes de la traite et d’ améliorer leur coopération bilatérale ou multilatérale.  Les
éléments relatifs au renforcement des capacités institutionnelles sont très souvent liés à la mise
en œ uvre de projets d’ assistance directe.

237. En 2002, l’ OIM a centré une partie importante de ses efforts sur l’ habilitation des
partenaires locaux et le renforcement de leurs capacités par des activités de formation ciblées à la
fois dans les pays d’ origine et de destination, notamment concernant la gestion des refuges et
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l’ aide à la réintégration.  Des séances d’ information et de formation ont permis de réunir tous les
acteurs pertinents, et plus particulièrement les ONG, les fonctionnaires gouvernementaux, les
universitaires, les médias et d’ autres institutions.  La formation des formateurs a été organisée en
vue de faciliter le transfert de compétences et la communication entre les fonctionnaires de
police, les administrateurs civils, les fonctionnaires des services de migration, les représentants
locaux et internationaux des forces de l’ ordre d’ une part, et des organisations axées sur
l’ assistance d’ autre part, tout en renforçant les capacités des réseaux de lutte contre la traite et en
faisant en sorte que leurs actions soient mieux connues.

238. Les activités de formation ont offert une tribune à l’ échange d’ expériences pour ce qui
concerne l’ aide aux victimes de la traite dans les pays d’ origine, de transit et de destination, dans
le cadre des activités de retour et de réintégration.  Elles ont rendu possible le développement de
réseaux informels de prestataires de services chargés de fournir une assistance efficace et durable
au groupe cible, et, plus généralement, d’ accroître le savoir-faire et la coopération dans la lutte
contre la traite.

239. En 2002, l’ une des priorités de l’ OIM a été de veiller à l’ acquisition des capacités
nationales permettant de gérer ses activités au plan local, pour pouvoir ensuite se retirer
graduellement.  De tels projets ont été mis en œ uvre en Albanie, en Serbie-et-Monténégro, au
Cambodge, en Bosnie-Herzégovine, au Kirghizistan, en Thaïlande, au Vietnam, au Bangladesh,
en République dominicaine, en France, en Espagne et en Belgique.

240. L’aide directe aux victimes commence dans le pays de destination, où la victime est
dirigée vers l’ OIM par le gouvernement local et les ONG partenaires ou encore par les missions
diplomatiques.  Elles sont immédiatement entendues par le point focal de CT de l’ OIM et, si leur
situation s’ accorde avec la définition donnée dans le protocole des Nations Unies et si elles sont
désireuses de rentrer dans leurs foyers, elles sont mises au bénéfice de l’ aide de l’ OIM.

241. Avant que les dispositions requises soient prises en vue du retour, les bénéficiaires sont
hébergés dans un refuge pour la durée de leur séjour dans le pays d’ accueil.  Ils sont interrogés
aux fins de révéler leurs besoins de réintégration et de définir leur profil.  En coopération avec
ses partenaires, l’ OIM facilite les conseils préalables au départ et l’ assistance médicale, vérifie
les documents, procure aux intéressés les documents de voyage nécessaires et prend les
dispositions voulues pour le transit et l’ aide à l’ embarquement si nécessaire.

242. Le transport des bénéficiaires est organisé et des billets d’ avion sont mis à la disposition
du pays où ils séjournent jusque dans une grande ville de leur pays d’ origine.  Lorsque c’ est
possible et s’ il y a lieu, une assistance est organisée par les missions de pays de transit de l’ OIM.
Durant la période du transit, les bureaux de l’ OIM dans les pays d’ origine accueillent les
bénéficiaires et organisent leur déplacement jusqu’ à leur destination finale.  L’ OIM offre
également un hébergement en lieu sûr, une aide médicale et une assistance à la réintégration
« sur mesure » dans le pays d’ origine.  Le but est d’ offrir à chaque victime qui rentre dans son
pays une assistance de qualité à la réintégration répondant parfaitement aux besoins et aux
capacités de chaque bénéficiaire ainsi qu’ à la situation particulière régnant dans le pays
d’ origine.

243. Sur la base de l’ expérience de l’ OIM, une réintégration réussie exige au moins une année
d’ assistance, soit six mois d’ assistance intensive et six mois de suivi.  Les besoins les plus
urgents sont les soins médicaux, l’ éducation et la formation professionnelle, l’ emploi, la sécurité
sociale, les assurances médicales et sociales, le logement, l’ obtention d’ indemnités de chômage
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et d’ autres aides sociales.  L’ intégration parfaite d’ une ancienne victime de la traite et la
durabilité du processus de réintégration ne peuvent être atteints que moyennant l’ habilitation des
bénéficiaires, lesquels doivent être mis en mesure de prendre un nouveau départ.  En 2002, les
projets de ce type ont été réalisés notamment en Albanie, en Serbie-et-Monténégro, en Croatie,
au Kosovo, en Bosnie-Herzégovine, en République du Moldova, en Ukraine, au Bélarus, au
Mali, au Nigéria, au Kirghizistan, au Bangladesh, au Népal, en Inde, au Cambodge, au Vietnam
et en Thaïlande.

244. En 2002, grâce à son Fonds mondial pour le retour et la réintégration des victimes de la
traite, l’ OIM a mis en place un mécanisme mondial d’ orientation, d’ évaluation et d’ assistance
rapide à l’ intention des femmes et des enfants migrants ayant été victimes de trafiquants en
Afrique, en Asie et en Amérique latine/Caraïbes et qui ne remplissaient pas les conditions
requises pour bénéficier d’ une aide dans le cadre des programmes actuels de retour volontaire
assisté.  Les personnes bloquées à l’ étranger et ayant besoin de protection et d’ une aide au retour
ont sollicité l’ appui nécessaire soit directement dans un bureau local de l’ OIM (ou auprès d’ un
partenaire opérationnel identifié comme tel), soit après avoir été dirigé vers l’ OIM par une
organisation gouvernementale ou non gouvernementale.  L’ OIM a répondu à toutes ces
demandes de manière diligente et, dans la plupart des cas, les victimes ont pu regagner leur pays
au bout de quelques jours.  Les victimes tombées dans les pièges de trafiquants opérant sur des
itinéraires inhabituels (par exemple de Colombie en Chine, d’ Ouzbékistan en Thaïlande) ont été
assistées par l’ OIM grâce à ce fonds.

Thèmes émergeants et domaines d’intérêt

245. En 2002, le service de lutte contre la traite des êtres humains de l’ OIM a élargi ses
activités conformément aux besoins constatés par l’ OIM dans chaque pays et en fonction de la
dynamique des manifestations et des mécanismes propres aux filières de trafic.

Formation dans le domaine de la lutte contre la traite

246. Pour la première fois, des programmes de formation destinés aux forces de l’ ordre ont été
mis au point et ont commencé à être appliqués dans plusieurs régions du monde, mais c’ est
surtout en Europe, dans la région de la SADC et au Bangladesh que l’ effort a porté plus
particulièrement.  La formation donnée dans ce domaine par l’ OIM répondait à une approche
double:

� Des techniques à haut niveau de technicité, notamment dans les enquêtes.  La formation
donnée dans ce domaine n’ est applicable que s’ il existe déjà dans le pays une
spécialisation au sein des institutions locales chargées de l’ application des lois, par
exemple des équipes ad hoc de lutte contre la traite en Bosnie Herzégovine, au Kosovo,
en Ukraine ou en République de Moldova.  De telles équipes sont déjà familiarisées avec
le phénomène de la traite et doivent simplement être informées des nouvelles tendances
et des meilleures pratiques mises au point dans d’ autres régions du monde.

� L’ information générale.  La formation donnée dans ce domaine a pour but de rehausser le
niveau de qualité du travail effectué par les fonctionnaires qui agissent en première ligne,
à savoir aux niveaux i) de l’ identification, de la collecte et de la diffusion d’ informations
sur la traite; et ii) du traitement à réserver aux victimes de la traite et des soins à leur
apporter dans les 24 heures qui suivent immédiatement le moment où elles ont été
repérées.
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247. Une formation dans le domaine de la lutte contre la traite a également été donnée aux
procureurs des Balkans.

Projets de CT ciblant les enfants victimes de la traite

248. Dans plusieurs régions du monde, il faut d’ urgence mettre au point des projets ad hoc de
CT visant exclusivement les enfants victimes de la traite.  Ce groupe particulier a des besoins
spécifiques qui tiennent notamment à leur statut légal, et dans lesquels interviennent des
questions telles que le retour et la réintégration, les possibilités de regroupement familial et les
procédures de protection.  Très souvent, lorsqu’ un enfant a été victime de trafiquants alors qu’ il
était encore en bas âge, il peut avoir oublié son lieu d’ origine, son vrai nom et sa langue
maternelle, ce qui met en péril le processus de réintégration.  C’ est pourquoi des activités
spécifiques ont été prévues dans les projets qui tiennent compte de ces facteurs.  Des projets
novateurs ont été mis en œ uvre au Ghana, au Mali et au Cambodge (où l’ accent a été tout
particulièrement mis sur le soutien psychologique aux enfants préalablement à leur retour).

249. Au Mali, par exemple, dans le cadre du projet d’ aide au retour et à la réintégration au
Mali pour les enfants victimes de trafiquants, l’ OIM a assuré une aide au retour et à la
réintégration en faveur de 293 enfants maliens pauvres et illettrés qui ont été emmenés de force
en Côte d’ Ivoire pour y travailler dans l’ agriculture ou comme personnel de maison.  Le
programme de réintégration de l’ OIM cible les enfants des régions de Bamako, Ségou, Mopti,
Koulikoro et Sikasso.  En coopération avec Save the Children Canada, l’ OIM fournit un soutien
médical et psychologique, entre autres activités de réintégration, aux enfants bénéficiaires dans
un centre de transit de Sikasso, une ville du sud du Mali.

Base de données du module de lutte contre la traite (CTM)

250. L’ intégralité du processus d’ aide de l’ OIM peut être supervisé au moyen de la base de
données du module de lutte contre la traite (CTM) mis au point en 2002 dans les Balkans.  Cette
base de données vise à faciliter la gestion de l’ assistance, du retour volontaire et de la
réintégration des victimes de la traite, et à renforcer les capacités de recherche et de
compréhension des causes, des processus, des tendances et des conséquences de ce phénomène.

251. Cette base de données a des fonctions multiples: i) elle stocke les informations recueillies
auprès des victimes auxquelles l’ OIM est venue en aide, ce qui permet de mieux comprendre
leur parcours, l’ expérience qu’ elles ont vécue et leurs besoins en termes d’ assistance; ii) elle
constitue un outil de coordination efficace entre les bureaux de l’ OIM dans la perspective du
suivi des cas individuels, du déroulement des activités et de la surveillance et de l’ évaluation de
l’ efficacité des programmes; et iii) elle fournit des statistiques  et des rapports détaillés qui seront
utiles aux chercheurs, à ceux qui élaborent des programmes et aux décideurs dans le domaine de
la lutte contre la traite.

252. Les données stockées dans la base de données de CTM, centralisées à Genève, ont donné
des indications précieuses sur les tendances de la traite dans les Balkans, non seulement en ce
qui concerne les itinéraires utilisés, les processus de recrutement, les différents types
d’ exploitation que les victimes ont eu à subir, l’ aide que l’ OIM leur a procurée mais aussi les
conditions sociales et économiques qui étaient celles des victimes avant de tomber entre les
mains des trafiquants.  Cela a donné à l’ OIM la possibilité d’ évaluer de manière très concrète
quelques-unes des causes profondes de la traite et l’ importance de lier l’ assistance directe aux
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activités de réintégration, de manière à faire en sorte qu’ elles contribuent réellement à combattre
la traite.

Mise au point d’une politique

253. Au cours de l’ année écoulée, un nombre croissant d’ Etats Membres ont demandé des
conseils techniques à l’ OIM concernant la manière d’ améliorer leur législation et/ou leurs
pratiques en matière de lutte contre la traite.  Des auditions parlementaires ponctuelles ont été
organisées en Croatie, en République de Corée et en Israël, et l’ OIM a travaillé directement avec
les commissions nationales créées par les gouvernements, par exemple au Kazakhstan, pour
recommander aux législateurs nationaux la législation nationale la plus appropriée permettant de
s’ aligner au mieux sur les normes internationales en la matière.

254. Au nom de la Commission de l’ Union européenne, l’ OIM a organisé la Conférence
européenne sur la prévention et la lutte contre la traite des êtres humains, qui s’ est tenue à
Bruxelles en septembre 2002.  Cette conférence a donné pour la première fois l’ occasion de faire
le bilan des activités de CT en Europe depuis 1996, c’ est-à-dire l’ année de la première
conférence européenne sur la traite.  Lors de la Conférence de Bruxelles, plus de
1.000 participants représentant des gouvernements, des organisations internationales et des
ONG, se sont entendus sur la nécessité d’ une politique européenne globale de lutte contre la
traite des êtres humains.  Le but de la déclaration de Bruxelles qui a suivi la conférence de 2002
était de créer une feuille de route énonçant les meilleures pratiques destinées à produire une
approche européenne globale et coordonnée afin de mettre un terme aux violations des droits de
l’ homme liées à la traite des êtres humains.

VII. MIGRATION DE MAIN-D’ŒUVRE

Aperçu d’ensemble

255. Le service de migration de main-d’ œ uvre a été créé en mai 2002 pour servir de point
focal aux activités d’ élaboration de projets et de soutien technique de l’ OIM dans ce domaine en
évolution rapide de la gestion des migrations.  Les gouvernements et les migrants à l’ une et
l’ autre extrémité du spectre de la migration de main-d’ œ uvre se tournent de plus en plus
fréquemment vers l’ OIM pour obtenir un soutien spécialisé et une aide sous la forme de flux
migratoires ordonnés et d’ une assistance directe aux migrants.

256. L’ objectif premier de l’ OIM, à travers ces services, est de promouvoir les formes légales
de la mobilité de main-d’ œ uvre qui peuvent profiter, individuellement et mutuellement, tant aux
gouvernements concernés qu’ aux migrants eux-mêmes.  De tels programmes doivent veiller au
respect des droits et de l’ intégrité des travailleurs migrants, tout en favorisant le développement
économique et social des pays d’ origine et de destination.  Grâce à sa présence mondiale dans les
pays d’ émigration comme dans les pays d’ immigration, l’ OIM est bien placée pour réunir toutes
les parties en vue de mettre en place les mécanismes de migration de main-d’ œ uvre capables de
servir les différents intérêts en présence.

257. Les projets de migration de main-d’ œ uvre de l’ OIM connaissent déjà une croissance  et
une expansion géographique qui correspond à la demande.  Les fondements ont été jetés en 2002
en vue d’ une assistance à grande échelle aux travailleurs migrants et de la facilitation d’ accords
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en la matière entre les Etats partenaires potentiels.  En 2002, on a également pu observer un
renforcement du rôle de l’ OIM en tant que conseillère dans les questions générales relatives à la
migration de main-d’ œ uvre, tant auprès des gouvernements que des organisations
internationales.  Les relations de travail se sont renforcées avec l’ Organisation internationale du
travail (OIT), et plus particulièrement encore avec l’ Organisation mondiale du commerce
(OMC).  L’ OIM est attentive aux négociations commerciales qui se déroulent à Genève en vue
de libéraliser la circulation temporaire des personnes prestataires de services.

Renforcement des capacités dans la gestion de la migration de main-d’œuvre

258. Un nombre croissant de pays en développement ou en transition s’ efforce d’ adopter des
politiques, une législation et des structures capables de promouvoir l’ emploi à l’ étranger d’ une
partie de leur main-d’ œ uvre et de générer des rapatriements de fonds, tout en veillant à la
protection des droits de leurs nationaux.  Certains pays à niveau de revenus moyens sont
également des pays de destination et recherchent des moyens de mieux gérer l’ afflux de main-
d’ œ uvre.  En 2002, l’ OIM a aidé à renforcer la capacité de gestion de la migration de main-
d’ œ uvre d’ un certain nombre de pays en Asie et en Afrique.

259. Au Bangladesh, un atelier de consultation nationale sur la migration de main-d’ œ uvre a
eu lieu pour débattre des résultats de cinq études financées par le PNUD sur des questions telles
que: le recrutement et le placement des travailleurs migrants; l’ utilisation des fonds rapatriés; le
rapport coût/avantage de la migration de main-d’ œ uvre; et la contribution des rapatriés.  Cet
atelier a débouché sur un ensemble de lignes directrices devant se traduire à terme par un plan
d’ action pour la gestion de la migration internationale de main-d’ œ uvre du Bangladesh, et
lesdites lignes directrices ont ensuite été proposées au Gouvernement.  Les activités de suivi
comprennent le renforcement des capacités du Ministère récemment créé des expatriés et de
l’ emploi outremer, et une étude sur les communautés de la diaspora bangladaise au Royaume-
Uni et aux Etats-Unis.

260. En Thaïlande, un séminaire national sur l’ avenir de la gestion de la politique migratoire
dans le pays a été organisé par l’ OIT/OIM et le Ministère du travail et des affaires sociales.
Cette manifestation a marqué le couronnement d’ un projet OIT/OIM plus vaste consacré à
l’ amélioration de la gestion de la politique migratoire, et dans lequel l’ accent était plus
particulièrement mis sur la migration irrégulière de main-d’ œ uvre en Thaïlande.  Ce séminaire
est parvenu à la conclusion qu’ il fallait mettre au point une politique cohérente dans le domaine
de la migration de main-d’ œ uvre, pour permettre une certaine flexibilité au niveau des
ajustements à apporter à cette politique et mieux coordonner les questions de politique et de
gestion dans le pays ainsi qu’ avec les pays d’ origine.  Le rapport du séminaire et ses
recommandations ont été soumis au cabinet des ministres.

261. En Asie centrale, dans le cadre de son programme de renforcement des capacités en
matière de gestion des migrations (CBMMP), une série d’ activités ont été entreprises en faveur
du Kirghizistan dans le domaine de la migration de main-d’ œ uvre.  Il s’ est agi notamment d’ un
travail de recherche sur les tendances et les conditions que rencontrent les travailleurs migrants
en Fédération de Russie; la coproduction d’ un film documentaire sur les travailleurs migrants se
rendant en Fédération de Russie; et des conseils au gouvernement sur l’ élaboration d’ une
législation en la matière.  Au Kazakhstan, l’ OIM a appuyé la communauté économique
eurasienne – un groupe régional – dans la rédaction d’ un traité consacré à la migration de main-
d’ œ uvre.  Au Tadjikistan, également dans le cadre du CBMMP, des conseils politiques ont été
donnés dans le domaine de la migration de main-d’ œ uvre, une étude a été entreprise sur les
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tendances et la réalité dans ce domaine, et un séminaire a été organisé à l’ intention des
fonctionnaires gouvernementaux, tandis que des brochures d’ information ont été mises au point
à l’ intention des migrants se rendant en Fédération de Russie.

262. En Ethiopie, le bureau de l’ OIM à Addis Ababa a organisé un atelier national de
renforcement des capacités sur la gestion de la migration de main-d’ œ uvre en vue de résoudre les
problèmes auxquels sont confrontées les travailleuses migrantes du pays.  Des experts
internationaux ont pris part à cet atelier et ont donné des conseils politiques au Ministère de
l’ emploi, tandis qu’ un plan d’ action a été rédigé.

263. En Afrique australe, l’ OIM a coopéré avec l’ OIT à un forum tripartite sur la migration de
main-d’ œ uvre qui a réuni des représentants des gouvernements, des employeurs et des
organisations de travailleurs de 14 pays dans la région de la Communauté de développement de
l’ Afrique australe (SACD).  Les participants sont convenus d’ intensifier la coopération entre la
SADC, l’ OIT et l’ OIM en vue d’ appuyer les activités de migration de main-d’ œ uvre déployées
par les gouvernements et les partenaires sociaux de la région.  D’ autres activités conjointes sont
en cours avec le secrétariat à l’ emploi et au travail de la SADC et l’ OIT.

Formation préalable au départ et orientation des travailleurs migrants

264. De nombreux migrant sont confrontés à des difficultés dans les pays d’ accueil en raison
du manque de préparation avant le départ.  L’ OIM offre des services d’ orientation préalable au
départ pour informer les migrants sur leurs futures conditions de vie et de travail.  Il s’ agit
notamment d’ une formation de base sur le plan linguistique et en gestion financière, de conseils
sur la santé et d’ une sensibilisation aux droits de l’ homme.  L’ OIM dispose d’ un programme
désormais éprouvé de formation linguistique et d’ orientation culturelle, de formateurs
expérimentés, de centres de formation bien établis et/ou à niveau, et de manuels axés sur la
préparation des intéressés avant le départ, entre autres outils d’ information destinés à préparer les
migrants à leur nouvelle vie à l’ étranger.

265. En Tunisie, l’ OIM a travaillé avec le Ministère de l’ emploi et avec l’ Agence tunisienne
de l’ emploi (ATE) afin de mettre sur pied un projet de formation de formateurs devant permettre
d’ améliorer l’ intégration professionnelle et socioculturelle des travailleurs migrants tunisiens
désireux d’ aller travailler en Italie.  Financé par le Gouvernement italien, ce projet a formé un
certain nombre de fonctionnaires du Ministère tunisien de l’ emploi et de l’ Agence tunisienne de
l’ emploi, ainsi que des enseignants de l’ Institut Bourguiba concernant les conditions de vie en
Italie sur les plans socioculturel, juridique, de l’ emploi et de la langue.  Un manuel de travail
destiné aux formateurs et un matériel destiné aux futurs travailleurs migrants ont été mis au
point, et une équipe de coordonateurs locaux a été créée sous la supervision du Ministère de
l’ emploi et du Bureau de l’ OIM à Tunis afin d’ élaborer de futurs programmes de formation.  Se
tournant vers l’ avenir, l’ ATE, en coordination avec l’ OIM, a créé un lien sur son site internet à
l’ intention des employeurs italiens pour leur permettre d’ avoir accès aux noms et aux
qualifications de 1.000 travailleurs candidats à l’ émigration.

266. S’ agissant de la migration de travail entre les Philippines et le Canada, le Gouvernement
canadien a depuis longtemps reconnu l’ importance des séminaires d’ orientation culturelle pour
toutes les catégories de migrants philippins, en ce compris les professionnels de la santé appelés
à se rendre au Canada.  L’ OIM a offert des séances spéciales d’ orientation culturelle à plus de
400 professionnels de la santé potentiellement candidats durant toute l’ année 2002 afin de les
préparer aux réalités de la vie et du travail au Canada.  Plus de 500 migrants d’ autres catégories
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ont également bénéficié de ces séminaires en 2002.  Un nouveau service a été mis sur pied en
octobre 2002 à l’ intention du Gouvernement canadien pour l’ aider à traiter les demandes de
migrants se trouvant à l’ étranger.  L’ OIM espère pouvoir étendre ce type de services d’ avant-
départ à d’ autres gouvernements et à d’ autres migrants.

267. Au Sri Lanka, l’ OIM a contribué à renforcer la capacité du bureau de l’ emploi outremer à
fournir une orientation et une formation aux travailleurs migrants.  Cela s’ est fait dans le
contexte d’ un programme plus large financé par l’ Union européenne en vue du retour et de la
réintégration durable des migrants sri lankais, et du ralentissement de la migration irrégulière au
moyen d’ un renforcement des options légales de migration de main-d’ œ uvre.  Une révision du
programme actuel d’ enseignement de l’ anglais seconde langue (ESL) et un volet d’ orientation
culturelle sont également en cours d’ élaboration.

268. En Arménie, un pôle de services aux migrants (MSP) a été créé par le Département de la
migration et des réfugiés dans le cadre d’ un projet plus vaste de prévention de la migration
irrégulière par la fourniture d’ une meilleure information aux migrants.  Le MSP fournit des
informations sur les possibilités de migration légale, et notamment en ce qui concerne la
migration de main-d’ œ uvre.  Un séminaire d’ information a été organisé à l’ intention des agences
de recrutement et des médias.

Gestion des programmes de migration sélective

269. De plus en plus, les Etats qui ont besoin d’ une main-d’ œ uvre étrangère sollicite des
accords bilatéraux avec des Etats partenaires en vue de programmes ciblés d’ échange de main-
d’ œ uvre, grâce auxquels ils peuvent orienter les flux vers des régions spécifiques où existent une
pénurie de main-d’ œ uvre tout en faisant échec à la migration irrégulière grâce à des alternatives
légales.  Une fois établis en principe, ces programmes requièrent une administration spéciale
pour assurer leur bon fonctionnement, et en particulier: la promotion du programme dans les
pays d’ origine; le recrutement, la mise à l’ épreuve et l’ agrément des demandeurs; un échange de
données et d’ informations entre les deux pays, les migrants et les bureaux consulaires concernés
pour assurer la circulation en temps opportun de ces données et informations; et une logistique
efficace dans le domaine des déplacements.  L’ OIM appuie les efforts des gouvernements pour
mettre ces divers éléments en place et assure des services directs dans le contexte des
programmes bilatéraux de migration sélective.

270. L’ Espagne et l’ Equateur ont signé un accord bilatéral en matière d’ emploi, au titre duquel
l’ OIM doit aider le premier groupe de travailleurs migrants se rendant en Espagne pour y
travailler dans le secteur de l’ hébergement et du tourisme.  Les candidats ont été sélectionnés par
une délégation espagnole sur la base des compétences et de l’ expérience enregistrée dans une
base de données de l’ OIM, laquelle contenait plus de 18.000 fiches à la fin de 2002.  L’ OIM a
également aidé à la rédaction des contrats et à l’ obtention des visas, des passeports et des billets
d’ avion en vue du transfert en Espagne.  Tous les travailleurs migrants sélectionnés ont obtenu
un contrat d’ emploi.

271. Conformément à un accord conclu entre l’ Italie et l’ Albanie, l’ OIM a travaillé avec le
Ministère italien du travail à la mise au point d’ un mécanisme pilote de gestion de la migration
régulière de main-d’ oeuvre en provenance d’ Albanie.  L’ OIM a offert son aide au niveau de
l’ évaluation des compétences et de la sélection des migrants en Albanie, a procédé aux entretiens
devant permettre d’ évaluer les qualifications professionnelles et a vérifié la légitimation des
migrants et leur connaissance de la langue italienne.  Une base de données
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contenant les candidats sélectionnés a été élaborée et transférée au Ministère italien de l’ emploi
en vue de sa diffusion en direction des agences pour l’ emploi et autres organismes
gouvernementaux concernés.  Une base de données finale contenant les données de
6.724 travailleurs albanais peut être consultée par les entrepreneurs italiens ayant besoin de
personnel.  Le bureau de l’ OIM à Rome préparera une description complète du mécanisme
devant servir de modèle potentiel à d’ autres parties intéressées.

Accueil et intégration des travailleurs migrants

272. Des politiques fructueuses d’ intégration revêtent une importance primordiale pour
l’ harmonie et la cohésion sociale.  L’ OIM a mis au point des stratégies et réalisé des programmes
visant à renforcer la capacité de la société civile à mieux intégrer des migrants dans le marché du
travail et la société d’ accueil, en ciblant les institutions locales, les organisations non
gouvernementales et les associations de migrants et d’ employeurs.

273. En Italie, l’ OIM travaille étroitement avec des associations d’ employeurs, le
gouvernement central et les administrations décentralisées, les ambassades et les autorités du
secteur de l’ emploi dans les pays d’ origine afin d’ organiser la formation professionnelle et le
placement des travailleurs migrants.  Le projet « Mesures systématiques destinées à appuyer
l’ intégration sociale et la politique de l’ emploi des travailleurs immigrés » représente un premier
accord de gestion du recrutement de la main-d’ œ uvre étrangère conformément à la nouvelle loi
sur l’ immigration adoptée par le gouvernement en 2002.  Parmi les résultats obtenus en 2002, il
faut citer l’ élaboration de programmes et de matériels d’ information, tels que des guides sur la
loi, la culture et la société italiennes, disponibles dans les langues albanaise et arabe, afin de
faciliter l’ intégration des migrants dans la société italienne, et la rédaction de manuels
d’ orientation et l’ organisation de séminaires d’ information destinés aux autorités locales, aux
entrepreneurs locaux et aux associations d’ employeurs.

274. L’ OIM est un partenaire de mise en œ uvre du projet « Migratools » géré par la Forema
(Formation pour le développement de l’ entreprise), dont le but est de prévenir l’ exclusion des
migrants des politiques de travail actif et de renforcer leur intégration dans les sociétés d’ accueil
italienne, française et espagnole.  Ce projet vise à mettre au point des méthodes novatrices et des
produits multimédias interactifs pour l’ orientation professionnelle des migrants et à leur
permettre de renforcer ou d’ acquérir des compétences de base par exemple dans la connaissance
des langues et dans l’ informatique.  Les bénéficiaires du projet sont à la fois des immigrants et
des formateurs/personnels d’ encadrement appartenant au secteur public et au secteur privé.

275. L’ OIM a également aidé un centre de formation à mettre au point des activités destinées à
faciliter l’ insertion professionnelle des migrants et l’ intégration sociale de leur famille dans la
province de Brescia.  Ce projet est parrainé par la région lombarde et financé par le Fonds social
européen.  L’ OIM a élaboré le plan d’ action pour le centre de formation « Laser », qui doit gérer
le projet et entreprendre diverses activités telles que l’ évaluation des compétences des immigrés,
des cours d’ orientation et la recherche d’ emplois.  L’ OIM coordonnera des activités de
supervision et d’ évaluation.

276. Au Portugal, l’ OIM a travaillé étroitement avec les institutions gouvernementales
centrales responsables dans le domaine des droits de la femme et de l’ égalité sur le plan du
travail et de l’ emploi, ainsi qu’ avec un syndicat national, en vue de favoriser des politiques et des
pratiques d’ emploi non discriminatoires.  Travaillant en qualité d’ interlocutrice au niveau du
partenariat de développement de ces deux entités, l’ OIM a réalisé une étude diagnostic et rédigé
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une proposition en vue d’ un partenariat élargi pour l’ élaboration d’ approches novatrices
destinées à lutter contre la discrimination.  Le partenariat élargi associerait deux partenaires
transnationaux –les Pays-Bas et l’ Espagne –qui seraient chargés d’ élaborer conjointement ces
approches.  Au titre de l’ initiative de programmes EQUAL et avec le co-financement du
Gouvernement portugais, cette proposition a pu être mise en œ uvre dans la municipalité de Vila
Franca de Xira, avec la collaboration de dix institutions liées à cette municipalité.

Migration de main-d’œuvre et développement

277. Le lien le plus direct entre la migration et le développement dans les pays d’ origine est
celui des rapatriements de fonds, c’ est-à-dire les fonds que les migrants font parvenir à leur
famille.  Dans le monde entier, les rapatriements de fonds dépassent probablement le chiffre de
100 milliards de dollars, dont plus de 60 % vont à des pays en développement.  L’ OIM a
entrepris de mettre au point un projet pilote au Guatemala axé sur la canalisation volontaire des
fonds rapatriés à des fins d’ investissement et de développement, en y associant les communautés
de la diaspora, les communautés villageoises et les institutions financières.

278. De plus en plus fréquemment, les pays comptant une population émigrée importante
prennent des mesures pour lier leur diaspora avec le développement du pays d’ origine et, à cette
fin, se tournent vers l’ OIM pour obtenir son aide.  Le service de migration de main-d’ œ uvre a
contribué dans une mesure croissante à la tenue de débats politiques au sein d’ agences nationales
de développement, telles que le Département pour le développement international (DFID) au
Royaume-Uni, qui s’ efforce d’ accroître les avantages de la migration en réduisant la pauvreté.

279. En Uruguay, un projet visant à nouer des liens plus étroits entre les Uruguayens vivant et
travaillant à l’ étranger et les institutions uruguayennes est entré dans sa seconde année en 2002.
Grâce à l’ échange d’ idées, de connaissances et d’ expériences, on espère que la diaspora pourra
contribuer au développement économique, culturel et social du pays.  Une base de données
contenant les noms des Uruguayens très qualifiés vivant à l’ étranger et désireux de contribuer au
développement de leur pays d’ origine a été mis à disposition sur un site internet, et quelque
500 affiches relatives aux programmes ont été distribuées dans les ambassades et les consulats de
l’ Uruguay partout dans le monde.  Chaque jour, ce site internet suscite  des réactions, et environ
35 institutions publiques et privées sont en contact régulier avec le projet.

280. En Argentine, le Gouvernement a entrepris en 2002 un projet de coopération technique
visant à faciliter la coordination et la canalisation du soutien apporté par l’ Italie aux Italiens  de
souche en Argentine.  Au titre de ce projet, les bureaux de l’ OIM à Buenos Aires et Rome ont
identifié des points communs devant permettre de faciliter cette coordination.  Une étude a été
entreprise sur la situation des Italiens se trouvant dans une situation sociale vulnérable, et sur les
associations et entreprises familiales italiennes en Argentine.  A partir de cette recherche
préliminaire, des décisions seront prises concernant les activités de projet à mettre en œ uvre pour
2003.  D’ ores et déjà, le bureau de l’ OIM à Buenos Aires a été invité par l’ entité italienne « Ente
Friuli nel Mondo » à faciliter la sélection et le transport des habitants argentins d’ origine
frioulane.  Le bureau de l’ OIM à Buenos Aires organisera le transport des candidats sélectionnés
jusque dans cette région, où ils pourront s’ installer et recevoir une formation appropriée au
travail en vue de postuler pour différents postes.
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VIII. AUTRES PROGRAMMES

Programmes de dédommagement

281. L’ OIM participe au Programme allemand de dédommagement du travail forcé (GFLCP)
et au Programme relatif aux avoirs des victimes de l’ Holocauste (HVAP) depuis 2000.  Au
lendemain de l’ expiration de la date limite fixée pour le dépôt des demandes, soit le 31 décembre
2001, l’ OIM a pu se faire une meilleure idée du nombre des demandes qu’ elle aurait à traiter.
Dans le cadre des deux programmes, l’ accent qui était mis jusque là sur l’ aide aux demandeurs et
l’ enregistrement des demandes s’ est déplacé vers le traitement de ces dernières et sur le paiement
des indemnités.  Dans  la première phase, l’ importante sollicitation du personnel de l’ OIM sur le
terrain en raison de sa proximité avec les demandeurs a été au premier rang des préoccupations.
Par la suite, c’ est la cohérence dans les décisions prises sur la base des demandes reçues qui a été
l’ élément le plus important et c’ est pourquoi le traitement des demandes a été centralisé à
Genève.  Les programmes humanitaires et sociaux (HSP) visant des groupes cibles spécifiques,
et conjointement financés par l’ un et l’ autre programme, sont devenus opérationnels dans 9 pays
en 2002.

282. Un total de 120 membres du personnel ont participé à la réalisation des programmes de
dédommagement.  En raison de l’ augmentation nécessaire des effectifs, le personnel des
programmes a dû quitter le Siège de l’ OIM pour emménager dans un immeuble de bureaux au
Petit-Lancy, à Genève.

Programme allemand de dédommagement du travail forcé (GFLCP)

283. La souplesse avec laquelle la date butoir du 31 décembre 2001 a été interprétée par la
Fondation fédérale allemande (Une demande informelle ou un simple contact suffisait pour que
la demande soit considérée comme ayant été faite avant la date limite, et des exceptions ont été
faites dans des cas épineux) n’ a pas permis de délimiter à quel moment précis on est passé d’ une
phase du programme à la suivante.  Alors que l’ année 2002 était déjà bien avancée, 25 bureaux
extérieurs et autres partenaires, ainsi que le personnel basé à Genève étaient encore occupés à
traiter des demandes d’ assistance, alors que, dans le même temps, ils procédaient aux
enregistrements et examinaient une première fois les demandes reçues.  Ceci a ralenti de manière
générale le processus d’ enregistrement et retardé l’ achèvement progressif de la participation des
bureaux extérieurs.  Une fois terminés l’ ensemble des enregistrements au niveau local, la
participation active des bureaux extérieurs a pris fin et, dans les derniers jours de 2002, seuls
trois d’ entre eux étaient encore pleinement associés: les bureaux de Berlin, Ljubljana et Rome.

284. L’ OIM a participé aux réunions du Conseil d’ administration de la Fondation fédérale
allemande, ainsi qu’ aux réunions techniques organisées à l’ intention de toutes les organisations
partenaires par le Conseil des administrateurs.  En septembre 2002, le Conseil d’ administration a
permis à l’ OIM d’ augmenter son premier versement aux travailleurs forcés réduits en esclavage
de 50 à 75 % – sur un montant de dédommagement ne devant pas dépasser 15.000 marks –, ce
qui devait permettre d’ assurer aux demandeurs de cette catégorie un traitement équitable.

285. Le Groupe directeur des associations de victimes les plus concernées, mis sur pied par
l’ OIM, s’ est réuni à deux reprises en 2002.  Ses informations, ses conseils et sa coopération ont
contribué dans une mesure substantielle au succès de la mise en œ uvre des programmes, que ce
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soit au niveau de la composition de l’ organe de recours, du rééchelonnement des tranches de
paiement de l’ OIM, de l’ achèvement graduel de la mise à contribution des bureaux extérieurs, ou
de la poursuite du dialogue avec la Fondation fédérale allemande concernant des questions
spécifiques (telles que la reconnaissance des camps et le traitement de certains groupes de
demandeurs).

286. Travail forcé et/ou obligatoire:  En tout, l’ OIM a reçu 329.000 demandes relevant de la
catégorie du travail forcé et/ou obligatoire.  En décembre 2002, 76.000 demandes avaient été
tranchées et 32.000 demandeurs avaient reçu un premier versement.  L’ OIM a privilégié les
demandes pouvant donner lieu à indemnisation afin d’ effectuer un premier versement aux
victimes âgées pendant qu’ elles étaient encore en vie.  De ce fait, les demandes susceptibles
d’ être rejetées et celles émanant des héritiers ont reçu un traitement plus lent.  Ce n’ est que vers
la fin de 2002, après avoir recommandé pour paiement près de la moitié du nombre total des
demandes devant donner lieu à un dédommagement, que l’ OIM a communiqué une première
tranche de 44.000 décisions négatives.

287. L’ organe de recours de l’ OIM concernant les demandes relevant de la catégorie du travail
forcé et/ou obligatoire a été créé en mars 2002.  Deux des trois membres qui le composent
siègent au Groupe directeur des associations de victimes les plus concernées.  Depuis août 2002,
l’ organe de recours s’ est réuni à intervalles réguliers à Genève.  A la fin de 2002, un total de
449 recours lui avaient été soumis.

288. Préjudices corporels:  En 2002, l’ OIM a intensifié son recrutement afin d’ accélérer le
traitement des 26.000 demandes de dédommagement pour préjudices corporels reçues à cette
date.  Comme la somme prévue par la Loi portant création de la Fondation allemande pour le
dédommagement des demandeurs concernés n’ aurait pas suffi, la Fondation a décidé de ne
dédommager que les victimes de la première des trois catégories (les victimes
d’ expérimentations médicales, les enfants ayant été détenus dans un foyer pour enfant de
travailleurs forcés ou ayant subi de graves préjudices pour la santé, et les parents ayant perdu un
enfant détenu dans un foyer pour enfant de travailleurs forcés).

289. Pertes de biens:  La Commission des pertes de biens s’ est réunie à sept reprises en 2002.
Elle a mis au point des lignes directrices et rédigé des décisions, dont les premières ont été
communiquées en janvier 2003.  La Commission a décidé de donner la priorité aux demandes
soumises par les victimes ou par leurs héritiers de préférence à celles émanant d’ institutions.
Etant donné que les 25.000 demandes reçues en provenance de 66 pays différents sont
extrêmement diverses eu égard aux types de pertes et au niveau des documents qui en attestent,
ce travail constitue un défi particulier pour la Commission et pour l’ équipe de soutien technique
de l’ OIM.

Programme relatif aux avoirs des victimes de l’Holocauste (HVAP)

290. L’ OIM a reçu un total de 25.000 demandes au titre du programme HVAP.  14.000 de ces
demandes ont été enregistrées comme relevant de la catégorie du travail forcé et/ou obligatoire
(classe I), 11.000 pour la catégorie du travail forcé et/ou obligatoire (classe II), et 660 pour la
classe des réfugiés.  A la fin de 2002, 560 demandeurs avaient été dédommagés.

291. L’ enregistrement et le traitement des demandes au titre du programme HVAP se sont
accélérés en 2002.  Les synergies moindres que prévues entre le GFLCP et le HVAP (le
pourcentage provisoire de chevauchement n’ atteint pas 5 %) se sont traduites par le paiement
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d’ un plus petit nombre de demandes que cela n’ avait d’ abord été prévu.  C’ est dans la classe des
réfugiés (de loin la plus petite) que le traitement des demandes était le plus avancé, 40 % de
toutes les demandes reçues ayant donné lieu à une recommandation de paiement.

292. La mesure inattendue de dégrèvement fiscal et les intérêts créditeurs produits par les
sommes réservées pour les dédommagements ont conduit le juge Korman, qui supervise la
réalisation du plan de distribution pour le Règlement du Contentieux avec les banques suisses, à
augmenter les montants de dédommagement au titre de la classe I du travail forcé et/ou
obligatoire et de la classe des réfugiés, ainsi que les fonds mis à la disposition des Programmes
humanitaires et sociaux, et ce de 45 %.

Programmes humanitaires et sociaux (HSP)

293. Tant la Loi portant création de la Fondation allemande (12,2 millions d’ euros) que le
Règlement relatif au Contentieux avec les Banques suisses (14,5 millions de dollars) ont prévu
des fonds devant servir aux bénéficiaires des programmes sociaux appartenant à des groupes
cibles spécifiques.

294. L’ OIM apporte une aide humanitaire et sociale aux personnes démunies, aux Roms et aux
Sinti âgés survivants des persécutions nazies (au titre du GFLCP), et aux personnes âgées, aux
Roms âgés, aux témoins de Jehovah, aux survivants handicapés physiques ou mentaux et
homosexuels (au titre du HVAP).  Cette assistance peut comprendre la fourniture d’ aliments, des
soins médicaux et dentaires, des soins à domicile, une aide devant faciliter le passage de l’ hiver,
des vêtements, un soutien financier d’ urgence, et une assistance sociale et juridique (seul le
HVAP prévoit la fourniture de colis de vivres).

295. Les activités dans le cadre des Programmes humanitaires et sociaux sont déployées
principalement en Europe centrale et orientale, où il a été établi que les besoins étaient les plus
grands.  Chaque fois que possible, l’ OIM finance des projets réalisés par des prestataires de
service ayant déjà une expérience du contact avec les groupes bénéficiaires pertinents.

296. En 2002, l’ OIM a lancé les Programmes humanitaires et sociaux pour les survivants
Roms de l’ Holocauste au Bélarus, en République tchèque, en République fédérale de
Yougoslavie7, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie et en Ukraine.  Dans ces pays, tout comme
en Croatie et en République de Moldova, l’ OIM coopère avec le Fonds des témoins de Jehovah
survivants de l’ Holocauste afin d’ apporter une assistance humanitaire aux membres de ce groupe
cible.  En 2002, elle a alloué plus de 3,2 millions de dollars pour venir en aide aux
18.000 bénéficiaires dans le cadre des Programmes humanitaires et sociaux.

Programme sur les politiques et la recherche en matière migratoire

Dialogue international sur la migration du Conseil de l’OIM

297. En 2002, le Programme sur les politiques et la recherche en matière migratoire (PPRM) a
travaillé avec les membres de l’ Organisation – dont les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales partenaires – pour préparer le dialogue sur la politique à l’ aide de
consultations approfondies devant permettre de préciser les thèmes de débat, la façon de
procéder, et les personnes chargées d’ animer le dialogue au niveau gouvernemental et non
gouvernemental.

                                                
7 Aujourd’ hui dénommée « Serbie-et-Monténégro »
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298. En juin 2002, le PPRM a tenu une table ronde sur la gestion des migrations au niveau
régional, au cours de laquelle l’ accent a été mis sur le développement des processus consultatifs
régionaux en matière de migration.  Le résultat de cette table ronde a constitué la base d’ un débat
plus approfondi à l’ occasion du Conseil de décembre 2002.

299. Le dialogue sur la politique internationale menée à l’ occasion du Conseil de décembre a
surtout mis l’ accent sur le thème «des partenariats de gestion des migrations».  L’ Administration
a fait un exposé sur les tendances migratoires et sur les tendances en matière de politiques
migratoires découlant de la publication à paraître de l’ Organisation, «L’ état de la migration dans
le monde – 2003», suivi d’ un débat plénier sur les Eléments d’ une approche globale de la gestion
des migrations.  Un document de synthèse de l’ OIM a souligné l’ importance, entre autres, des
partenariats entre les Etats, et avec les parties prenantes intergouvernementales, non
gouvernementales et autres, ainsi que celles des liens à établir avec d’ autres disciplines
politiques connexes.  Des ateliers de décideurs ont été organisés sur les thèmes de l’ intégration,
des approches globales et pragmatiques de la migration irrégulière, et de la contribution des
diasporas à l’ interconnexion migration/développement.

Publications du PPRM

300. A l’ appui du dialogue sur la politique internationale et de ses efforts visant à mieux faire
comprendre le phénomène migratoire, le PPRM a produit un certain nombre de publications et
envisage d’ en produire davantage.  Il s’ agit des publications ci-après.

i) Etat de la migration dans le monde – 2003

301. Le deuxième numéro de la publication phare de l’ OIM paraîtra au début de 2003.  Un
exemplaire de pré-tirage a été mis à la disposition de toutes les délégations lors du Conseil de
décembre de l’ OIM.  L’ Etat de la migration dans le monde – 2003 comporte 17 chapitres, qui
traitent de questions thématiques et régionales.  Il est le fruit d’ un travail interne à
l’ Organisation.

ii) Dialogue international sur la migration, 82ème Session du Conseil, 27 - 29 novembre 2001

302. Le volume n°1 de la série des « livres rouges » consacrée au dialogue international sur la
migration est paru au début de 2002.  Il reproduit les textes des orateurs de marque en plus de la
synthèse des débats qui ont eu lieu lors de la quatre-vingt-deuxième sessions du Conseil,
marquée par la célébration du cinquantième anniversaire de l’ Organisation.  L’ évolution de cette
dernière y est retracée, après quoi les perspectives d’ avenir sont examinées avec, au passage,
l’ instauration du Conseil en tant que forum de dialogue sur la politique migratoire.

iii) Dialogue international sur la migration n° 2 – A Compendium of Intergovernmental
Organizations Active in the Field of Migration (Compendium des organisations
intergouvernementales présentes sur la scène migratoire)

303. En raison de l’ attention croissante que suscitent les questions migratoires partout dans le
monde et de la complexité de ces questions, un large éventail d’ institutions et de processus
intergouvernementaux se sont positionnés dans différents domaines de la gestion des migrations.
Afin de faciliter la compréhension du rôle que joue chacun de ces acteurs intergouvernementaux,
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le PPRM a produit un compendium des institutions et des processus intergouvernementaux
d’ importance présents sur la scène migratoire, et notamment les processus consultatifs régionaux
en matière de migration.

iv) Dialogue international sur la migration n° 3 – Les normes juridiques internationales en
matière de migration: tour d’ horizon

304. Les décideurs font fréquemment cette constatation qu’ il n’ existe aucun cadre juridique
international traitant de la migration comme il en existe par exemple à propos des réfugiés.  S’ il
est vrai qu’ il n’ existe aucun régime juridique exhaustif, il existe en revanche de nombreuses
normes juridiques internationales traitant des différents aspects de la migration.  En liaison avec
l’ Initiative de Berne et en réponse aux demandes formulées par bon nombre d’ Etats Membres de
l’ OIM dans le cadre du dialogue sur la politique migratoire aux fins de mieux comprendre le
cadre juridique international régissant les migrations.  Le PPRM a organisé et géré une étude
d’ experts indépendants sur les normes juridiques internationales en matière de migration.  Le
PPRM a élaboré ce projet avec l’ aide de T. Alexander Aleinikoff, maître de conférence au
Migration Policy Institute et professeur au Centre d’ études juridiques de l’ Université
Georgetown, qui a réuni 17 contributions émanant d’ universitaires spécialisés en droit
international et traitant des différents aspects de la migration dans le but de recenser les normes
juridiques existantes en la matière.  Cette étude sera publiée au début de 2003.  L’ aperçu
d’ ensemble et la présentation synoptique (le chapitre introductif de l’ ouvrage) ont été publiés
séparément par l’ OIM dans les langues anglaise, française et espagnole dans la série « Dialogue
international sur la migration » du PPRM.

v) Compilation des grandes déclarations internationales sur le thème de la migration

305. Ces dernières années, le nombre de conférences régionales et internationales sur le thème
de la migration n’ a fait qu’ augmenter partout dans le monde.  Le résultat de ces conférences –
sous la forme de déclarations non contraignantes, de plans d’ action, etc. – laisse entrevoir des
domaines d’ intérêt communs et des approches communes possibles.  Dans le cadre de son effort
visant à recenser les meilleures pratiques en matière de gestion des flux migratoires, le PPRM
s’ est inspiré d’ un certain nombre de conférences régionales – pour la plupart liées aux processus
consultatifs régionaux et aux différentes conférences internationales portant directement ou
indirectement sur la migration – afin de compiler les grandes déclarations faites sur ce thème,
selon une organisation thématique.  Ce volume démontre le rôle important des processus
consultatifs régionaux en matière de migration et autres tribunes à caractère non contraignant
dans la perspective d’ une gestion efficace des flux migratoires.  Il a été produit pour servir
d’ instrument de référence aux praticiens de la migration.

vi) Dialogue international sur la migration n°4 – 84ème session du Conseil,
2 - 4 décembre 2002

306. Le prochain volume de la série « Dialogue international sur la migration » rendra compte
des résultats du dialogue mené en 2002, en ce compris la table ronde de juin 2002, consacrée à la
gestion des migrations au niveau régional et chacune de ses composantes du dialogue de
politique du Conseil de décembre 2002 sur les partenariats de gestion des migrations.
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vii) Présentations audiovisuelles

307. En plus du matériel imprimé, le PPRM a préparé pour diffusion deux présentations
audiovisuelles: l’ une consacrée aux processus consultatifs régionaux, et l’ autre aux tendances
migratoires et aux tendances en matière de politiques migratoires.  Ces présentations, qui ont
d’ abord été utilisées lors de la table ronde de juin 2002 et de la session du Conseil de décembre
2002, on ensuite été mises à profit par le personnel de l’ OIM à des fins de formation et
d’ enseignement, et les Etats Membres comme les observateurs de l’ OIM peuvent eux aussi se les
procurer.

Processus consultatifs régionaux (PCR) en matière de migration

308. 2002 a été témoin d’ un nouveau renforcement et d’ un développement des approches
régionales de la gestion des flux migratoires.  Le PPRM a contribué aux processus régionaux
suivants, parmi d’ autres:

� Le processus de la Conférence de Bali, où l’ OIM a conseillé les présidents des deux
groupes de travail élus par la Conférence de Bali (février 2002) concernant leurs activités
de suivi.

� Le MIDWA – la MFR de Dakar et les unités compétentes du Siège ont contribué à
l’ élaboration du dialogue sur la migration pour l’ Afrique de l’ Ouest (le suivi de Dakar)
pour en faire un PCR à part entière, en combinant l’ engagement au niveau politique et les
débats avec des ateliers techniques à l’ intention des praticiens de la migration, le premier
atelier technique ayant traité des concepts de collecte et d’ analyse de données et de
législation.

� Le dialogue 5 plus 5 – le PPRM a participé à l’ organisation de la Conférence
ministérielle de la Méditerranée occidentale sur la migration (octobre 2002), qui a réuni
les cinq pays de la rive méridionale de la Méditerranée occidentale et les cinq pays de la
rive septentrionale, marquant ainsi le début d’ un processus de dialogue interrégional qui a
valeur d’ inauguration.

� L’ atelier de Prague sur la collecte de données – le Centre de coopération technique de
l’ OIM à Vienne et le PPRM ont organisé un atelier sur l’ élaboration et la gestion de
données migratoires à l’ intention des pays de la Conférence sur la CEI.  Cet atelier s’ est
déroulé sur le modèle d’ un atelier prototype mis au point par le PPRM pour l’ élaboration
et la gestion des données que le PPRM envisage d’ utiliser dans d’ autres régions en 2003.

L’Initiative de Berne

309. Le PPRM fait office de secrétariat pour l’ Initiative de Berne.  Dans cette fonction, le
PPRM œ uvre à mieux faire comprendre le phénomène migratoire, à favoriser le dialogue en
matière de migration au niveau international et à appuyer l’ élaboration de pratiques ou de lignes
directrices efficaces pour la gestion des migrations.  Le PPRM a mené une série de consultations
régionales en liaison avec l’ Initiative de Berne.  Ces consultations visent à explorer l’ image que
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donne d’ elle-même la migration dans différentes régions et à déterminer si la gestion des
migrations peut – et comment – tirer parti de l’ identification des meilleures pratiques ou de
principes directeurs en la matière.  En 2002, ces consultations régionales se sont tenues à
Gaborone en liaison avec le MIDSA, à Nairobi en liaison avec un séminaire de formation
parrainé par l’ IMP, au Guatemala, en liaison avec le Processus de Puebla, et à Istanbul, en liaison
avec le séminaire de l’ IMP d’ Issyk-Kul.

Partenariats

310. Le PPRM travaille à renforcer les liens entre l’ OIM et d’ autres parties prenantes
intéressées de la scène migratoire.  Les activités déployées dans ce but consistent à nouer des
liens plus forts avec d’ autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales
comme avec le secteur privé.  Par exemple, le PPRM a contribué au renforcement de la
coopération entre l’ OIM et le HCR, par l’ organisation de sessions du Groupe d’ action sur l’ asile
et la migration (AGAMI) et la participation aux consultations trois plus trois entre le HCR et
l’ OIM.  Le PPRM a participé avec MMS au premier colloque organisé par l’ OMC sur le
mouvement des personnes physiques en application de l’ Accord général sur le commerce des
services, a proposé un projet conjoint avec le PNUD sur la migration et le développement et a
développé des relations institutionnelles avec l’ OMS concernant le mouvement des travailleurs
de la santé et la santé dans le contexte migratoire.  Le PPRM a entrepris des discussions avec
l’ UNESCO concernant  la mise en place de relations de travail plus étroites sur les questions de
migration présentant un intérêt commun, participé à un certain nombre de programmes de
formation de la Banque mondiale à l’ intention des employés de banque concernant les liens entre
la migration et le développement, et représenté l’ OIM à la Commission mondiale sur les aspects
sociaux du réseau d’ experts de la mondialisation en matière de migration, organisée par l’ OIT.

311. Le PPRM a revitalisé et institutionnalisé les consultations de l’ OIM avec la communauté
non gouvernementale en organisant régulièrement des consultations sous la tutelle des groupes
d’ ONG représentées à Genève et en encourageant la participation active des ONG au dialogue
international du Conseil sur la migration et la participation de nouvelles ONG en tant
qu’ observateurs au Conseil.  Pour le Conseil de l’ OIM, le PPRM a préparé un document de
travail sur le partenariat de l’ OIM avec les ONG, qui présentent l’ approche politique de l’ OIM
face aux ONG et dresse le tableau actuel de la portée de la coopération de l’ OIM avec les ONG
partout dans le monde.

312. Le PPRM travaille à l’ établissement de liens avec le secteur privé et, plus largement, avec
toutes les personnes s’ occupant de migrations par sa participation aux activités régionales et
annuelles du forum économique mondiale, de même qu’ aux réunions du Conseil consultatif
académique de l’ OIM, en nouant des liens avec les institutions privées s’ occupant de migration
tel que l’ institut de politique sur la migration, l’ institut pour l’ étude de la migration
internationale et le groupe de politique migratoire, mais aussi en travaillant en partenariat avec
l’ Institut européen de la Méditerranée aux préparatifs du Congrès mondial de Barcelone sur la
migration en 2004.
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Aperçu d’ensemble de la migration internationale, module et guide des formateurs

313. En coordination avec l’ Unité de perfectionnement et de formation du personnel (SDT),
avec MMS et d’ autres bureaux compétents, le PPRM organise la production d’ un tableau
d’ ensemble élargi et actualisé sur le module de la migration internationale et le guide des
formateurs.  Le module offrira un cadre interactif précis de référence et d’ instructions sur la
dynamique migratoire contemporaine, et sur les politiques et les tendances en la matière, et l’ on
peut s’ attendre qu’ il élargira le champ de connaissances et facilitera le travail des décideurs
gouvernementaux, des praticiens, des étudiants, des universitaires, des travailleurs humanitaires,
des membres des ONG et d’ autres organisations internationales.
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ACTIVITES DE CARACTERE GENERAL ET APPUI AUX PROGRAMMES

IX. APPUI AUX PROGRAMMES

Division des relations avec les donateurs (DRD)

314. En 2002, la Division des relations avec les donateurs (DRD) a continué de mettre l’ accent
sur les consultations avec les partenaires et les donateurs.  Elle a apporté un soutien ciblé au
personnel du Siège et des bureaux extérieurs au niveau de la mise en place de partenariats et de
la sensibilisation des bailleurs de fonds potentiels aux projets et aux programmes de l’ OIM.
Cette action s’ est traduite par un soutien financier généreux pour les interventions d’ urgence de
l’ OIM dans les crises humanitaires, ainsi que pour ses programmes ordinaires, en cours de
réalisation ou récemment crées, en faveur de différents pays, et a permis à l’ Organisation de
renforcer son rôle sur le terrain opérationnel.  Un certain nombre de programmes ont été
poursuivis en étroite coordination avec les partenaires sur le terrain, là où l’ OIM a manifestement
un rôle à jouer.

Interventions dans les crises complexes et les situations d’après-conflit

315. La participation de l’ OIM aux mécanismes d’ intervention à caractère humanitaire a en
outre donné de l’ élan au lancement par l’ Organisation d’ initiatives transitoires, comblant le vide
entre les opérations de secours et la phase de développement dans un certain nombre de
situations résultant de conflits.  En 2002, les activités de programmes ont surtout mis l’ accent sur
l’ Afghanistan.

316. En accord avec les paramètres définis dans la note d’ orientation conjointe OIM/HCR de
mai 2000 concernant la coopération dans le secteur des transports, l’ OIM a continué à recevoir
des contributions destinées à alimenter le Fonds auto-renouvelable à hauteur de 5 millions de
dollars comme prévu.  Ce fonds permet à l’ OIM de réagir rapidement pour satisfaire les besoins
de transport des personnes.  En 2002, des contributions ont été reçues à ce titre de la Finlande, de
l’ Italie et des Etats-Unis, à hauteur de quelque 923.360 dollars, ce qui a permis à l’ OIM de
participer rapidement au transfert des personnes relevant de la compétence du HCR en
Afghanistan et au Mozambique, et de procéder à une opération spécifique à la frontière entre
l’ Afghanistan et le Tadjikistan.

317. Le principal terrain humanitaire de l’ OIM dans le cadre des opérations interorganisations
en 2002 a été l’ Afghanistan.  DRD a préparé les données permettant d’ alimenter les discussions
sur la coordination des programmes et la mobilisation des ressources.  Des appels globaux
(CAP) ont été lancés en faveur de l’ Angola, de la République démocratique du Congo (DRC), de
l’ Afrique de l’ Ouest, de la Somalie, de l’ Europe du Sud-Est, du Soudan, du Tadjikistan, du
Timor et de l’ Ouganda.  En 2002, environ 45 % des besoins de financement de l’ OIM ont été
couverts par le biais des réponses suscitées par ces appels.
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Mise en place de partenariats et consultations avec les donateurs

318. DRD a poursuivi sa stratégie d’ approche de la communauté des partenaires et des
donateurs de l’ Organisation afin de passer en revue et d’ explorer ensemble les programmes
présentant un intérêt stratégique.  La Division a eu recours à différentes voies et à différentes
approches pour parvenir à susciter en faveur de l’ OIM un soutien durable: des consultations
bilatérales, des séances d’ informations axées sur les programmes ou les pays qui ont eu lieu à
Genève et des visites auprès des bailleurs de fonds qui ont eu lieu sur place, ainsi que la
conception et la mise au point d’ outils de planification tels que le document « Initiatives dans le
domaine de la migration 2002 », les appels globaux (CAP), des appels spéciaux et les rapports de
projets émanant de donateurs.  En 2002, des consultations bilatérales ont eu lieu avec la plupart
des principaux gouvernements donateurs de l’ OIM.  Une série d’ examens à mi-parcours
effectuée à Genève auprès des missions des donateurs a été menée en vue d’ informer les
missions des progrès accomplis dans le cadre des projets financés (rapport d’ activités, questions
financières, contraintes rencontrées), et de délimiter les besoins de financement de l’ OIM
(conjointement aux priorités des donateurs à l’ égard de l’ OIM).  Des réunions techniques ont eu
lieu à Bruxelles avec la Commission européenne et l’ Office humanitaire de la Communauté
européenne (ECHO).  Ces réunions ont permis de renforcer la coopération avec l’ ECHO, ce qui
a conduit à un soutien additionnel en faveur de l’ Afghanistan, suite à une collaboration
antérieure en El Salvador, au Timor oriental, en Fédération de Russie et en Zambie.

319. Avec l’ aide du service Migration et Santé de l’ OIM, des contacts ont été encouragés avec
l’ ONUSIDA afin d’ adopter une approche concertée de la lutte contre la traite des êtres humains,
du VIH/SIDA et des populations mobiles.  Des entretiens ont été engagés avec la Banque
mondiale concernant l’ accès à des fonds devant permettre de lutter contre le SIDA en Afrique et
DRD a participé à la Conférence internationale de Barcelone sur le VIH/SIDA.

Instruments de sensibilisation

320. Une nouvelle édition du document « Initiatives dans le domaine de la migration »
(MI 2003) a été élaborée par DRD afin de donner aux donateurs une vue d’ ensemble des
priorités de financement de l’ OIM sur une base régionale et nationale.  Les secteurs de services
et la réponse de l’ OIM face aux situations de crise et d’ après-conflit restent des principes
importants dans le cadre des appels à financement lancés à travers ce document.  L’ initiative
dans le domaine de la migration est un instrument très important de planification et de
mobilisation de ressources pour l’ Organisation dans la mesure où il fixe le cap que doit prendre
l’ OIM pour répondre aux défis migratoires majeurs.

Transparence et responsabilités

321. S’ agissant de l’ interface de l’ OIM avec la communauté des donateurs, DRD a continué à
s’ efforcer d’ améliorer la qualité et la pertinence des appels de financement de l’ OIM, à
coordonner le travail de notification des bureaux extérieurs concernant les projets à l’ intention
des donateurs et à maintenir des contacts réguliers avec les donateurs concernant l’ orientation
prise par les programmes et autres questions d’ intérêt commun.  DRD continuera à venir en aide
aux bureaux de l’ OIM en ce qui concerne le développement et la mise en place d’ outils de
mobilisation de fonds spécialement conçus sur mesure pour assurer une approche globale et
ciblée de la communauté des donateurs au sens le plus large, en ce compris la formation des
collègues sur le terrain concernant les relations et la liaison avec les donateurs.
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Division des situations de crise et d’après-conflit (EPC)

322. Créée en janvier 2000 pour servir de point focal aux activités de préparation et de
réaction aux situations d’ urgence de l’ OIM, la Division EPC coordonne, appuie et facilite la
réponse de l’ OIM face aux crises migratoires.  Elle engage des plans d’ urgence au nom de
l’ Organisation et des mesures d’ intervention rapide en appuyant les bureaux extérieurs de façon
à leur permettre de répondre aux situations de crise.  En étroite consultation avec les unités
pertinentes du Siège, EPC est responsable de la préparation et de la coordination du déploiement
rapide des ressources humaines et matérielles, fait office d’ instrument d’ alerte rapide de l’ OIM
pour maintenir une surveillance étroite des crises humanitaires pour lesquelles elle entreprend en
outre des missions d’ évaluation rapide, et facilite l’ élaboration de projets pour y répondre.  Elle
est, à l’ OIM, le dépositaire des initiatives humanitaires transitoires, notamment le retour et la
réintégration des combattants démobilisés et des p.d.i., le système d’ informations et d’ orientation
d’ après-conflit, l’ assistance à la stabilisation des populations pour une courte durée, et autres
activités d’ après-crise telles que l’ organisation d’ élections hors du pays et le retour de nationaux
qualifiés.  A cet effet, EPC s’ occupe des aspects de la coordination humanitaire
interorganisations, par des contacts bilatéraux ou par l’ entremise de l’ Office de coordination des
affaires humanitaires (OCHA) et du Comité permanent interorganisations.  EPC conseille les
bureaux extérieurs et les unités pertinentes du Siège sur toutes les questions précitées.  En outre,
la Division couvre les manifestations de coordination militaro-civiles des Nations Unies et sert
de point focal pour les p.d.i., en participant activement en tant que membre de l’ Unité PDI de
l’ OCHA et de collation de données concernant la protection des p.d.i.

323. En 2002, le personnel d’ EPC a assuré une orientation destinée à renforcer les
partenariats, notamment par un renforcement des liens stratégiques axés sur la mise en oeuvre de
différents secteurs de programmes, tels que le désarmement, la démobilisation et la réintégration
(DDR) et le retour et le réintégration des p.d.i., avec des partenaires tels que le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD/BCPR), l’ unité p.d.i. de l’ OCHA et le Centre
logistique commun des Nations Unies (UNJLC).  Par souci de poursuivre le rôle pertinent de
l’ OIM dans la mise au point et la réalisation d’ initiatives transitoires dans les situations d’ après-
conflit, EPC a établi des liens techniques avec l’ Agence des Etats-Unis pour le développement
international (USAID/OTI), un donateur de première importance et défenseur de ce type
d’ activités et de programmes de l’ OIM.  Dans ce contexte, EPC a engagé en 2002 la rédaction
d’ un manuel sur les procédures consacrées aux initiatives transitoires de l’ OIM.

324. La Division a apporté un soutien ciblé aux bureaux extérieurs déployant des activités
essentielles pour faire face à des situations de crise et d’ après-conflit en Afghanistan, au
Tadjikistan, en Angola, en Ouganda, au Congo, en République démocratique du Congo, au
Zimbabwe et en Côte d’ Ivoire.  En outre, un soutien technique a été apporté à la Croatie, au Sri
Lanka et à la Colombie.

325. EPC a effectué des missions d’ évaluation portant sur les p.d.i. au Soudan, au Zimbabwe,
en Sierra Leone et au Liberia.  Il a également apporté un soutien technique à l’ élaboration de
projets dans le cadre de divers CAP régionaux et nationaux sous les auspices de l’ Office de
coordination des affaires humanitaires.

326. Grâce aux fonds du projet DFID/EPC destinés à renforcer l’ état de préparation de l’ OIM
aux situations de crise et sa capacité de réaction, EPC, avec l’ aide de STD, a organisé trois
ateliers régionaux de formation aux situations de crise et un atelier d’ experts consacré au volet
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DDR et aux situations d’ après-conflit.  Le but de ces ateliers régionaux de formation était de
familiariser les participants avec diverses questions typiques d’ uns situation de crise humanitaire
et de les préparer à faire face plus efficacement aux défis quotidiens d’ une opération de crise
gérée par l’ OIM.  Ces ateliers de formation ont été organisés pour l’ Asie, l’ Afrique et le Moyen-
Orient et ont duré cinq jours dans chaque cas.  L’ atelier de formation organisé pour le Moyen-
Orient, qui s’ est tenu à Chypre, a en même temps servi d’ exercice de planification aux situations
d’ urgence en vue d’ éventuelles opérations humanitaires au Moyen-Orient et en Iraq.  Un total de
60 membres du personnel déployé dans ces trois régions et des collègues du Siège y ont
participé.  L’ atelier d’ experts sur le volet DDR/situations d’ après-conflit a réuni
15 fonctionnaires clés des bureaux extérieurs et du Siège jouissant d’ une expérience directe dans
les interventions d’ après-conflit.

Compte d’aide aux opérations humanitaires d’urgence (HEOA)

327. En 2002, EPC a autorisé l’ utilisation du compte d’ aide aux opérations humanitaires
d’ urgence (HEOA) par un certain nombre de bureaux extérieurs rencontrant des besoins
exceptionnels de financement pour déplacer des migrants se trouvant dans une situation
désespérée à l’ étranger et leur permettre de regagner leur pays d’ origine.  En 2002, ces fonds ont
permis d’ aider 557 migrants (386 adultes et 171 enfants) pour une dépense totale d’ environ
37.000 dollars.

Compte d’opérations d’urgence (EPA)

328. Le compte d’ opérations d’ urgence (EPA) a été utilisé à deux reprises en 2002.  Le
premier prêt accordé par EPA, d’ un montant de 93.600 dollars, a été demandé en juillet pour
l’ Angola, afin d’ assurer la préparation de l’ enquête sur la démobilisation et la réintégration de
l’ UNITA.  Ce fonds a été remboursé à l’ EPA vers la fin de décembre 2002.  Le deuxième prêt,
d’ un montant de 90.000 dollars, a été demandé pour la préparation à la situation de crise au
Moyen-Orient/ en Iraq et approuvé en septembre 2002.  Il s’ agit du seul crédit en cours de
l’ EPA, qui est par ailleurs complètement provisionné et dont le solde créditeur s’ élève à
421.000 dollars.

Planification d’urgence pour le Moyen-Orient/Iraq

329. Depuis le début de 2002, les missions de pays de l’ OIM au Moyen-Orient et EPC ont
participé activement à l’ exercice de planification d’ urgence interorganisations.  Compte tenu de
la probabilité croissante d’ une action militaire contre l’ Iraq, le groupe de référence du Comité
permanent interorganisations sur l’ état de préparation et les plans d’ urgence (RG – PCP) a
organisé trois réunions sous-régionales pour débattre de l’ état de préparation des organisations:
a) en février 2002 au Caire; b) en avril 2002 à Genève; et c) en octobre 2002 à Versoix.  L’ OIM
a participé à chacune de ces réunions.  Chaque mission de pays de l’ OIM dans la région a été
associée aux préparatifs et aux plans d’ urgence des équipes de coordination des Nations Unies
(UNCT).  Dans ces plans de l’ UNCT, l’ OIM s’ est vu donner pour rôle d’ assurer les transports et
la logistique et notamment le retour en sécurité et en bon ordre des nationaux de pays tiers dans
leur pays, ainsi que le transport des réfugiés irakiens et des demandeurs d’ asile abandonnés sans
ressources depuis les zones frontalières jusque dans des camps spécialement désignés pour ce
faire.  Les fonctionnaires de l’ OIM en poste dans les pays limitrophes de l’ Iraq ont rencontré des
fonctionnaires du Siège à Chypre en mai 2002 pour y examiner les plans d’ urgence de l’ OIM.
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Au cours du dernier trimestre de 2002, de hauts fonctionnaires chargés des opérations ont été
déployés dans la région pour aider les bureaux extérieurs à mettre au point leurs préparatifs et
leurs plans d’ intervention sur le terrain.

330. Une réunion de deux jours de planificateurs régionaux spécialisés dans les plans
d’ urgence s’ est tenue au Caire à la mi-octobre 2002.  Sur la base du rapport et des points d’ action
de la réunion et de l’ information reçues en retour des différentes missions, le plan d’ urgence de
l’ OIM pour la région Moyen-Orient/Iraq a été révisé.

331. L’ EPC a apporté un soutien à l’ Unité de recrutement (STU) en préparant un fichier de
38 fonctionnaires susceptibles d’ être rapidement déployés dans la région, et couvrant
spécifiquement les six pays limitrophes de l’ Iraq en plus de Chypre, qui est le centre nodal
régional de coordination interorganisations.  102 membres supplémentaires du personnel ont
également été identifiés comme susceptibles de constituer un deuxième fichier.

Unité de suivi des projets (PTU)

332. L’ Unité de suivi des projets (PTU) a mis au point, renforcé et maintenu divers
mécanismes de gestion de projets destinés à améliorer la connaissance institutionnelle des projets
actifs.

Base de données

333. La base de données informatisée de PTU pour la gestion des informations relatives aux
projets de l’ OIM a été mise en service en janvier 2002.  Le personnel de PTU a alimenté le
système à l’ aide des informations actuellement disponibles sur les projets tout en y ajoutant
d’ autres informations sur de nouveaux projets, ce qui a donné pour résultats une source unique
de TI pour l’ ensemble des projets du monde entier à la fin de 2002, qu’ il s’ agisse de projets en
cours de réalisation, de projets achevés ou de projets en cours de déroulement.  La base de
données de PTU représente la mémoire institutionnelle en termes d’ activités, de projets de
l’ OIM, avec 2.000 projets enregistrés dans plus de 75.000 domaines d’ information.

Communications écrites

334. PTU a consacré une part significative de ses ressources à informer le personnel et à
assurer une fonction de coordination pour faire en sorte d’ améliorer l’ élaboration et la gestion
des projets.  Un ensemble séquencé de dispositifs normalisés de questions/réponses a été mis au
point, ce qui doit faciliter le flux d’ informations archivé.  PTU a lancé un système proactif grâce
auquel les directeurs de projets sont régulièrement rappelés à leurs obligations de rendre compte
et aux formes à respecter dans les rapports.  Tous les projets pour lesquels des codes budgétaires
ont été attribués en 2002 – au nombre de 450 en novembre 2002 –ont donné lieu à la rédaction
de paramètres de notifications propres, lesquelles ont été dûment enregistrées par PTU qui en a
ensuite assuré le suivi.  PTU a aussi assuré le suivi des calendriers de coordination entre les
unités concernées du Siège et des bureaux extérieurs pour veiller à éviter toute interruption
inopinée d’ un processus pour raisons non prévues.  Des rapports d’ activité réguliers (sur la base
de données générale, sur le traitement apporté aux dysfonctionnements et sur d’ autres aspects
spécifiques du système) ont été produits et échangés.  Les rapports individuels « sur mesure » ont
été mis à la disposition des hauts responsables de l’ OIM afin de faciliter les relations extérieures.
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Formation

335. PTU a participé aux cours de formation offerts par l’ Administration en 2002: chefs de
missions, fonctionnaires d’ administration/fonctionnaires des finances, formation aux situations
de crise et à l’ élaboration de projets.  L’ Unité a mis au point un exposé multimédia ciblé,
expliquant la politique en matière de projets et les lignes directrices s’ y rapportant; elle a testé la
compréhension des participants, a examiné les processus de projets réels de l’ OIM en cours pour
vérifier leur conformité et leurs lacunes éventuelles, et a montré comment utiliser les instruments
disponibles et comment demander de l’ aide.  La participation à cette formation a permis aux
participants d’ atteindre un niveau supérieur de conformité avec les normes de gestion des
projets.

Publications

336. PTU a continué à publier le Compendium de projet de l’ OIM et à en distribuer des
exemplaires aux sessions du Conseil.  Un extrait du Compendium est régulièrement affiché et
mis à jour hebdomadairement sur le site internet de l’ OIM.  Ces publications ont suscité un
certain nombre de demandes d’ informations supplémentaires.

Coordination technique

337. PTU a continué à travailler étroitement avec les secteurs de services, la Division de la
comptabilité et la Division des relations avec les donateurs en isolant d’ importantes données de
projets de l’ OIM et en déterminant si les normes étaient bien respectées ou s’ il fallait des
mesures correctives.  PTU a également échangé des données de routine avec le bureau de
l’ Inspecteur général pour un meilleur contrôle de la qualité.

Examens et validation

338. Chaque fois que PTU a constaté un cas de non-conformité avec la politique, les lignes
directrices ou la procédure normalisée dans l’ élaboration et la gestion des projets, un examen
attentif a été effectué, lequel a donné lieu à une mesure appropriée.  Lorsque c’ était possible, le
personnel de PTU a effectué le voyage jusque sur les sites de gestion des projets sur le terrain
pour assurer une liaison directe, procéder à une évaluation sur place et accélérer les procédures
correctives.  Toutes ces interventions ont donné lieu à l’ établissement de documents qui ont été
échangés entre les parties concernées et qui ont fait partie de la base de données du projet.  PTU
a reçu des messages du Siège de l’ OIM et du personnel des bureaux extérieurs occupant des
postes techniques ou opérationnels concernant la quantité, la qualité et la valeur du service ainsi
fourni.  De nombreuses demandes ont été adressées à PTU pour des activités très régulières, un
suivi plus ferme, des comptes rendus et des mesures correctives.

Ajustement de structures

339. Pour permettre à l’ Organisation de continuer à s’ étendre sans dépasser les limites
budgétaires allouées, une décision administrative visant à décentraliser les fonctions de PTU en
direction du centre administratif central récemment installé à Manille (Philippines).  Un plan a
été mis au point pour transférer séquentiellement une majorité de fonctions de PTU de Genève à
Manille sur une période de huit mois.  Ce processus de transfert a été engagé à la fin de 2002.
PTU a pu assumer davantage de responsabilités grâce à ce nouveau dispositif.
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X. MEDIAS ET INFORMATION

340. En 2002, Medias et Information (MPI) a renforcé sa stratégie de diffusion d’ informations
concernant les programmes et les politiques de l’ OIM à l’ adresse des interlocuteurs internes et
externes afin de susciter une prise de conscience accrue et une meilleure compréhension de
l’ Organisation et de ses activités dans la presse et dans le grand public.

341. MPI a continué à fournir à la presse et à d’ autres interlocuteurs importants (organisations
internationales, ONG et missions diplomatiques) des notes de presse régulière et d’ actualité à
raison de deux par semaine.  Ces notes couvrent tous les aspects des programmes et des
politiques de l’ OIM, allant des activités d’ urgence et d’ après-conflit aux programmes de lutte
contre la traite et de migration de main-d’ œ uvre, et elles ont constitué la base régulière du travail
d’ information des médias nationaux et internationaux.  Pour donner à ces notes de presse un
impact maximal sur les médias de langues française et espagnole, une traduction en est donnée
dans ces deux langues et affichée sur le site internet de l’ OIM le jour même.  La traduction est
assurée par des stagiaires de l’ Ecole de traduction et d’ interprétation (ETI) de Genève.

342. Par conséquent, le volume des demandes de renseignements en provenance des médias et
la couverture à la radio, à la télévision et dans la presse écrite a continué d’ augmenter,
essentiellement en anglais, en français et en espagnol, mais aussi dans d’ autres langues, dont
l’ arabe, l’ allemand et le russe.

343. L’ intérêt des médias pour les questions migratoires et leur compréhension de ces
questions se sont amplifiées, ce qui a donné lieu à une couverture régulière et approfondie,
traitant des questions essentielles de la gestion des migrations.  Les programmes de retour et de
gestion des camps de p.d.i. de l’ OIM en Afghanistan, les programmes de lutte contre la traite en
Europe orientale et les programmes de réinstallation de réfugiés au Kenya, entre autres, ont
donné lieu à une vaste couverture.

344. MPI a régulièrement contribué à promouvoir l’ OIM dans tous les grands médias: i) les
agences de presse et la presse écrite (AFP, Reuters, AP, UPI, EFE, ANSA, Kyodo News, Kuwait
News Agency, The Economist, Financial Times, El País, Jerusalem Post, New York Times, Wall
Street Journal); ii) la radio (BBC nationale et internationale, US National Public Radio, Voice of
America, Radio France International, la radio des Pays-Bas, Deutsche Welle, Radio Free Europe,
la radio des Nations Unies, la radio du Vatican); et iii) la télévision (CNN, CBS 60 minutes,
NHK Japon).

345. MPI a continué à organiser des entretiens à intervalles réguliers pour le Directeur général
et le Directeur général adjoint et pour d’ autres collègues de l’ OIM, tant au Siège que dans les
bureaux extérieurs.

346. Plusieurs reportages vidéo ont été produits en 2002, distribués dans le monde entier par
l’ Union européenne de radiodiffusion et retransmises par BBC World Service, CNN World
Report, Euronews et d’ autres.  Les thèmes traités dans ces reportages portaient entre autres sur
l’ Afghanistan – le retour de personnes déplacées depuis le camp de Mazar e Sharif; le Kenya – la
réinstallation de réfugiés bantous somaliens en vue d’ une réinstallation aux Etats-Unis et
l’ Angola – l’ enquête sur les soldats démobilisés de l’ UNITA.
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347. MPI a continué à soutenir les bureaux extérieurs dans leurs efforts pour collaborer
efficacement avec les médias, notamment en assurant une formation spécifique aux chefs de
mission et aux points focaux de liaison avec les médias dans le monde.  Un fonctionnaire de MPI
responsable de la communication avec les médias a été envoyé en Afghanistan et au Cambodge
au cours des quatre premiers mois de 2002.

348. En termes de sensibilisation directe du grand public, MPI a représenté l’ OIM à l’ occasion
de manifestations telles que le Sommet mondial du développement durable à Johannesburg, la
Conférence européenne sur la prévention et la lutte contre le trafic des êtres humains à Bruxelles,
et la journée portes ouvertes au Palais des Nations à Genève.

349. Des fonctionnaires de MPI ont également animé des séances d’ information sur l’ OIM à
l’ intention de différents groupes de volontaires des Nations Unies et d’ étudiants étrangers en
visite à Genève.  MPI a représenté l’ OIM à la foire-emploi de l’ Université de Genève.

350. MPI a en outre été active sur le plan des publications, contribuant à la conception, à la
mise en forme et à la présentation du rapport « Etat de la migration dans le monde – 2003 », ainsi
qu’ à diverses brochures et autres feuillets d’ information.  La parution du trimestriel OIM Infos a
continué.  Cette année encore, MPI a produit son calendrier de l’ OIM, désormais populaire,
contenant des photographies prises par des membres du personnel de l’ Organisation en différents
endroits du globe.

XI. RELATIONS EXTERIEURES

351. En 2002, le Département des relations extérieures (ERD) a déployé des activités variées,
allant des conseils donnés au Directeur général, aux unités du Siège et aux bureaux extérieurs
concernant des questions d’ importance pour les relations de l’ Organisation avec les Etats, les
organes des Nations Unies, d’ autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, à la coordination de la participation de l’ OIM à des réunions extérieures, y
compris la préparation de contributions et de documents et les discours et autres exposés à
prononcer à cette occasion.  ERD a également joué un rôle dans la préparation des accords de
coopération avec des organisations partenaires.

352. Parmi les réalisations clefs d’ ERD en 2002, on peut citer une manifestation annexe
organisée sous les auspices de l’ OIM à l’ occasion du sommet mondial des Nations Unies sur le
développement durable à Johannesburg (Afrique du sud) concernant la migration et le
développement durable.  Le colloque, préparé par ERD avec l’ aide de la MFR Prétoria et présidé
par le Directeur général adjoint, a donné lieu à des interventions du Haut représentant des
Nations Unies pour les pays les moins avancés, les pays enclavés et les petits états insulaires en
développement, parmi d’ autres orateurs de l’ Union africaine, du Programme de développement
des Nations Unies, de l’ Organisation internationale du travail, de l’ ONUSIDA, du Comité
allemand pour la prévention des catastrophes et de diverses ONG.  Une publication résumant
lesdites interventions sera produite en 2003.

353. Le Bureau de l’ Observateur permanent auprès des Nations Unies à New York a aidé à la
mise sur pied d’ une manifestation annexe de l’ ECOSOC au Siège des Nations Unies, sur un
thème similaire.
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354. A Genève, ERD a organisé les consultations annuelles entre le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et l’ OIM, qui ont eu lieu le 1er novembre 2002 au Siège de
l’ OIM et ont été présidées par le Haut commissaire et par le Directeur général de l’ OIM.

355. Durant toute l’ année 2002, le Directeur du Département a présidé les sessions informelles
de planification devant déboucher sur le dialogue de politique générale lors de la session du
Conseil de décembre 2002.  Avec les conseillers régionaux, il a coordonné la coopération avec
des organisations régionales et d’ autres groupes.

356. Dans le cadre des responsabilités qui sont les siennes sur le plan des affaires européennes,
ERD a participé, avec les MFR de Budapest, Bruxelles et Vienne, à la formulation d’ un nouvel
effort concerté dans le cadre du Pacte de stabilité pour les Balkans: l’ Initiative régionale sur la
migration, l’ asile et les réfugiés (MARRI).

357. Lorsque les préparatifs de l’ Assemblée parlementaire du Conseil de l’ Europe ont
commencé dans la perspective de la rédaction d’ un rapport sur les travaux de l’ OIM à soumettre
au groupe de Strasbourg dans le courant du premier semestre de 2003. le Département a
maintenu une contact étroit avec cet organe pan-européen et a également envoyé des orateurs à
plusieurs des manifestations organisées par lui.

358. Les conseillers régionaux ont joué un rôle de soutien essentiel en ouvrant la voie à
l’ admission de plusieurs nouveaux Etats Membres et observateurs et en maintenant des contacts
fréquents avec les représentants diplomatiques de leur région respective. Ils ont également joué
un rôle actif dans le lancement de nouvelles initiatives auxquelles il est fait référence ailleurs
dans le présent rapport (parmi lesquelles, entre autres le MIDA, le MIDSA, la Conférence de
Bali et son suivi, la Conférence 5 + 5 de Tunis, le Processus de Puebla et la Coopération sud-
américaine sur la migration).

359. En 2002, le Département a répondu à de nombreuses requêtes, allant de simples
demandes d’ informations émanant des missions permanentes à des demandes d’ assistance
individuelle émanant de migrants dans le besoin.  Il a également aidé les chercheurs, les
universitaires et les étudiants à mettre à jour leurs informations sur les migrations et
l’ Organisation elle-même.

360. Le Directeur a continué à représenter l’ OIM au sein du réseau Métropolis de chercheurs
et de décideurs en mettant l’ accent sur la migration, l’ intégration et les questions urbaines, et,
avec des universitaires de pointe, a collaboré aux projets de recherche sur les Efforts concertés
de gestion de l’ émigration (CEME), qui produira son rapport global en 2004.

361. Les activités croissantes de l’ Organisation se sont une fois de plus reflétées dans le
volume de travail de l’ Unité de traduction.  En 2002, la section espagnole a géré et traduit un
total de 651.418 mots (contre 522.509 en 2001, soit 24,7 % de plus), tandis que la section
française en a géré et traduit un total de 670.152 (contre 654.755 en 2001).

Division de la recherche et des publications

362. Les activités de la Division de recherche et des publications (RES) ont continué
d’ augmenter en 2002.
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363. Les travaux de recherche menés par la Division en 2002 ont couvert un large éventail de
thèmes, dont ceux-ci: la migration de la Chine vers l’ Europe; l’ intégration des migrants du
Maghreb et la condition des migrants dans les Etats du Golfe; la politique migratoire et les
tendances migratoires en Europe centrale et orientale et en Asie centrale; le retour et la
réintégration des migrants irréguliers dans le Caucase; les statistiques migratoires
internationales; le lien migration/développement; et les études relatives à la traite des êtres
humains en République de Corée, en Fédération de Russie et en Europe.

364. Parmi ces projets, qui ont été financés par des sources extérieures, la Division a complété
son projet de recherche « A comprehensive review of Chinese migration to selected European
countries » (examen global de la migration chinoise à destination de divers pays européens),
financé par la Commission européenne.  Ce projet dresse un tableau d’ ensemble comparatif des
tendances récentes de la migration chinoise à destination des pays de l’ Union européenne et des
pays candidats à l’ adhésion à l’ UE, ainsi que de leurs positions en matière migratoire.  Il a
également instauré une coopération plus étroite entre les chercheurs européens et chinois en
matière migratoire.  Deux ateliers auxquels ont assisté des experts de pointe et des fonctionnaires
des gouvernements et de l’ Union européenne ont été organisés à Madrid et à Bruxelles.  Ce
projet a offert d’ autres opportunités visant à établir l’ OIM en tant que source d’ informations de
pointe sur les tendances migratoires actuelles en provenance de la Chine vers l’ Europe, et les
documents établis à l’ intention du projet ont servi de matériel d’ information pour la délégation
de la Commission européenne durant ces négociations avec les autorités chinoises en novembre
2002 à Beijing.  Les conclusions seront publiées en 2003 sous la forme d’ un numéro spécial de
International Migration, la publication académique de l’ OIM.

365. Un autre projet de recherche majeur entrepris par la Division portait sur l’ «identification
des approches durables du retour volontaire et de la réintégration des demandeurs d’ asile et des
personnes au bénéfice d’ un statut de protection temporaire », financé par le Fonds pour les
réfugiés d’ Europe.  Ce projet a associé plusieurs bureaux extérieurs, notamment en Albanie, en
Belgique, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Roumanie, en Fédération de Russie et au Royaume-
Uni, et a été l’ un des premiers projets de recherche de l’ OIM à surveiller et évaluer les défis de
réintégration auxquels étaient confrontés les rapatriés participant aux programmes de retours
volontaires assistés de l’ OIM.  En outre, un atelier a été organisé à Bruxelles en décembre 2002 à
l’ intention des fonctionnaires gouvernementaux de l’ Union européenne et des candidats à
l’ adhésion, et a offert une tribune où ont été comparées les approches actuelles en matière de
retour et de réintégration de migrants.

366. La Division a poursuivi ses activités de recherche dans le domaine migratoire, sur des
thèmes liés  à la région de l’ Europe centrale et orientale.  Deux ouvrages intitulés « Migration
trends in Central and Eastern Europe » (Tendances migratoires en Europe centrale et orientale) et
« Migration Challenges in Eastern Europe and Central Asia » (Les défis migratoires en Europe
orientale et en Asie centrale) ont été achevés et publiés avec la collaboration d’ experts
nationaux, et leurs conclusions contribueront à l’ amélioration de la gestion des migrations et de
la collecte de données dans la région.

367. Suite à une demande du Gouvernement espagnol, la Division a également mené une
étude approfondie sur la condition des migrants du Maghreb et du Mashreq.  Cette étude, qui
détaille et compare l’ expérience des pays d’ accueil en Europe occidentale et dans les Etats du
Golfe, fournit des informations précieuses sur le débat actuel concernant la migration dans la
région méditerranéenne.  Elle sera publiée par le Gouvernement espagnol.  En outre, un projet
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sur « les flux migratoires irréguliers en Europe: sources de données, schémas et tendances » a été
achevé et soumis au Ministère de l’ intérieur du Royaume-Uni.  Ce rapport passe en revue les
sources actuelles de données statistiques sur la migration irrégulière couvrant un large éventail
de pays européens dont les 15 pays membres de l’ Union européenne et les pays candidats à
l’ adhésion.

368. En 2002, la Division a poursuivi son analyse des données statistiques de l’ OIM.
Plusieurs documents ont été produits et présentés à l’ occasion de conférences, dont un exposé
préparé pour la réunion de coordination de la Division de la population des Nations Unies sur la
migration internationale, réunion qui s’ est tenue à New York du 11 au 12 juillet 2002, et pour un
séminaire national consacré à la réinstallation qui s’ est tenu à Londres.  A ces occasions, l’ OIM a
pu démontrer la valeur des données qu’ elle enregistre dans le cadre de ses opérations, à la fois
aux yeux des chercheurs et des décideurs, particulièrement dans le domaine du retour et de la
réinstallation.  Des efforts continus visant à analyser et à renforcer l’ utilisation des données
opérationnelles de l’ OIM serviront à renforcer le rôle de l’ OIM dans l’ énonciation de directives
de politiques migratoires.

369. Dans le cadre des efforts continus de la Division visant à élargir le réseau de chercheurs
et d’ instituts compétents en matière de migration, la Division a entrepris de faire signer par
l’ OIM un accord de coopération avec le réseau de recherche sur la migration Asie/Pacifique
(APMRN).  Ce réseau est une organisation de collaboration régionale constituée de chercheurs et
d’ universitaires intéressés par tous les aspects de la migration.  Chaque élément de réseau
régional est autonome, et les coordinateurs régionaux sont basés en Australie, au Bangladesh, en
Chine, à Hong-Kong, en Indonésie, au Japon, en Malaisie, en Nouvelle-Zélande, aux Philippines,
en République de Corée, à Singapour, dans la région du Pacifique (basée à Fidji), à Taïwan
(membre non officiel), en Thaïlande et au Vietnam).  En collaboration avec la Division du
service de migration de main-d’ œ uvre, le réseau APMRN préparera un document d’ information
technique en prévision des prochaines consultations ministérielles sur la migration de main-
d’ œ uvre à l’ intention des pays d’ origine d’ Asie, qui se tiendront au Sri Lanka en avril 2003.

Publications

370. La publication de rapports de recherche de l’ OIM et autres publications d’ importance a
continué à augmenter, passant de dix titres en 2001 à une vingtaine en 2002.  Il faut notamment
mentionner les publications suivantes: « Migration trends in Eastern Europe and Central Asia:
2001-2002 Review » (la troisième édition des rapports biennaux de l’ OIM sur la migration dans
la CEI), disponible en langues anglaise et russe; « New challenges for migration policy in
Central and Eastern Europe » (publié conjointement avec TMC Asser Press); et six nouveaux
titres dans la série Migration Research de l’ OIM (MRS).  Un effort a été fait pour augmenter le
nombre de publications dans les trois langues officielles de l’ OIM.  En 2002, la rétrospective des
50 années d’ existence de l’ OIM a été publiée en français, et un rapport du Colloque
« Francophonie et Migrations » a été publié conjointement avec le Conseil consultatif de la
Francophonie, et la Délégation générale du Québec à Paris.  En outre, une étude binationale,
intitulée « State of migration flows between Costa Rica and Nicaragua », et « The state of
migration management in Central America » ont été publiés en espagnol et en anglais, ainsi que
« The return and reintegration of migrants to the South Caucasus: an exploratory study ».
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371. En dépit des ressources limitées de la Division, la coopération avec les autres
départements et le soutien qu’ elle leur apporte ont été renforcés dans un effort concerté visant à
produire des rapports de qualité méritant d’ être largement publiés.  Par exemple, une collection
bien documentée portant le titre « HIV/AIDS prevention programmes for mobile populations in
Africa » (Programmes de prévention du VIH/SIDA pour les populations mobiles d’ Afrique) a été
publiée en collaboration avec le service Migration et santé (MHS).  Le n°3 de « Psychosocial
Notebook », consacré à la réadaptation psychosociale et au renforcement connexe des capacités
au Kosovo, a été publié en coopération avec le bureau de l’ OIM à Rome.  Le Programme sur les
politiques et la recherche en matière migratoire de l’ OIM a également été à l’ origine de
nouveaux rapports, qui ont commencé à paraître en 2002 avec l’ appui et le concours de la
Division de la recherche et des publications.  Dans ce contexte, une nouvelle série de rapports
intitulés « Dialogue international sur la migration » a été créée, et trois titres ont paru en 2002,
dont un « Compendium des organisations intergouvernementales actives dans le domaine de la
migration » et un aperçu d’ ensemble des normes juridiques internationales en matière de
migration, intitulé « Les normes juridiques internationales en matière de migration: tour
d’ horizon », ce dernier ouvrage étant disponible dans les trois langues officielles de l’ OIM.

372. L’ OIM a continué à publier sa revue académique International Migration avec la
collaboration du nouvel éditeur, le Professeur Charles B. Keely, de l’ Institut d’ étude des
migrations internationales (ISIM), à l’ Université Georgetown de Washington.  Cette revue est
publiée et distribuée par Blackwell Publications, et six numéros, dont deux numéros spéciaux,
ont paru en 2002.  En outre, quatre numéros de IOM Infos (dans les trois langues officielles) ont
paru en 2002, ainsi que deux numéros du bulletin « Traite des migrants » (également dans les
trois langues de l’ OIM), ainsi que trois numéros du bulletin « Migration and Health ».

373. Certaines publications, telles que les rapports de la série Migration Research, sont
disponibles en texte intégral sur le principal site internet de l’ OIM (www.iom.int).  Pour chaque
publication, un certain nombre de copies papier sont habituellement distribuées à titre grâcieux.
La plupart des titres susmentionnés ont également été vendus par l’ intermédiaire de la Division
Publication et Marketing des Nations Unies et de son réseau de vente au détail.  Pour soutenir
son programme croissant de publications, l’ OIM a également entrepris de vendre directement ses
propres publications, principalement en recourant à la vente par l’ internet.

XII. SERVICES JURIDIQUES

374. Les tâches ordinaires du service juridique (LEG) sont notamment celles-ci: dispenser des
conseils sur les questions de nature juridique et constitutionnelle; préparer, négocier et superviser
les accords concernant les privilèges et immunités de l’ OIM; dispenser des conseils sur les
conditions à remplir pour obtenir le statut de Membre ou d’ observateur auprès de l’ Organisation;
mener des recherches et produire des documents sur les aspects juridiques et politiques des buts
et fonctions de l’ OIM; rédiger, négocier ou coordonner des accords de coopération, des accords
opérationnels et des contrats pour le compte des départements et des bureaux extérieurs; réviser
et interpréter le Règlement et Statut du personnel pour les fonctionnaires et les employés au
Siège et dans les bureaux extérieurs et dispenser des conseils à ce sujet; représenter l’ OIM lors
des réunions et consultations intergouvernementales traitant de questions migratoires, de
réfugiés, de droits de l’ homme et de personnes déplacées à l’ intérieur des frontières.
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375. En 2002, LEG a entrepris quelques-unes des activités suivantes:

376. Accords: LEG répond aux demandes des bureaux extérieurs concernant les accords qu’ ils
souhaitent conclure, que ce soit en les rédigeant lui-même ou en apportant des modifications à un
avant-projet de texte.  En moyenne, LEG répond à quelques trois à cinq demandes de ce type par
jour.  Il rédige également des accords de coopération avec d’ autres organisations au Siège et dans
les bureaux extérieurs.  LEG a produit une ébauche de contrat type qu’ il envoie aux bureaux
extérieurs et utilise à des fins de formation pour montrer comment rédiger les contrats.  Le
personnel chargé de l’ élaboration des projets, les chefs de missions et les fonctionnaires ayant
dans leurs attributions des tâches d’ appui administratif ont été formés à la rédaction de tels
accords.  LEG a également mis au point des contrats à utiliser pour l’ acquisition de biens et de
services à l’ intention des bureaux de l’ OIM conjointement au fonctionnaire chargé des achats qui
est basé à Manille.

377. Statut et Règlement du personnel: LEG dispense des conseils concernant les situations
spécifiques qui peuvent se présenter sur le terrain dans les domaines fiscal, de la sécurité sociale,
du Statut et Règlement du personnel et des prestations dues au personnel.  Ainsi, LEG a été
amené à examiner des questions administratives et de personnel dans différentes missions, en
collaboration avec HRD et les missions concernées, en régularisant de facto des pratiques qui
existaient depuis de nombreuses années, le but étant de normaliser les conditions d’ emploi au
sein de l’ Organisation sur l’ échelle la plus large possible.  C’ est également LEG qui autorise au
final tous les Règlements et statuts du personnel mis en oeuvre dans les bureaux extérieurs et qui
donne son avis sur les questions fiscales et de sécurité sociale, pour répondre à des requêtes
émanant aussi bien des bureaux extérieurs que des membres individuels de ces bureaux.  Chaque
semaine, LEG répond à un certain nombre de demandes émanant de bureaux extérieurs qui se
heurtent à des problèmes concernant les contrats du personnel, les questions fiscales et de
sécurité sociale.  De nombreux Etats n’ appliquent pas intégralement les accords de statut qu’ ils
ont conclus avec l’ OIM, et LEG est forcé d’ intervenir en adressant des missives et des notes
formelles aux ministères des affaires étrangères, dans lesquelles il explique le contenu de
l’ accord et demande qu’ il soit respecté.  Bien souvent, on constate que les Etats rechignent à
accorder l’ exemption fiscale sur les salaires versés au personnel national, même lorsque l’ accord
de Statut contient une clause spécifique à ce sujet.  LEG donne également des conseils sur les
mesures disciplinaires, les licenciements et les réductions d’ effectifs.

378. Litiges avec le personnel:  LEG est également responsable de la gestion des litiges avec le
personnel lorsque la Commission paritaire d’ appel (JARB) et/ou le Tribunal de l’ OIT en ont été
saisis.  LEG conseille le Directeur général sur le fond de chaque affaire et prépare la déclaration
de l’ Administration.  LEG participe en outre à la négociation de règlements lorsque la chose est
possible et appropriée.  En 2002, LEG a commencé à réviser et actualiser le règlement du JARB
en vue d’ une rationalisation de la procédure et pour tenir compte des réalités actuelles, telles que
l’ usage de la correspondance par courrier électronique et de la téléconférence.

379. Questions de politiques générales: LEG a produit en 2002 une version mise à jour de la
Politique de l’ OIM concernant les personnes déplacées à l’ intérieur des frontières et de la Note
de synthèse sur l’ OIM et les droits de l’ homme des migrants.  LEG produit régulièrement des
communications écrites et verbales sur les droits des migrants et participe à des réunions
interorganisations sur cette question.  Il est désormais le point focal organisationnel pour les
questions relatives aux droits des migrants et participe au Comité directeur pour la ratification de
la convention des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.  Il suit
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généralement les questions relatives aux droits de l’ homme et assiste aux réunions de la
Commission des droits de l’ homme et autres réunions apparentées.  LEG coordonne en outre les
documents de politique générale produits par d’ autres départements, par exemple sur des
questions telles que la migration et la santé ou le retour.  LEG est le point focal organisationnel
en ce qui concerne la question du sauvetage en mer et représente l’ OIM aux réunions du Groupe
de travail interorganisations des Nations Unies, qui a été créé pour examiner cette question.
LEG participe en outre régulièrement aux réunions d’ AGAMI entre l’ OIM et le HCR.

380. Organes directeurs: LEG est le point focal pour ce qui concerne les informations relatives
à la qualité de membre et à celle d’ observateur.  Il fournit en outre des informations aux Etats
concernant les privilèges et immunités, et sur les questions de statut.  LEG est chargé d’ informer
les Etats et de conserver la trace écrite des questions touchant aux amendements de la
Constitution.  LEG coordonne les projets de résolutions élaborés à l’ occasion des sessions des
organes directeurs.

381. Formation: en 2002, LEG a participé à divers ateliers de formation pour le personnel de
l’ OIM.  Il assure la formation du personnel sur le plan des privilèges et immunités, de la
rédaction de contrats et autres documents juridiques, ainsi que dans le domaine des droits des
migrants et du droit international.  Il a également participé à des ateliers organisés à l’ intention
d’ organismes externes, tels que des groupes d’ étudiants en droit, sur différents thèmes liés au
droit des migrations.  En 2002, un membre de LEG a été formé par l’ Unité des personnes
déplacées relevant du Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) pour obtenir
la qualité de formateur dans le domaine des principes directeurs relatifs au déplacement de
personnes à l’ intérieur de leur propre pays et à participer en cette qualité à un atelier conjoint de
l’ OCHA et de l’ OIM concernant les p.d.i. en Indonésie, de même qu’ à un atelier de l’ OIM
organisé à l’ intention des fonctionnaires gouvernementaux indonésiens sur cette même question.
LEG a également participé à l’ examen annuel de l’ Unité des personnes déplacées de l’ OCHA sur
les matériels de formation concernant les déplacés internes.  LEG travaille en ce moment à
l’ élaboration de modules de formation sur les droits des migrants à l’ intention des membres du
personnel de l’ OIM, avec l’ aide d’ un consultant externe en formation.

XIII. QUESTIONS DE GENRE

382. L’ OIM a poursuivi son objectif visant à institutionnaliser et rationaliser le genre dans son
action, et ce depuis 1995, lorsque le Conseil a adopté les Politiques en matière de personnel et de
programmes face aux distinctions fondées sur le sexe.  Une stratégie d’ intégration des questions
de genre a ensuite été mise au point, approuvée et intégrée dans les activités générales de
l’ Organisation.  L’ intégration de la problématique du genre en tant que facette fonctionnelle de
l’ action de l’ OIM vise à faire en sorte que les femmes et les hommes se voient ouvrir des
chances égales de développer et d’ utiliser leurs compétences propres et d’ avoir leur mot à dire
dans les décisions concernant leur vie privée et professionnelle.

383. L’ OIM a introduit et appliqué une initiative pilote sur l’ intégration de la problématique
du genre en 2001 afin de tirer parti de l’ expérience acquise et de faciliter la mise en œ uvre des
activités de projets susceptibles de servir de catalyseurs pour l’ élaboration de projets futurs, en
combinant la prise en compte de la sexo-spécificité avec la migration.  Cette initiative s’ étant
semble-t-il révélé utile, l’ opération a été répétée en 2002.
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384. Comme en 2001, les projets sélectionnés par le WGGI poursuivaient les objectifs
suivants:

� Contribuer à la compréhension de la problématique du genre et du phénomène migratoire
tant au niveau institutionnel qu’ à un niveau proche de la population;

� Accroître la prise de conscience de la problématique du genre et ouvrir de nouvelles voies
de dialogue;

� Promouvoir la capacité à concevoir et mettre en œ uvre des projets intégrant la dimension
du genre et renforcer la participation des bureaux extérieurs à la stratégie d’ intégration de
la problématique du genre de l’ OIM;

� Renforcer les données sur la sexo-spécificité relative aux populations de migrants; et

� Améliorer les outils novateurs permettant de répondre aux besoins des migrants,
spécialement à un niveau proche de la population.

385. Les projets sélectionnés en 2002 portaient notamment sur les activités relatives à la
préparation aux catastrophes, à la migration de main-d’ œ uvre, aux campagnes d’ information et à
la lutte contre la traite.

386. La dimension du genre dans les quatre projets parrainés par le WGGI a été évaluée dans
les domaines ci-après:

i) Contribuer à la compréhension de la problématique du genre et du phénomène
migratoire

387. Le genre est une question qui transcende tous les programmes et activités migratoires de
l’ OIM, non seulement parce que les hommes et les femmes migrants sont parmi les principaux
interlocuteurs de l’ OIM mais aussi parce que les partenaires de l’ OIM, qu’ ils soient
gouvernementaux, institutionnels ou proches de la population locale, ont tous intérêt à ce que la
dimension du genre soit correctement introduite, analysée et gérée dans les programmes de
l’ Organisation.

ii) Renforcement de la prise de conscience des questions de genre dans l’ensemble de
l’Organisation

388. Une enquête sur la sensibilisation à la sexo-spécificité adressée à l’ ensemble des
membres du personnel de l’ OIM au début de 2002 a révélé qu’ en dépit de l’ existence d’ une
politique d’ intégration de la dimension du genre dans les programmes de l’ Organisation, malgré
la mise en place d’ un réseau de plus de 80 points focaux consacrés à la question du genre dans
toute l’ Organisation, et en dépit de l’ engagement affirmé pour le principe de l’ égalité des sexes
aux niveaux les plus élevés de la direction de l’ OIM, la sensibilité et la prise de conscience de la
sexo-spécificité au sein du personnel de l’ OIM devaient être constamment rappelées et faire
l’ objet d’ une attention et d’ une orientation permanentes.  L’ un des principaux résultats découlant
de l’ analyse d’ experts a été qu’ une proportion importante du personnel était informée de
l’ existence d’ une politique en la matière mais n’ avait pas besoin de l’ appliquer dans ses tâches,
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ou alors en connaissait l’ existence mais ne l’ avait pas lue.  Le Groupe de travail chargé de la
problématique des distinctions fondées sur le sexe (WGGI) consacre une bonne partie de son
temps à communiquer des informations et à plaider pour la prise en compte de la dimension du
genre mais il est manifeste qu’ un effort accru d’ orientation s’ impose.  Une action réussie
d’ intégration de la dimension du genre ne se limite pas à l’ addition d’ un élément « femmes »
dans un projet et va en fait au-delà d’ une simple augmentation de la participation des femmes.  Il
signifie qu’ il faut mettre à profit l’ expérience, les connaissances et les intérêts tant des femmes
que des hommes dans tout ordre du jour et dans toute activité.  Par conséquent, il importe tout
particulièrement que les membres du personnel autres que ceux participant directement à la
réalisation d’ un projet profitent d’ un effet « en cascade », que ce soit dans l’ élaboration de leurs
propres projets ou simplement dans la transmission du « message » jusqu’ à ce que celui-ci soit
non seulement compris mais accepté comme élément habituel.

iii) Renforcement de la capacité à concevoir et appliquer des projets intégrant la
dimension du genre

389. Lorsque le WGGI a introduit en 2001 son initiative pilote d’ intégration de la dimension
du genre dans un certain nombre de projets de l’ Organisation, il a souligné le fait que cet effort
d’ intégration ne devait pas profiter uniquement aux migrants et au personnel, mais qu’ il était bon
également pour l’ Organisation, en termes d’ évolution de sa culture organisationnelle, de tester
des approches et des perspectives différentes.  Le but de l’ intégration de la dimension du genre
est la transformation de structures sociales et institutionnelles déséquilibrées en structures égales
et justes tant pour les hommes que pour les femmes.  Par conséquent, lorsqu’ un fonctionnaire
chargé d’ élaborer un projet est confronté à l’ incorporation de la dimension du genre dans un
nouveau projet, il doit être conscient que les contraintes et les opportunités qui se présentent aux
migrants, hommes et femmes, sont habituellement différentes, et qu’ en les examinant au travers
du prisme du genre, les perspectives s’ élargissent à la fois d’ un point de vue personnel et d’ un
point de vue professionnel.

iv) Augmentation des données spécifiques à la problématique du genre sur les migrants

390. Alors que les indicateurs du genre et de la migration et les statistiques ventilées par sexe
revêtent une importance cruciale, ce qui s’ est avéré d’ une utilité de plus en plus grande pour
l’ élaboration des projets, c’ est le simple examen des différences entre hommes et femmes en
termes d’ impact, d’ avantages et de contraintes.  Toute cette question de l’ intégration de la
dimension du genre dans l’ élaboration des projets se résume au fait que les hommes et les
femmes migrants ont des préoccupations, des opportunités et des besoins différents.  Ce qu’ il
faut, c’ est faire en sorte que tous et toutes soient traités de manière égale et humaine sans que
l’ un ou l’ autre sexe ne soit défavorisé.

(v) Fourniture des outils novateurs devant permettre de mieux répondre aux besoins
des migrants

391. Les outils existants, tels que le progiciel d’ aide à l’ élaboration des projets (PAT), qui
donne des exemples et une aide terminologique pour l’ élaboration des projets, ainsi que
l’ affichage de cas de projets ayant intégré la dimension du genre, doivent encore être améliorés
et encouragés.
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392. Si un certain nombre d’ enseignements ont été tirés depuis que des projets spécifiques
intégrant la dimension du genre ont été introduits en 2001, il reste encore beaucoup à faire avant
que cela ne devienne un processus automatique.

393. Parmi les autres activités déployées par le WGGI, on peut citer:

� La poursuite de la publication du bulletin d’ information « IOM  Gender and Migration ».

� La surveillance et l’ évaluation de la dimension du genre dans quatre projets financés par
le groupe de travail.

� La rédaction et la publication d’ un feuillet d’ informations génériques sur le genre et la
migration.

� La mise en oeuvre d’ un exercice interactif avec les points focaux pertinents sur les plans
d’ action respectifs pour 2002.

� La participation continue au groupe de référence sur le genre et l’ assistance humanitaire
du Comité permanent interorganisations.  La contribution du WGGI aux travaux du
groupe de référence a consisté à fournir une contribution au rapport du Secrétaire général
sur les femmes, la paix et la sécurité et donnera lieu en 2003 à une mise à jour des
informations du recueil de données électroniques sur les ressources en matière de genre
mises au point par le groupe de référence.  Par ailleurs, dans le cadre de l’ action qu’ il
mène au côté du groupe de référence, le WGGI a participé  à une opération
interorganisations visant à corriger les allégations de mauvaise conduite de la part du
personnel se trouvant dans des situations humanitaires de crise.  Même si l’ OIM n’ était
pas impliquée, à la suite des allégations de violences sexuelles perpétrées contre des
femmes et des enfants réfugiés dans les camps de l’ Afrique de l’ Ouest, le WGGI a mis à
profit cette opportunité pour actualiser les paragraphes pertinents des Normes de conduite
du personnel de l’ OIM.

� Rédaction et mise en œ uvre d’ une étude sur la sexo-spécificité à l’ intention de l’ ensemble
du personnel de l’ OIM.  Une analyse du rapport final des experts et un suivi de ce rapport
concernant les résultats de l’ étude constitueront une priorité pour 2003.

� Application de la première phase de trois ateliers ciblant les femmes migrantes et
consacrée à la gestion des microcrédits, à la mise sur pied de micro-entreprises et à
l’ autodétermination des femmes.
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XIV. APPUI ADMINISTRATIF

DEPARTEMENT DU BUDGET ET DES FINANCES

Aperçu d’ensemble

394. En 2002, les dépenses totales sont une nouvelle fois restées à un niveau élevé, s’ élevant à
372,6 millions de dollars pour les programmes administratif et d’ opérations (programme
administratif: 23 millions de dollars; programmes d’ opérations: 349,6 millions de dollars.

395. L’ expansion continue des activités de l’ Organisation a constitué un défi considérable en
termes de gestion et de contrôle financier, car les effectifs et les ressources ont été sollicitées à
l’ extrême afin de couvrir une base de projets de plus en plus dispersée, parfois dans les endroits
du monde les plus difficiles parce qu’ ayant émergé récemment d’ une période de conflits.  En
2002, l’ OIM a continué à soutenir les opérations d’ urgence déployées en Afghanistan, en Sierra
Leone et dans le Pacifique Sud, ce qui a exigé une gestion attentive pour pouvoir répondre aux
conditions en évolution rapide sur le terrain.  L’ Organisation a progressé dans la voie du transfert
à Manille d’ un certain nombre de fonctions administratives et de technologies de l’ information
devant permettre de faire face à la croissance de l’ Organisation dans les limites des ressources
administratives existantes.

396. En dépit des efforts constants de l’ Administration pour maintenir les deux parties du
budget sous un contrôle financier draconien, il n’ a pas été possible d’ éviter un déficit en 2002 à
la fois dans la partie administrative et dans la partie opérationnelle du budget.  Le déficit de la
partie administrative est imputable à l’ augmentation de la provision pour créances douteuses, et
celui de la partie opérationnelle au manque de fonds devant couvrir les dépenses liées à certaines
opérations d’ urgence, et aussi à des dépenses administratives et de bureau non budgétisées et
imprévues.

Partie administrative du budget

397. En 2002, le nombre d’ Etats Membres est passé à 98, contre 91 à la fin de 2001.

398. Le budget pour 2002 a été établi sur la base de la croissance nominale zéro, suite à une
modeste augmentation de 5 % en 2001.  Le budget approuvé pour le programme administratif est
resté à 35.763.000 francs suisses.  L’ excédent de dépenses a été dû pour l’ essentiel au non-
paiement des contributions assignées.

399. Suite au non-paiement de leurs arriérés par certains Etats Membres, la provision pour
créances douteuses  en 2002 est passée à 805.785 francs suisses, contre 728.704 francs suisses en
2001.  Les contributions assignées restant dues pour 2001 et les années précédentes sont passées
de 4.102.632 francs suisses au 31 décembre 2001 à 4.908.417 francs suisses au 31 décembre
2002.  Les contributions assignées des sept nouveaux Etats Membres ayant adhéré à
l’ Organisation en 2002 s’ élevaient à 489.255 francs suisses.  Après avoir pris en considération
ces postes extraordinaires et non budgétisés représentant une dépense nette de 316.530 francs
suisses, un déficit de 358.235 francs suisses est apparu à la fin de l’ exercice.  Ce montant sera
reporté sur 2003.
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400. Au 31 décembre 2002, le total des contributions assignées restant dues s’ élevait à
7.130.255 francs suisses.  Un nombre restreint d’ Etats Membres sont redevables de la majeure
partie des sommes impayées.

401. En décembre 2001, le Conseil a approuvé le report et l’ utilisation d’ un million de francs
suisses de contributions  additionnelles provenant de l’ adhésion des nouveaux Etats Membres
pour financer cinq nouveaux postes d’ élaboration de projets, avec les dépenses y afférentes, en
vue de la délocalisation de certaines fonctions de TI et d’ appui à Manille.  En raison des retards
découlant des procédures de recrutement, seule une somme d’ environ 700.000 francs suisses, sur
le montant approuvé d’ un million, a été dépensée en 2002.  Le solde d’ environ 300.000 francs
suisses sera reporté sur 2003 pour couvrir les dépenses restant dues.

Partie opérationnelle du budget

402. Les dépenses dans le cadre des programmes d’ opérations ont été sensiblement
supérieures à celles de 2001.  Avec la complexité croissante des opérations, et notamment des
opérations d’ urgence à grande échelle, et avec l’ augmentation du nombre des projets actifs, la
gestion financière a dû être renforcée, en même temps que les efforts de mobilisation de fonds.
Un petit nombre de projets, essentiellement dans le cadre d’ opérations d’ urgence, n’ ont
cependant pas été intégralement financés comme on aurait pu s’ y attendre, ce qui s’ est traduit par
des déficits.  En outre, certaines dépenses administratives et de personnel n’ ont pas été
intégralement couvertes par les ressources budgétisées, mais ont néanmoins dû être financées en
raison des obligations contractuelles et du niveau accru d’ opérations.  Du fait de ces dépenses
imprévues et non budgétisées, le budget des opérations a accusé un déficit de 730.086 dollars.
Ce montant est reporté sur 2003.  En outre, comme convenu par le Conseil en décembre 2002,
une somme de 1.069.851 dollars est également reportée pour le financement de la redevance de
l’ UNSECOORD.  Ce montant sera couvert au moyen des recettes accrues que doit produire la
commission sur frais généraux liée aux projets, dont le taux est passé de 9,5 % à 12 %.  En
conséquence, le montant total reporté sur 2003, représentant la redevance de l’ UNSECOORD et
le déficit accusé dans le cadre des projets et des dépenses administratives et de personnel, s’ élève
à 1.799.937 dollars.

403. La réactualisation succincte du Programme et Budget pour 2002 (MC/2082) prévoyait un
budget de 420,6 millions de dollars pour 2002, sur la base des informations disponibles à
l’ époque.  Les dépenses réelles dans le cadre des programmes d’ opérations s’ élèvent à
349,6 millions de dollars, soit 71 millions de dollars en moins que prévu.  Ceci s’ explique
essentiellement par le retard de versement des indemnités au titre du Programme allemand de
dédommagement du travail forcé (37 millions de dollars) et du Programme relatif aux avoirs des
victimes de l’ Holocauste (25 millions de dollars), de même que par les niveaux budgétaires
moindres qu’ initialement prévu dans le cadre du Programme de réinstallation aux Etats-Unis
(25 millions de dollars), compensés par l’ expansion des activités dans le cadre du Programme de
traitement des migrants irréguliers en attente de départ pour l’ Australie (27 millions de dollars).

404. Le total des dépenses administratives et de personnel a augmenté de 24,6 millions de
dollars, passant ainsi de 85,3 millions en 2001 à 109,9 millions de dollars en 2002,
essentiellement sous l’ effet d’ un changement de composition des projets de l’ OIM, à plus forte
intensité de travail que les programmes de transport traditionnels qui constituaient une plus large
proportion des programmes de l’ OIM.
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405. En 2002, les dépenses directes ont elles aussi augmenté considérablement, passant de
166,9 millions de dollars en 2001 à 239,8 millions de dollars en 2002, soit une hausse de
72,9 millions.  Ceci s’ explique essentiellement par les paiements d’ indemnités dans le cadre du
Programme allemand de dédommagement du travail forcé (57,8 millions de dollars en 2002
contre 5,6 millions de dollars en 2001) et par l’ augmentation des services de sous-traitance dans
le cadre du traitement des dossiers des migrants irréguliers en attente de départ pour l’ Australie
(19 millions de dollars).

406. Les dépenses totales dans le cadre des programmes d’ opérations par région (en millions
de dollars) ont été: Afrique et Moyen-Orient (32,7); Amériques: (32,3); Asie et Océanie: (108,5)
et Europe: (164,9).  Les dépenses dans le cadre des activités de caractère mondial se sont élevées
à 7,7 millions de dollars.

407. Les fluctuations de dépenses les plus significatives, par région, ont été:

� La diminution d’ activités en Afrique et au Moyen-Orient en 2002, en recul de
8,4 millions de dollars, s’ explique principalement par la diminution des activités de
réinstallation de réfugiés ( 5,7 millions de dollars), le ralentissement des activités dans le
cadre de l’ opération d’ urgence en Guinée et au Congo (4,5 millions de dollars), en partie
compensés par les nouvelles activités en Sierra Leone (2,1 millions de dollars).

� L’ augmentation significative des dépenses pour l’ Asie et Océanie, à hauteur de
57,8 millions de dollars s’ explique par la participation de l’ Organisation au traitement des
dossiers des migrants irréguliers du Pacifique en attente de départ pour l’ Australie.

� L’ augmentation des dépenses pour l’ Europe à hauteur de 42,7 millions de dollars (35 %)
s’ explique principalement par l’ accroissement des activités dans le cadre des programmes
de dédommagement (53 millions de dollars), partiellement compensée par une nouvelle
diminution du niveau des opérations au Kosovo (15 millions de dollars).

� L’ augmentation des dépenses dans le cadre des activités de caractère mondial et des
dépenses de personnel et services couvertes par les revenus discrétionnaires est
essentiellement due au reclassement et à la catégorisation de certains projets, ainsi qu’ à
de nombreuses nouvelles activités concernant de petits projets, et à la redevance de
l’ UNSECOORD (1,1 million de dollars) pour 2002.

408. Les dépenses totales au titre des programmes d’ opérations, par service, ont été (en
millions de dollars): mouvements (125,4); migration et santé (10,1); coopération technique en
matière de migration (84,4); retours volontaires assistés (34,1); information de masse (2,9); lutte
contre la traite (7); migration de main-d’ œ uvre (1,8); autres programmes (programmes de
dédommagement) (72,4); et appui aux programmes de caractère général (7,8).

409. Les fluctuations les plus remarquables ont été:

� L’ augmentation des dépenses dans le cadre des mouvements (26,8 millions de dollars)
est essentiellement due au traitement des dossiers des migrants du Pacifique en attente de
départ pour l’ Australie (35,1 millions de dollars), partiellement compensé par une
nouvelle diminution des dépenses dans le cadre des programmes de réinstallation de
réfugiés aux Etats-Unis (7,3 millions de dollars).
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� L’ augmentation de 27 % des dépenses dans le cadre des retours volontaires assistés est
essentiellement due à l’ accroissement des retours en Afghanistan en 2002 (4,6 millions
de dollars).

� L’ augmentation des dépenses dans le cadre de la lutte contre la traite est due à
l’ expansion des activités dans les Balkans, au Nigéria et dans la région du Mékong.

� Les dépenses dans le cadre des programmes de dédommagement ont considérablement
augmenté en raison du fait que 57,8 millions de dollars ont été versés en 2002 au titre des
dédommagements.

� L’ augmentation des dépenses dans le cadre de l’ appui aux programmes de caractère
général et des dépenses de personnel et services couverts par les revenus discrétionnaires
est expliqué ci-dessus dans la rubrique « activités de caractère mondial ».

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET DES SERVICES COMMUNS

410. En 2002, la Division des ressources humaines a vu se poursuivre la tendance amorcée
dans les années précédentes sur le plan des effectifs: la sélection, le recrutement et le
déploiement constant d’ effectifs pour les opérations au Kosovo, en Afghanistan et dans le
Pacifique, de même que pour les programmes de dédommagement au Siège.  Dans l’ ensemble,
les effectifs de fonctionnaires ont augmenté, de même que le nombre de bureaux extérieurs, et
une augmentation sensible a également été enregistrée dans le nombre d’ employés des bureaux
extérieurs (voir les pages 86 à 92).

411. Suite à la décision prise en 1999 d’ aligner les statistiques de l’ OIM sur les définitions des
catégories de personnel des Nations Unies, des diagrammes reprenant les statistiques du
personnel ont été élaborées dans lesquelles apparaissent non seulement les membres du
personnel titulaires d’ un contrat ordinaire ou d’ une durée d’ un an, mais aussi les membres du
personnel sous contrat de courte durée étant restés au service de l’ Organisation pendant plus de
12 mois (pages 86 à 92).

412. Le nombre d’ Administrateurs, selon la définition qui en est donnée au Nations Unies, est
passé de 334 à 382.  L’ effectif total, à savoir les Administrateurs et le personnel des services
généraux au service de l’ Organisation au 31 décembre 2002, totalisait 3.413 personnes, soit une
augmentation de 23,7 % par rapport à l’ effectif total comptabilisé en 2001 (2.758).

413. La résolution du Conseil n°932 (LXXI) du 29 novembre 1995 a approuvé la politique du
personnel de l’ OIM concernant l’ équilibre entre les sexes et a invité le Directeur général à
concrétiser cette politique en prenant toutes les mesures appropriées à cet effet, et à informer
régulièrement les organes directeurs des progrès accomplis dans ce domaine.  A ce propos, la
représentation des femmes au sein de la catégorie des Administrateurs est passée de 35 % en
2001 à 37,7 % au 31 décembre 2002.  Les femmes représentent 43,8 % de l’ effectif des services
généraux dans les bureaux extérieurs et 75,6 % de ce même effectif au Siège.

414. Afin d’ étoffer le programme des experts associés et des administrateurs auxiliaires, que
l’ Organisation perçoit comme un atout essentiel pour l’ accomplissement de son mandat, six
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nouveaux experts associés ont été engagés en 2002, et deux experts associés arrivés au terme de
leur affectation sont devenus membres à part entière du personnel de l’ OIM.

415. Le 6 juin 2002, l’ OIM a signé un mémorandum d’ accord avec le Ministère néerlandais du
développement et de la coopération concernant le nouveau programme d’ experts associés
néerlandais.  Cet accord a été mis en oeuvre en septembre 2002 et un expert associé a déjà été
sélectionné.  Ce nouvel accord considère la coopération technique et l’ assistance en matière de
coopération technique comme des outils d’ importance majeure pour contribuer au
développement économique et social des pays les moins avancés.

416. L’ OIM a déjà conclu deux mémorandums d’ accord pour le détachement de personnel
dans les opérations de crise et d’ après-conflit: i) avec le Département du développement
international (DFID) du Royaume-Uni en mars 2002 (quatre personnes détachées au Libéria et
au Soudan); et ii) avec le Centre logistique commun des Nations Unies (trois membres du
personnel de l’ OIM détaché et affecté en Afghanistan).  Trois membres du personnel de l’ OIM
sont actuellement détachés auprès du Bureau de la coordination des affaires humanitaires
(OCHA), et du Programme de développement des Nations Unies (PNUD) et le Pacte de stabilité
dans les Balkans.

417. En 2002, l’ Organisation a fait paraître 68 avis de vacances relatifs à des emplois
d’ administrateurs (49 ouverts uniquement aux candidats internes et 19 ouverts également aux
candidats externes).

418. Le processus de normalisation des conditions d’ emploi pour le personnel recruté au plan
local dans les bureaux extérieurs s’ est poursuivi en 2002.  Le Statut et Règlement du personnel a
été appliqué dans neuf pays de plus et le plan d’ assurance maladie a été introduit dans douze
nouveaux bureaux.

419. L’ Unité de perfectionnement et de formation du personnel (SDT) a poursuivi la
coordination des activités rentables de formation du personnel sur le terrain comme au Siège.  En
2002, SDT a appuyé l’ organisation de 77 activités de perfectionnement et de formation du
personnel à l’ intention de quelque 520 membres du personnel, soit 15 % de l’ effectif total.
63 % du budget de SDT ont été utilisés en faveur du personnel sur le terrain.  Les principaux
bénéficiaires de ces formations ont surtout été les chefs de missions, les administrateurs de haut
niveau sur le terrain et le personnel récemment engagé.  L’ accent a également été mis sur le
renforcement des capacités d’ élaboration de projets de l’ OIM et sur l’ actualisation des politiques
et des lignes directrices de l’ Organisation en matière de perfectionnement et de formation du
personnel.  De nouvelles initiatives ont été prises, parmi lesquelles la mise au point d’ un
CD-ROM complet destiné au personnel récemment entré au service de l’ Organisation et un
manuel du formateur concernant la gestion des situations migratoires de crise.

420. Conformément aux pouvoirs que lui confèrent les dispositions pertinentes du statut du
personnel applicable aux fonctionnaires (administrateurs), et en conformité avec les mesures
prises par l’ Organisation des Nations Unies, le Directeur général a appliqué les ajustements
habituels au barème des ajustements de postes et à la grille des traitements de base, de même
qu’ à la grille des salaires soumis à retenue pour la retraite.  Le Directeur général a en outre mis à
jour le statut du personnel en ce qui concerne les conditions d’ emploi dans différents lieux
d’ affectation sur le terrain conformément aux dispositions approuvées par l’ Assemblée générale
des Nations Unies.  Il a en outre approuvé l’ application de nouvelles grilles de traitements nets et
soumis à retenue pour la retraite à l’ intention des employés (services généraux) du Siège.
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Fonctionnaires (catégorie Administrateurs)8 par grade, par affectation budgétaire,
par lieu d’affectation et par sexe au 31 décembre 2002

Budget administratif et revenus
discrétionnaires

Budget des opérations

Siège Bureaux
extérieurs

Siège Bureaux
extérieurs

Total des
fonctionnaires de l’ OIM

Grade

F M F M F M F M F M Total

D2 1 1 1

D1 3 4 2 4 2 3 5 13 18

P5 5 12 2 11 2 1 1 16 10 40 50

P4 13 14 4 4 7 2 8 29 32 49 81

P3 6 9 7 12 5 9 24 60 42 90 132

P2 6 3 15 4 16 27 37 34 71

P1 1 17 11 18 11 29

Total 33 43 16 31 29 18 66 146 144 238 382

Ce tableau n’inclut pas:

� Le Directeur général et le Directeur général adjoint, les stagiaires, les consultants et le personnel en congé
spécial sans traitement.

� 11 experts associés financés par les gouvernements belge (2), allemand(1), italien (1), japonais (3),
néerlandais (1), suédois (1), suisse (1) et américain (1).

� Fonctionnaires occupant un poste hors classe:  17.
� Fonctionnaire sous contrat de courte durée:  100.

                                                
8 Fonctionnaires détenteurs d’ un contrat ordinaire ou d’ une durée d’ un an au minimum, ou au service de

l’ Organisation depuis plus de 12 mois.
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Répartition des fonctionnaires (catégorie Administrateurs)9

par grade et par nationalité au 31 décembre 2002

G r a d e
Pays de nationalité10

D2 D1 P5 P4 P3 P2 P1 Total

Albanie 1 1
Algérie 1 1
Argentine 1 1 1 3
Australie 1 1 1 6 5 6 20
Autriche 1 1 1 3
Azerbaïdjan 1 1
Bangladesh 1 1
Belgique 1 1 2 6 10
Bolivie 2 2
Burkina Faso 1 1
Canada 1 3 2 6 3 1 16
Chili 1 1 2
Costa Rica 1 4 1 6
Croatie 2 2 1 1 6
République tchèque 1 1 2
Danemark 2 1 3
Egypte 1 1 1 3
Finlande 1 1 2
France 4 5 4 1 14
Géorgie 1 1
Allemagne 5 4 5 2 4 1 21
Grèce 1 1
Guatemala 1 1
Honduras 1 1 2
Hongrie 2 2
Iran (République islamique d’ ) 1 1 2
Israël 1 1 2
Italie 1 7 6 8 3 25
Japon 1 1 1 3
Jordanie 1 2 1 4
Kenya 1 4 2 7
Libéria 1 1
Lituanie 1 1 2
Pays-Bas 1 2 2 1 1 7
Nicaragua 2 2
Norvège 1 1
Pakistan 1 1 2
Panama 1 1 2
Pérou 2 2

                                                
9 Fonctionnaires détenteurs d’ un contrat ordinaire ou d’ une durée d’ un an au minimum, ou au service de

l’ Organisation depuis plus de 12 mois.
10 Les nationaux d’ Etats observateurs ou non membres son classés « Autres ».
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Répartition des fonctionnaires (catégorie Administrateurs)11 par grade et par nationalité
au 31 décembre 2002

G r a d e Total
Pays de nationalité12

D2 D1 P5 P4 P3 P2 P1

Philippines 3 6 3 5 17
Pologne 2 2
Portugal 1 1 1 3
République de Corée 1 1
Roumanie 1 2 3
Slovaquie 1 1
Afrique du Sud 1 1
Sri Lanka 1 1
Soudan 1 1
Suède 1 6 2 9
Suisse 1 2 5 2 4 14
Thaïlande 1 4 1 6
Ukraine 1 1
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d’ Irlande du Nord 2 5 5 2 1 15

République-Unie de Tanzanie 1 1
Etats-Unis d’ Amérique 4 11 10 29 4 3 61
Uruguay 1 3 1 1 6
Venezuela 1 1
Yougoslavie, Rép. Féd.* 1 3 4
Autres 4 9 19 9 6 47
Total 1 18 50 81 132 71 29 382

*Aujourd’ hui dénommée « Serbie et Monténégro »

                                                
11 Fonctionnaires détenteurs d’ un contrat ordinaire ou d’ une durée d’ un an au minimum, ou au service de l’ Organisation

depuis plus de 12 mois.
12 Les nationaux d’ Etats observateurs ou non membres sont classés « Autres ».
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Employés (services généraux) du Siège et des bureaux extérieurs par affectation
budgétaire au 31 décembre 2002

Budget administratif et revenus
discrétionnaires Budget des opérations

Siège Bureaux
extérieurs

Siège Bureaux
extérieurs

Total

Employés13
66 22 71 1 511 1 670

Temporaires 6 25 1 200 1 231

Total 72 22 96 2 711 2 901

Répartition des employés (services généraux) du Siège et des bureaux extérieurs14 par
nationalité et par sexe au 31 décembre 2002

Pays de nationalité
Siège Bureaux extérieurs Total

F M F M

Afghanistan 19 294 313
Albanie 1 1 28 16 46
Algérie 1 2 3
Angola 1 7 8
Argentine 2 14 3 19
Arménie 9 4 13
Australie 3 1 8 12
Autriche 1 4 6 11
Azerbaïdjan 1 11 17 29
Bangladesh 5 7 12
Bélarus 6 1 7
Belgique 9 12 21
Bolivie 1 2 3
Bosnie-Herzégovine 3 1 43 49 96
Brésil 1 1 2
Bulgarie 3 4 1 8
Burkina Faso 2 2
Cambodge 14 23 37
Canada 1 3 4
Tchad 1 1
Chili 2 5 7
Chine, Hong Kong 4 4
Colombie 94 53 147
Congo 2 7 9
Costa Rica 1 24 10 35
Côte d'Ivoire 1 1 2
Croatie 3 1 10 9 23
République tchèque 1 1 6 2 10

                                                
13 Employés (services généraux) détenteurs d’ un contrat ordinaire ou d’ une durée d’ un an au minimum,

ou au service de l’ Organisation depuis plus de 12 mois.
14 Y compris les employés sous contrat de courte durée.
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Répartition des employés (services généraux) du Siège et des bureaux extérieurs15

par nationalité et par sexe au 31 décembre 2002 (suite)

Siège Bureaux extérieurs Total
Pays de nationalité

F M F M

République dominicaine 1 2 3
Equateur 4 2 6
Egypte 19 15 34
El Salvador 2 3 5
Estonie 1 1
Ethiopie 11 12 23
Fidji 1 1
Finlande 7 5 12
France 26 13 1 6 46
Gambie 2 1 3
Géorgie 7 7 14
Allemagne 8 1 19 14 42
Ghana 13 14 27
Grèce 1 1 7 6 15
Guatemala 9 28 37
Guinée 3 6 9
Guinée-Bissau 3 3 6
Honduras 4 9 13
Hongrie 6 5 11
Inde 3 5 8
Indonésie 1 26 28 55
Iran (République islamique d’ ) 5 13 18
Irlande 1 1 2
Italie 4 1 30 11 46
Japon 3 3
Jordanie 6 11 17
Kazakhstan 11 3 14
Kenya 1 45 69 115
Kiribati 4 4
Kirghizistan 3 7 10
Lettonie 1 1 1 3
Liban 1 1
Lesotho 1 1
Liberia 3 5 8
Lituanie 4 4
Madagascar 1 1
Mali 1 1
Mexique 2 1 3
Mongolie 1 1
Myanmar 1 1
Nauru 10 31 41
Pays-Bas 3 32 20 55
Nouvelle-Calédonie 1 1
Nicaragua 4 1 5
Nigéria 13 2 15
Norvège 3 3 6
Pakistan 5 13 18
Paraguay 1 1

                                                
15 Y compris les employés sous contrat de courte durée.
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Répartition des employés (services généraux) du Siège et des bureaux extérieurs16

par nationalité et par sexe au 31 décembre 2002 (suite)

Siège Bureaux extérieurs Total
Pays de nationalité

F M F M

Pérou 1 7 6 14
Philippines 2 13 12 27
Pologne 4 9 2 15
Portugal 1 7 3 11
République de Corée 1 1
République de Moldova 5 6 11
Roumanie 1 1 14 9 25
Fédération de Russie 2 103 48 153
Sénégal 1 12 11 24
Sierra Leone 4 23 27
Slovaquie 7 3 10
Slovénie 1 4 1 6
Somalie 2 2
Afrique du Sud 7 9 16
Espagne 1 1 3 5
Sri Lanka 1 4 8 13
Soudan 1 10 10 21
Suède 3 3
Suisse 23 7 1 31
République arabe syrienne 6 6 12
Tadjikistan 8 14 22
Thaïlande 15 5 20
Ex-République yougoslave de

Macédoine 2 2 33 26 63

Timor oriental 7 106 113
Tunisie 2 3 5
Turquie 3 7 10
Turkménistan 2 5 5 12
Ouganda 2 2 4
Ukraine 1 25 17 43
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’ Irlande du Nord 12 1 5 5 23

Etats-Unis d’ Amérique 20 27 47
Uruguay 3 1 2 1 7
Ouzbekistan 1 1
Venezuela 1 1 2 4
Viet Nam 32 18 50
Yémen 1 1
Rép. Féd. de Yougoslavie* 3 2 72 62 139
      Kosovo 85 170 255
Zambie 2 1 3
Zimbabwe 1 1 2

Total 127 41 1 198 1 535 2 901

*Aujourd’ hui dénommée «Serbie-et-Monténégro»

                                                
16 Y compris les employés sous contrat de courte durée.
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Tableau récapitulatif et comparaison avec l’année précédente

Budget administratif et
revenus discrétionnaires

Budget des opérations

2001 2002 2001 2002

Fonctionnaires (catégorie Administrateurs)17

Contrat ordinaire ou d’ un an 115 121 120 158

Plus de douze mois de service 16 6 102 114

Moins de douze mois de service 2 8 94 92

Employés (services généraux) du Siège

Contrat ordinaire ou d’ un an 70 72 20 37

Plus de douze mois de service 13 12 5 16

Moins de douze mois de service 13 6 21 25

Employés (services généraux)
dans les bureaux extérieurs 22 22 2 132 2 711

                                                
17 A l’ exclusion du Directeur général et du Directeur général adjoint.



 MC/2114
 Page 93

XV. BUREAU DE L’INSPECTEUR GENERAL

421. Depuis sa création en 2000, le Bureau de l’ Inspecteur général (OIG) a mené des
vérifications comptables internes, des évaluations, une évaluation rapide des projets aux fins de
supervision interne à la suite des décentralisations, et des enquêtes sur les allégations de
violation du Statut et Règlement du personnel de l’ OIM et sur des cas de suspicion de fraude.
Depuis l’ introduction de la politique axée sur un environnement de travail respectueux en 2002,
l’ OIG a également participé à des enquêtes dans le cadre de la procédure officielle pour le dépôt
de plaintes.

422. Un total de 31 vérifications comptables ont été effectuées dans 23 bureaux extérieurs en
2002.  Six missions à fonctions régionales (MFR) ont également fait l’ objet de vérifications
comptables visant à examiner la conformité de leurs pratiques avec la procédure financière et
administrative de l’ OIM, à rendre compte de ces examens, et à s’ assurer que les contrôles
internes étaient corrects.  Conformément aux nouvelles normes en matière de vérification interne
des comptes, l’ évaluation de l’ exposition au risque et la gestion des risques dans les activités
déployées sur le terrain ont également été examinées pour vérifier qu’ elles étaient bien comprises
et qu’ elles faisaient effectivement l’ objet de contrôles.  L’ OIG a également procédé à une
vérification interne de la MFR Manille et du processus connexe de délocalisation de certaines
fonctions du Siège dans cette MFR, en plus de la vérification comptable des autorisations de
voyages et du traitement des demandes de remboursement du Siège.  En outre, l’ OIG assure sans
discontinué le suivi de l’ état d’ avancement de l’ ensemble des recommandations à court, moyen
et long terme faisant suite aux rapports de vérification comptable.

423. La fonction d’ évaluation rapide de l’ OIG a soumis 27 projets à une version abrégée de
l’ évaluation des projets, en ce compris un examen financier.  Le Département de la gestion des
mouvements étant le service le plus important, un exercice thématique majeur additionnel
d’ évaluation rapide comprenant une analyse de coûts a été mené sur les projets de transit de
l’ OIM dans le monde entier, comprenant l’ examen de 108 projets dans 20 bureaux extérieurs.

424. Un projet a donné lieu à une évaluation exhaustive et une assistance technique a été
apportée au niveau de l’ évaluation concernant neuf autres projets.  Deux modules de formation à
l’ évaluation et une présentation vidéo enregistrée sur l’ évaluation ont été mis au point à des fins
de formation du personnel.  Des chapitres consacrés à l’ évaluation ont été formulés en vue de
leur inclusion dans le matériel destiné à guider le personnel, tel que le Manuel d’ urgence et le
Manuel sur l’ élaboration des projets.  Des lignes directrices ont été fournies à propos du volet
d’ évaluation dans le cadre de plusieurs projets en cours d’ élaboration, en ce compris une
proposition de projet relative aux indicateurs de contrôle et d’ évaluation.

425. Six enquêtes ont été effectuées et l’ OIG a fourni une assistance technique à trois autres
enquêtes menées par le personnel sur le terrain.  Deux examens financiers et administratifs
complets ont été effectués dans des bureaux extérieurs pour faire face à des situations précises.

426. Pour faire en sorte que le savoir-faire et les compétences du personnel restent au diapason
des développements dans le domaine de la supervision, le personnel a reçu une formation dans le
cadre de quatre stages de formation destinés à des spécialistes, à savoir: un atelier destiné aux
vérificateurs internes agréés; des séminaires sur l’ audit des opérations, la gestion des risques
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et les meilleures pratiques; un cours d’ investigation de base destiné aux vérificateurs comptables;
et une formation à la gestion de l’ évaluation des actions humanitaires.

427. Etant donné les synergies des différentes fonctions de l’ OIG dans l’ exercice de la
fonction de supervision, l’ OIG était bien placée pour fournir des apports substantiels concernant
les questions transrégionales et systématiques relatives au processus d’ amélioration du
comportement professionnel (IOB).

XVI. TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION ET COMMUNICATIONS

428. La technologie est un secteur en croissance rapide et le service de technologie de
l’ information (ITS) veille à ce que les avantages offerts par l’ informatique soient omniprésents et
qu’ ils modifient les attentes des utilisateurs concernant l’ accès aux services et l’ intérêt de ceux-
ci.  ITS relève ce défi en s’ appuyant sur les technologies qui se font jour afin de permettre au
personnel d’ accomplir ses tâches avec la moindre gêne possible et pour le coût le plus bas.
L’ objectif d’ ITS est de maintenir et même d’ améliorer la vitesse, la qualité, la fiabilité et la
sécurité de toutes les transactions de l’ OIM pour mieux permettre à l’ Organisation d’ accomplir
sa mission.

Renforcements du service

429. Le nombre de bureaux de l’ OIM et celui de ses effectifs n’ ont cessé de croître et ITS a dû
se restructurer pour faire face aux demandes organisationnelles croissantes.  En 2002, ITS a
ouvert un centre de service à Manille à l’ appui de l’ infrastructure de réseaux et des systèmes
d’ information des bureaux extérieurs.  Grâce à ce transfert, ITS est en mesure de répondre
efficacement et sans perte de temps aux demandes d’ appui émanant des bureaux.  Les structures
de soutien aux systèmes tels que PASS2000 (système de comptabilité des bureaux extérieurs) et
IMA2000 (suivi des demandes de remboursement de l’ assurance maladie) ont été mises en place
et sont désormais gérées depuis Manille.

Mise à jour de l’infrastructure

430. De nombreuses mises à jour de l’ infrastructure ont été effectuées en 2002:

� Installation d’ un nouveau câblage de réseau au Siège, pour remplacer le câblage existant,
vieux de 15 ans;

� Application à l’ échelle de l’ Organisation tout entière d’ une politique de protection contre
les virus, grâce au scannage des messages entrants et sortants,  ce qui réduit
considérablement le nombre de messages infectés circulant dans l’ Organisation;

� Mise en œ uvre d’ un pare-feu actualisé et d’ un accès internet indépendant pour les
utilisateurs du Siège;

� Introduction d’ un système de redondance pour les serveurs des centres terminaux de
messagerie afin de réduire les temps d’ arrêt d’ un système aussi crucial;
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� Résiliation du contrat de sous-traitance avec COMPAQ et rapatriement au Siège des
serveurs d’ échange.

Systèmes d’information

431. L’ OIM dispose de plusieurs procédés faisant appel à des systèmes d’ information pour
satisfaire ses besoins commerciaux et en assurer le suivi.  S’ agissant de la mise en œ uvre et de
l’ actualisation de tels systèmes, il faut principalement citer:

� La mise à jour de Mosaic: ITS et ACO ont entrepris de tester le nouveau système
Mosaic après sa mise  à jour sous Windows.  Le système de comptabilité de l’ OIM
comportera de nouvelles fonctionnalités comme exigé par ACO et les bureaux extérieurs.

� Mise en œuvre de MiMOSA:  MiMOSA a été introduit dans le premier bureau extérieur
de l’ OIM en octobre 2002, après une formation d’ une semaine.  On escompte qu’ en 2003,
tous les bureaux extérieurs utiliseront MiMOSA pour assurer le suivi de leurs opérations.

� Actualisation d’IMA2000: ITS a apporté des changements au logiciel IMA2000, le
programme de soumission des demandes de remboursement de frais médicaux, afin de
permettre l’ accès de cette application depuis Manille.

Service d’assistance et de dépannage

432. Manille a mis sur pied un service opérant 24 heures sur 24 pendant les cinq jours
ouvrables afin d’ offrir à tous les bureaux extérieurs un service d’ assistance pendant les heures de
travail, quel que soit le faisceau horaire dans lequel ils se trouvent.

Site internet, site intranet et gestion des contenus multimédias (WIDAM)

433. L’ Unité est chargée de veiller à ce que le site internet, le site intranet et le système de
gestion des contenus multimédias de l’ Organisation (WIDAM) satisfassent aux besoins
organisationnels, soient rentables et favorisent les buts et les objectifs de l’ OIM.  Travaillant en
étroite coordination avec les départements du Siège, et plus particulièrement ITS, MPI et
RESPUB, l’ Unité est à la pointe de l’ effort de recherche et d’ application de solutions complètes
de gestion de l’ information dans son domaine de responsabilité et veille à ce que les
informations pertinentes soient mises à la disposition des utilisateurs de manière systématique,
cohérente et opportune.  L’ Unité est également chargée de formuler, d’ appliquer et de faire
respecter les politiques, les procédures, les lignes directrices et des taxonomies relatives à
l’ utilisation et à la maintenance des systèmes d’ information placés sous sa responsabilité.

Iconothèque de l’OIM

434. L’ OIM dispose de plus de 30.000 photographies relatant l’ histoire de l’ Organisation
depuis plus de cinquante ans et elle devait trouver une solution pour lui permettre de faire le
meilleur usage possible de cette ressource inestimable.  Cette unité a commencé à passer en
revue et à incorporer les images les plus précieuses dans l’ iconothèque de l’ OIM dans la
perspective d’ une conservation de longue durée.  Elle a mis au point et employé une application
utilisant les ressources de l’ internet pour permettre un accès rapide et convivial aux collections
iconographiques.  Une taxonomie des photographies, des normes techniques et des lignes
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directrices régissant l’ enregistrement de photographies, nécessaire pour maintenir la cohérence et
le haut niveau de qualité de l’ iconothèque a également été mise au point.

Intranet de l’OIM

435. En 2002, le WIDAM s’ est vu confier la responsabilité de l’ intranet de l’ OIM et a
commencé à travailler à une proposition globale visant à la mise en place d’ un nouvel intranet
couvrant l’ ensemble de l’ Organisation.  Dans ce contexte, l’ Unité a effectué une enquête auprès
des parties prenantes principales pour tenter de définir l’ objectif premier de l’ intranet.

Adjonction de nouvelles pages au site internet de l’OIM

436. En plus de mettre régulièrement à jour le site internet de l’ OIM, l’ Unité a entrepris, avec
d’ autres départements, d’ ajouter de nouvelles pages et de revoir entièrement certaines pages
existantes: Portraits est une page contenant le récit personnel des personnes auxquelles l’ OIM
est venue en aide; Migration in the News est une page qui donne quotidiennement des nouvelles
sur différentes situations migratoires en différents endroits du monde; Online Project
Compendium est un recueil régulièrement mis à jour et entièrement consultable d’ informations
succinctes sur les projets de l’ OIM partout dans le monde.




